


tivie eue Io nouvelle édition.

Le premier volume de la Charpenterie du colonel Erre:: a paru en 1837, et le
second en. 1841. La première édition est épuisée depuis plusieurs années, et
c'est pour répondre au désir mamies fais exprimé par les constructeurs que la
réimpression de cet excellent et unique ouvrage a été entreprise. Nous disons
unique, parce qu'il est, en effet, le seul ois l'on puisse étudier méthodiquement
les progrès de l'art de la charpenterie et qui renferme des spécimens des appli-
cations du huis à tous les genres de construction. Aussi cet ouvrage a-t-il
conservé toute sa valeur intrinsèque.

En surveillant la réimpression de la nouvelle édition, nous n'avons eu qu'a
transformer dans la première les anciennes mesures en mesures métriques et à
compléter les chapitres relatifs aux couvertures eu tuiles, en ardoises et métal-
liques. Mais notre addition la plus importante cnnsiste dans un complément sur
la charpenterie en fer, dont nous avons fait suivre l'ouvrage.

Depuis la publication de la Charpenterie d'Emy, l'ossature des constructions
s'est bien modifiée en France; actuellement, le métal y joue un très-grand rôle ; à
Paris le fer a .remplacé exclusivement le bois dans les charpentes, et bientôt,
grâce aux progrès de la métallurgie, l'acier fera concurrence au fer dans les
constructions. Presque partent les colonnes en fonte ou môme en fer rem-
placent avantageusement tes pilastres en pierre comme supports intermédiaires
en agrandissant les espaces disponibles. Les fers laminés en forme de double T
et les poutres en tôle assemblées avec cornières ont pris la place des massives
poutres en bois, en permettant des portées dans oeuvre considérables; les
combles et les couvertures des bâtiments sont souvent en métal, et enfin dans
les ouvrages à grande portée, tels que ponts, marchés, halles couvertes pour
chemins de fer, etc., l'emploi du métal a permis des solutions nouvelles. Il était
donc nécessaire que, dans un. ouvrage de l'importance de la Charpenterie d'Emy,
où il y a déjà quelques aperçus de l'emploi du fer dans les charpentes, on trouvât
au moins ce que l'on peut entendre par éléments de charpenterie mélanique ou
mise en oeuvre du métal dans les constructions, en restreignant toutefois les'
applications du métal aux supports ou colonnes, aux planchers et combles, et
en réservant les grands ouvrages métalliques, tels que ponts, viaducs, dont le
développement dépasserait le cadre que nous nous sommes donné.

Aujourd'hui le constructeur et l'architecte ne peuvent ignorer l'emploi du
métal, et de plus, il est indispensable qu'ils le possèdent au point de vue le plus
rationnel, c'est-à-dire le plus économique, parce que le métal est encore plus
cher que les autres matériaux de construction, et qu'il ne peut remplaces' ces
derniers avec avantage qu'à la stricte condition d'être employé avec un minimum
de poids répondant à un effet donné de résistance. Il fallait donc, pour venir en
aide aux praticiens, condenser des données précises et économiques sur remploi
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du métal (Conte, fer et tête), présenter des spécimens des divers assemblages des
ouvrages métalliques avec les dernières indications de la science et surtout de
l'expérience. C'est d'après ces considérations que nous avons fait suivre la Char-
penterie d'Emy, d'ébémente de charpenterie mélanique, dans lesquels nous don-
nons d'abord, comme introductioet et sous forme de tableave graphiques, la
résistance de tous les supports, poteaux et solives eu bois, colonnes en fonte et
en fer pleines ou creuses, fers laminés à simple et à double T, poutres en tôle,
puis une étude nouvelle de la répartition des efforts sur les solives, les poteaux,
colonnes ou pilastres; ensuite, nous traitons des assemblages métalliques et (le
leurs combinaisons dans les planchers et combles.

D'après ce qui précède, on pourrait être porté è conclure que les études sur
le travail du bois ont vieilli, et qu'elles sont abandonnées ou prés de l'être. Ce
serait une grande erreur; car, dans les pays du Nord, les bois, vu leur abon-
dance, trouvent un emploi naturel dans la construction et sont préférés aux
autres matériaux, et dans beaucoup de localités ils entrent exclusivement dans
la construction des latin:lents de toutes sortes; et, même en France, un grand
nombre de halles peur gares de chemins de fer à grande portée ont été cons-
truites récemment en bois, sauf les moyens de consolidation, tels que bielles,
tirants, poinçons, qui ont été faits en métal.

Les renseignements statistiques montrent d'ailleurs que la consommation du
bois va toujours en augmentant en Europe (I), surtout depitis le développement
des chemins de fer.

Pour peu que l'on veuille se rendre compte de la corrélation qui existe entre
les divers matériaux de construction, ou reconnalt que le bois pourrait bien
jouer dans l'avenir industriel un rôle économique considérable, parce que,
dans un temps plus ou moins rapproché, il est probable que les bois étrangers
des Guyanes, du Brésil et même d'Australie feront apparition dans les contrées
de l'Europe. Si les moyens de transport entre Ies divers continents s'améliorent,
il est certain que les qualités bien supérieures des bois d'Amérique et d'Aus-
tralie sur ceux d'Europe, et surtout leur très-grande abondance, leur assigne-
ront une place importante dans l'industrie future

Nous avons pensé être utile en faisant eonnaltre l'état actuel des ressources
forestières du globe. Les Expositions de 1856, un, et surtout celle de 1867,
ont révélé des faits qui viennent confirmer les assertions qui précèdent sur
l'avenir des bois et sur les immense ressources que le bois étrangers peuvent
offrir à la France et à l'Europe entière.

(I) M. Michel Chevalier et dans sa remarquable introduction aux rapports dujury international
en parlant de l'exportation colossale des bois de la Suède et de la Norsvége : « Vainement le fer,
dont le prix diminue sans cesse et que de plus en plus on excelle à travailler à peu de frais,
fait au bois une rude concurrence pour une multitude d'usage.s. Le commerce des bais grandit
toujours, parce que les peuples, de plus en plus industrieux et de plus en plus dans ratsance,
ont des genres de besoins toujours croissants.
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Noliee sur l'Exposition universelle de 1867.

(SECTION DES BOIS , )

SOMMAIRE. - Quelques mots sur les épuisements simultanés du bois, du fer et de la houille. —
Exposition des bois de l'Europe. — Richesses forestières comparées des contrées de l'Eu-
sape. — Pénurie des bois en Europe. — Bois ;fox EUROPÉENS. - Exposition de l'Afrique
et ressources que présente l'Algérie pour l'acclimatation des bois de l'Australie.— Les bois
des Indes. — Les bois de 1 Amérique septentrionale représentés par l'exposition gn
Canada. — Les bois de l'Amérique méridionale représentés par les mmositions des Guyanes,
du Brésil et d'autres contrées. — Les bois de l'Australie. — Conclusion avant peur
objet de mettre en relief les ressources que l'Europe peut tirer des autres parties du monde
pour combler le vide de ses forêts, pour les reboiser et même pour ménager la houille et
le fer, dont la consommation, toujours croissante,peut devenir un écueil pour l'industrie.

L'intérêt que présentait l'exposition des bois, où l'on voyait réunis des
spécimens des richesses forestières du monde entier, grandit encore par l'étude
de tout cc qui s'y rattache, notamment lorsqu'on essaye de rétablir à leurs
véritables dimensions les arbres, les forêts qui ont donné ces magnifiques
échantillons, parcelles détachées de tant de richesses séculaires qui se présentent
sur place avec des proportions si prodigieuses. L'idée que de si grandes choses
peuvent s'amoindrir et même disparaître par la négligence et la dévastation,
vient difficilement. à l'esprit, bien que ce désastre soit déjà un fait accompli
nana nnenotable partie de l'Europe, et qu'il tende à gagner d'autres continents.
On est entraîné à étudier les moyens de conserver ces belles prodigalités
du sol.

A considérer l'universalité des services rendus par le bois, on reconnaît que
les forêts sont la seule force Viifrardie et vivace de l'industrie humaine, parce
eelles ont pour principe la vie, ou la propriété de se renouveler et même de
s'accroitre par les soins des hommes. Le bois diffère donc essentiellement du
fer et de la houille, qui, dans l'état actuel des progrès de l'industrie, sont bien
certainement les matières premières les plus utiles, et auxquelles le ne siècle
doit sa tome-puissance industrielle; mais leur apparition sur le globe étant le
résultat de révolutions et d'accidents géologiques, par cela même leur quantité
est limitée et épuisable. Que deviendra l'industrie si les mines de houille et de



VIII	 NOTICE SIX L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1861

fer S'épuisent? et elles s'épais' eront sans aucun doute (1), bien que de nouveaux
gisements se trouvent toujours. sous les pieds des mineurs; parce que l'indus-
trie & la consommation de ces matières prennent des développements prodigieux
et que le fer et l'acier font invasion partout, dans les machines et aussi dans les
constructions. Si l'épuisement du bois s'ajoutait à ceux de la houille et. du fer,
l'industrie décroltrait et serait bientôt ruinée. Nous ne pouvons rien par rapport
à la houille et au fer, tout au plus pouvons-nous les ménager; et à ce sujet, des
calculs montrent (pie la houille pourrait être beaucoup mieux utilisée qu'elle ne

•t'est actuellement; mais, par rapport au bois et aux forêts, l'homme peut les
ménager et les aCcroltre, et se réserver ainsi de précieuses richesses pour
l'avenir.

Les questions concernant les bois ont tellement d'opportunité et sont si uni-
VerSellement étudiées, que, sans aucune entente prés.blabIe, l'Exposition univer-
selle de 1867 semblait être une heureuse concurrence des efforts des savants et
des praticiens de tous les pays qui s'intéressent aux développements des bois et
produits ligneux si précieux dans une foule d'industries. Nous donnons ri-après
sous forme de tableaux le dénombrement des divers échantillons de bois que
nous avons relevés nous-même à l'Exposition universelle; mais !lois avertis-
sens le lecteur que la production des divers pays et leurs ressources forestière
ne sont pas toujours en rapport avec les quantités et qualités des produits
exposés. Ces tableaux seuls induiraient donc en erreur, si nous les faisions
suivre d'une étude complémentaire indispensable. Les tableaux ci-après con-
tiennent donc seulement, par rapport à la section des bois ce qui était visible
pour tout le monde à l'Exposition universelle, nous le publions à titre de ren-
seignements numériques; mais si on le veut on pourra se reporter immédiate-
ment à analyse condensée des bois de l'EXposition et des renseignements dé
diverses natures qui s'y rapportent, d'après laquelle an pourra se faire une idée
des richesses comparées des bais de l'Europe, de leur pénurie et de leur insuf-
fisance, enfin des ressources que l'Europe peut tirer des autres continents pour
combler son déficit et pour repeupler ses propres forêts.

_(1) M. Michel Chevalier dit dans son introduction aux rapports du jury international (1867)
c Dans beaucoup de cas, il est fort opportun que la question de savoir si la houille peut manquer
sait posée les Moments de France, par exeirmle, qui sont peu nombreux eu comparai-
son de ceux de .1 Angleterre, de la Belgique et des Etats-Unis, ne _semblent pas devoir aller très-
loin. Les bassins do Saint-Etienne et de Five-de-Gier paraissent devoir un siècle appro-
cher de leur terme. r D'aprés sir William Armstrong, l'Angleterre aurait de la houille au plus.
pour deux siècles.



200 troncs cylindriques de 0.,16 d'épais-
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(GROUPE V, CLASSE 41.)

TABLEAU DES BOIS

EXPOSES PAR LES DIVERS PAYS DU GLOBE

EUROPE.

EXPOSANTS
sr

PROVENANCE.

QUANTITÉ, DIMENSIONS ET FORMES

DES ÉCILILN/ILLONS DE 11015.

NATURE, CARACTÈRE

ET UTILITÉ
nee PROMIS LIGNEUX.

occidental, zéen ,
tauzin 	 rouvre,Chènes p cseent, yeuse,

.c..elubeo, ep,sylvestre,
Pin 	 pinier, d'Al ma-

ri lime. -

Espèces diverses : mélèze
d'Europe, sapin pectine,
cletaignier, lierre, hétre des
bois. — Pommiers : acerbe,
alisier terminal, charme
commun; orme diffus, orme
de montagne, tilleul des
bois, bouleau blanc, aune.

1 Une grande carie fores-
tière inachevée et combinée
avec la carte 'géologique
de MM. Dufrénoy et Elle de
Beaumont.
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EXÉCUTION OE cHIRPENTE D'UN COMBLE.

même temps des deux côtés sur les pans contigus. Les occupations des em-
panons sont marquées sur les faces des chevrons d'arêtiers ou de noues,
lorsqu'ils sont établis sur les ételons des recrues, et pour opérer avec plus
de justesse, ce n'est que lorsque la ferme est assemblée, qu'on trace sur les
faces des chevrons d'arêtier et de noue, les mortaises qui doivent recevoir
les tenons des empalions, et l'on procède alors absolument comme dans les
épures, c'est-à-dire qu'on regarde la ferme d'arêtier ou de noue assemblée
comme une projection verticale, et qu'on relève de Melon d'enrayure la
position des lignes qui marquent l'about et la gorge de chaque mortaise,
comme nous l'avons indiqué page 533.

Ce mode est exact, sans doute, lorsqu'on y apporte du soin; mais on
obtient plus de précision en établissant en h eiwe les chevrons d'arêtier et de
noue au-dessous des empalions, et en leur donnant, pour chaque pan fiez
après l'autre, la position doivent avoir lorsque ces empalions sont
assemblés. Nous donnons un exemple de cette manière de piquer les empa-
rions et les chevrons qui reçoivent leurs assemblages, fig. fi et 8, pl. LVIII,
pour une portion d'un chevron d'arêtier.

La fig. G est la projection horizontale d'un chevron d'arêtier C établi
sur ligne et en kr ru. son arête résultant du delardement préalable de
ses deux faces, est aplomb au-dessus (le la ligne C-3' qui est l'arête de
croupe sur l'éteion de herse; iJ est élevé sur des chantiers. Trois onipanons
de croupe B, B', B" sont également établis sur lignes ; ils portent d'un bout
sur des chantiers H, H', H', et de l'autre bout sur le chevron C dans lequel
ils doivent être assemblés. Toutes ces pièces, &lardées d'avance avec préci-
sion, sont sur lignes de niveau et de dévers.

La fig._ 8 est une coupe de cet établissement suivant une ligne M N,
fig. G. On y voit l'arbalétrier C, établi dans les entailles des chantiers D
qui le portent; il est de niveau, et sa mise de dévers consiste dans la
position exactement de dévers de la lace délardée qui fait partie du plan
du toit auquel les empalions appartiennent. Ou pique les assemblages sur
les empalions et sur les chevrons d'arêtier, un à un, au moyen du fil
aplomb et du compas, en suivant les procédés que nous avons décrits au
chapitre IX. Lorsque le piqué des bois d'un pan toit est termine, et
que les piqiires sont reconnues, on enlève les empalions pour tracer et
tailler leurs tenons, puis on déverse chaque chevron d'arêtier pour le mettre
de nouveau sur ligne par son arête, et de niveau et de dévers par sa face
de délardement qui appartient au pan de toit contigu qu'il s'agit d'établir sur
l'ételon en herse.
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PRÉFACE DE LA PREMIÈRE ÉDITION
(ANNÉE 1841).

Les sept premiers chapitre de ce second volume sont relatif
aux l'ormes que l'on donne ordinairement aux combles à surfaces
courbes, à l'étude de leurs rencontres mutuelles ou pén é nations
et aux pièces de trait de charpente qui entrent accessoirement
dans leur composition.

J'ai indiqué les opérations d'épure propres z't guider dans la dis-
position et le tracé des ételons: j'ai décrit les opérations qui re-
gardent l'exécution, mais je ne les ai pas toutes traitées avec d es
développements aussi longs que ceux que j'ai donnés pour les
combles à surfaces planes, vu qn il aurait Witt étendre le texte
fort au-delà des limites qui métaient imposées, el. le plus souvent
j'aurais répété, sans utilité, des détails que j'ai exposés dans les
derniers chapitres du tonte tr.

Jusqu'ici le problème de la distribution régulière des caissons
clans les coupoles et autres Voit les en charpente, et mènw dans
celles en mat:onnerie, n'avait été résolu que pat approximation
ou par le moyen d'opéra titms trop laborieuses pour étre habituel-
lement enq (D.

La nouvelle solution que j . en dogue est rigoureuse et beaucoup
plus simple rhème que celle qui ne donne qu'un résultat, approxi-
matif.

yai compris dans ces chapitres diverses pièces de traits de char-
penterie., telles que les trompes et voussures, les croix de Saint-
André, dans les surfaces courbes, etc.. qui ne se trouvent décrites
clans aucun autre traité.

Dans les cinq chapitres suivants, j'ai complété, autant qu'il m'a
été possible, la description que j'avais commencée dans le chapitre
XII, par celle. d'une suite de combles exécutés et remarquables,
soit par leurs grandes portées, soit par les systèmes de combinai-
son des bois qui entrent dans leurs compositions. C'est ainsi que.

(I) Les caissons des voûtes en maçonnerie sont des imitations de ceux résultant de la
combinaison des bois dans la construction des voûtes en charpente, et que l'on a utilisés
pour la décoration intérieure de ces voûtes
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j'ai rapproché, pour qu'on puisse les comparer, les combles an-
tiques des combles modernes, ceux des basiliques, des théâtres et
de divers grands édifices, ceux du moyen-ùge, et parmi ceux-ci
j'en ai décrit qui sont peu connus, notamment ceux d'édifices
anglais qui n'avaient pas encore été exactement dessinés dans au-
cun ouvrage français.

J'ai compris dans ce travail, qui présente pour ainsi dire une
esquisse du progrès et des variations de l'art, les systèmes dans
lesquels des cintres se trouvent combinés, tels que le système de
Philibert de Lorme, en planches de champ, celui de M. La caze,
en petits bois carrés, et le mien, en madriers courbés sur leur
plat, que j'ai déjà publié en 1828 (1).

Ces rapprochements que j'ai faits, au surplus, sans aucune pré -

tention plus élevée que celle d'exposer ce que l'art que j'ai entre-
pris de décrire a produit, m'ont paru d'autant plus utiles que les
archéologues et les antiquaires qui se sont tant occupés des mo-
numents et ouvrages en maçonnerie, ont il peine jeté jusqu'ici un
coup d'œil sur les oeuvres de la charpenterie aux diverses époques
où les arts ont fait des progrès ou subi des modifications.

Pendant que ce deuxième volume se préparait en manuscrit,
de 1837 à 1841, un ouvrage intéressant a été donné au public;
c'est le Mémoire de M. le capitaine du génie Ardant, intitulé :
Études théoriques el eapérimentales sur les charpentes à grandes
portées (2), dont il sera question dans le dernier chapitre de ce
deuxième volume.

J'ai consacré un chapitre aux dômes, clochers et beffrois, dans
lequel j'ai rectifié les méthodes de Nicolas Fourneaux pour les
dômes et les flèches tors.

(1) En outre des charpentes du hangar de Marac et du manège de Libourne, exécutées
suivant ce système, plusieurs autres, suivant le même système, ont été construites sur
des batiments dépendant des services militaires et de la marine, notamment à Saumur,
Aire, Metz, Maubeuge, Limoges, Cherbourg, et sur plusieurs halles d'usines, tant à Pa-
ris que dans les départements, et généralement avec succès.

Je ne dois pas cacher que, dans deux localités qu'il est inutile d'indiquer, des char-
pentes, exécutées d'après ce nouveau système, ont manifesté des avaries immédiate-
ment après leur achèvement; mais il faut dire qu'il a été reconnu que ceux qui les avaient
construites n'avaient pas suivi les indications que j'ai données, et qu'ils s'en étaient
même fort écartés, et qu'ainsi ces avaries sont dues à des fautes faites par les construc-
teurs, et non à des vices du système.

(2) 1 vol. in-4°, chez Lamorl, à Metz, 1810.
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L'emploi du fer dans les charpentes m'a paru assez important
pour consacrer un chapitre à la description des différents moyens
employés pour lier etconsolider les assemblages par des ferrures (1.).

J'ai complété cette spécialité de l'emploi du fer par un chapitre
uniquement consacré aux charpentes dans lesquelles ce métal, le
plus commun et le plus fort, est employé conjointement avec le
bois comme partie constitutive des charpentes en bois. Cette
combinaison du fer dans les charpentes n'avait pas encore été dé-
crite, et j'ai réuni, dans ce chapitre, ce qui a été fait depuis les
premières tentatives jusqu'à ce jour; j'y ai compris la descrip-
tion de mon nouveau système de charpente en bois et en fer, et
une succincte description de l'heureuse application que M. I Iittorff
a faite à la charpenterie des moyens de suspension par des cables
en fil de fer (2).

(1) M. Brunei a proposé de réunit: des pièces de bois par des clefs en fer noyées dans
l'asphalte. On a employé dans le tunnel de Londres ce mastic pour sceller des plaques
de fonte dans la charpente. (Bull. de I« Société d'encouragement, septembre, 1840.)

(2) Depuis l'impression du chapitre XX XIV, j'ai eu connaissance d'un manège tout
en charpente, construit dans la cour de la caserne de l'Orangerie, à Lunéville, par
M. Schmitz jeune, entrepreneur, sous la direction de M. Duché, chef de bataillon du
génie, et de M. Humbert, capitaine. Ce inanége a fi:1"'M de longueur sur 24 de largeur,
et 12m,00 de hauteur totale. Les fermes de son comble ont quelque ressemblance avec
celle représentée lig. 12, de nia planche CVI; mais leur aspect a plus de légèreté. Je me
borne à en faire la description suivante :

La charpente de ce manège se compose de 22 fermes, celles des deux pignons com-
prises. Elles sont portées chacune sur deux poteaux are-boutés par des contre-fiches. Ces
poteaux forment le pourtour du manège. La hauteur du comble est égale au quart de
sa portée. Chaque ferme est composée d'un tirant de deux arbalétriers avec sons-arba-
létriers, sous le tiers de leur longueur; d'un poinçon, dont la hauteur est égale aux deux
tiers de celle du comble ; d'une moise-entrait, qui croise le poinçon dans le milieu de
sa hauteur. Les sous-arbalétriers sont arc-boutés par des contre-liches, qui ont leurs
appuis sur le tirant. Cinq tringles verticales en fer soutiennent le tirant par les points
de sa division en six parties égales : quatre de ces tringles s'attachent aulx arbalétriers,
et celle du milieu s'attache au poinçon. Les deux pièces d'une croix de Saint-André
sont établies suivant les diagonales du rectangle formé par le tirant, la moise-entrait
et deux tringles verticales. Le tirant et les arbalétriers sont posés de champ, leur épais-
seur est de 0",25 à 0',30, celle des arbalétriers diminue en approchant du poinçon ; les
sous-arbalétriers, les contre-fiches et les pièces de la croix ont des équarrissages de
moitié plus faibles. Les assemblages des arbalétriers et sous-arbalétriers sont reçus,
à chaque bout inférieur, dans un sabot en fer. Les contre-liches et les branches de la
croix de Saint-André se réunissent dans deux boites suspendues par les tringles qui sou-
tiennent le tirant. La queue du poinçon repose sur le centre de la croix de Saint-André.

Je crois qu'on attrait pu, sans inconvénient, supprimer la croix de Saint-André dans
chaque ferme; elle charge le milieu de la charpente sans utilité.

L'application de mon système en bois et en fer, représenté sur ma planche CVIII, au-
rait exigé moins de bois et aurait eu une apparence plus légère encore.
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La construction des escaliers est essentiellement du domaine
de l'art de la charpenterie. J'ai fait à leur sujet ce que j'ai fait.
pour les combles : j'ai exposé la partie géométrico-graphique de
l'art et ses procédés d'exécution pratique, et j'ai ensuite rappro-
ché et succinctement décrit toutes les formes qui ont été, à ma
connaissance, données aux escaliers, petits monuments intérieurs
que les charpentiers les plus instruits regardent, avec raison,
comme exigeant, dans leur composition et leur exécution, le plus
d'habileté et d'adresse pour satisfaire en même temps aux
besoins, à la commodité et à la grâce du développement de ces
sortes de routes suspendues.

J'ai fait remarquer, dans l'introduction du tome I-, que l'art de
la charpenterie prête sou secours pour bâtir des édifices nouveaux
et pour prolonger l'existence des anciens; j'ai consacré un cha-
pitre à la description de l'étaiement des édifices, et un autre aux
échafauds destinés aux réparations et aux travaux des bâtiments.

La construction des ponts en bois est. aussi du domaine de la
charpenterie. Jadis, lorsque le seul génie avait le privilége d'in-
venter et de créer de grands édifices, on a vu de simples et mo-
destes charpentiers concevoir et construire des ponts qui sont
encore, à juste titre, regardés comme. des modèles et d'admi-
rables chefs-d'oeuvre. Aujourd'hui la science a étendu sa puis-
sance sur les choses qui étaient, dans l'origine, abandonnée aux
praticiens, et l'art de construire des ponts, quelle que soit la ma-
tière avec laquelle ils doivent être édifiés, forme une architecture
spéciale. Mon ouvrage ne saurait consacrer à cette importante
matière l'espace nécessaire pour la traiter à fond; je me borne,
dans un seul chapitre, à la description des ponts en bois construits
à diverses époques et suivant divers systèmes offrant des diffé-
rences marquantes et utiles à comparer. Ils sont classés suivant
l'ordre des combinaisons des pièces de bois qui les composent :
je ne me suis attaché qu'à ce qui peut intéresser l'oeuvre du char
pentier. Un autre chapitre comprend les ponts mobiles, un autre
encore a. pour objet les ponts de cordes : j'ai décrit, dans ce der-
nier, les combinaisons qui ont été exécutées, principalement dans
la vue de conserver aux charpentiers l'honneur de l'invention des
ponts supendus, dont les ponts en chaînes et en câbles de fer
sont des imitations.
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Les cintres pour construction d'arches et de von tes son t des es
-pèces d'échafauds que j'aurais pu comprendre dans le chapitre

XXXVII; mais il m'a paru plus utile de placer le chapitre qui
les comprend à Lr suite de celui relatif aux ponts. avec lesquels
ils ont une grande ressemblance par l'effet de la combin a ison d e
leurs bois.

Les constructions hydrauliques réclament souvent le secours
de l'art et du travail du charpentier, soit dans les fondations des
ouvrages en maçonnerie, soit dans des ouvrages entièrement en
bois; j'ai réuni dans un chapitre ce qui m'a paru le titis utile
'hire connaître aux ouvriers appelés à concourir tir leur expl%-
rience et de leur habileté à l'exécutitnt de ces sortes de travaux
en bois.

Les développements que j'ai donnés au sujet (le la charpen-
terie des habitations, m'ont paru suffisants pour me dispenser des
iniques développements it l'ègard des ponts et des travaux hydrau-
liques, ce qui fait qu'à l'exception de quelques cas particuliers les
descriptions de l'exécution de ces sortes dl; COnStrilC11011S sont
d'autant plus succinctes que les dessins qui les représei tient sont
plus détaillés, ou qu'il est plus aisé de trouverdes renseiguements
dans le premier volume ou dans les premiers chapitres de celui-ci.

Maintes circonstances lietui tes et des entreprises d'un nouveau
genre ont nécessité des travaux souterrains, soit pour ouvrir
d'étroits sen tiers sous terre, pour portersecou rs à des ou tvriers ense-
velis sous des éboulements, soit pour déblayer les emplacements
de larges tunnels pour le passage des canaux et des chemins de
fer:les charpentiers piètent à ces travaux souterrains le secours
du bois, qu'eux seuls savent employer; et pour la première lois
les procédés des charpen leurs se trot 'yen t exposés da ns tu
Traité de Charpenterie.

Un seul chapitre, assez court, a rapport à 1;t charpenterie de
'narine. Depuis que l'art de creuser un canot est devenu l'archi-
tecture navale, le charpentier n'intervient, dans la construction
d'un vaisseau que par l'action de ses outils; il n'est plus que la
main qui exécute les formes conçues et prescrites par l'ingénieur
constructeur.

La science de l'architecture navale réclamerait un traité d'une
étendue plus grande que celle que je pourrais lui consacrer ici;
et l'application de l'art de la charpenterie à l'édification d'un

II.•Ii
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vaisseau n'a besoin, dans les limites de mon ouvrage, que de
notions succinctes et seulement sur ce qui regarde les principales
combinaisons des bois et leur travail.

On peut s'étonner que la charpenterie des machines, qui en a
créé de si utiles et de si ingénieuses, soit néanmoins restée long-
temps fort en arrière en exécutant des engrenages très-imparfaits,
en général, et particulièrement ceux ayant pour objet la trans-
mission et la modification du mouvement de rotation entre des
axes non parallèles, n'employant pour cette transmission que des
roues et des lanternes cylindriques à dents et fuseaux parallèles.

Il paraît que la combinaison du mouvement dans le tracé des
épures avait présenté des difficultés que l'état des pratiques de
projection n'avait pas permis de vaincre : niais la géométrie des-
criptive, dès les débuts de ses applications aux arts, a porté la lu-
mière dans cette partie de la charpenterie mécanique; elle a rec-
tifié ce que les engrenages avaient de vicieux, et la théorie de la
génération des surfaces a déterminé la forme des dents; elle a
créé les engrenages d'angle pour la transmission des mouvements
entre des axes qui se coupent.

En outre des formes épicycloïdales que l'on donne ordinaire-
ment aux dents des engrenages, entre axes parallèles et entre axes
qui se coupent, j'ai décrit des engrenages entre les mêmes axes, au
moyen de dents à bases développantes planes et de développantes
sphériques du cercle, qui ne se trouvent pas, que je sache, dans
aucun autre ouvrage (1).

J'ai consacré un chapitre aux noeuds de cordages. Je n'ai ce-
pendant point donné d'exemple de leur emploi dans les machi-
nes et les manoeuvres que les charpentiers peuvent avoir à exécu-
ter; cela aurait exigé de trop longues énumérations, et le besoin,
dans chaque circonstance, ne peut manquer d'indiquer le noeud
dont il convient de faire usage : il m'a paru suffisant de joindre à
la représentation de chaque nœud, souvent sous deux projections,
celles de ses formes à différents états de sa confection (2).

(1) La développante sphérique du cercle est une épicyclolde sphérique; mais, dans
le cas dont il s'agit, elle a cela de particulier, que les dents qui en résultent n'ont point
de flancs.

(2) L'emploi des câbles ronds sur les treuils ont de graves inconvénients, que j'ai si-
gnalés, lorsqu'il y a impossibité de choquer, comme cela a lieu dans les grandes machines
(l'extraction des mines, où l'on est obligé d'enrouler les câbles plusieurs fois sur eux
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Les mûmes motifs qui m'ont déterminé à donner, dans le cha-
pitre r, la descripti■ ni de tous les outils dont les charpentiers se
servent dans le travail du bois, m'ont décidé à l'aire connaître,
dans le chapitre XLVEIL les machines dont ils font usage dans
leurs travaux et autres opérations qui leurs solo couuliées.

J'ai compris, dans le chapitre X.LIX, quelques-uns des princi-
paux procédés mis on couvre pour mouvoir des objets d'une grande
pesanteur, et j'ai choisi pour exemples les opérations exécutées
pour les mouvements des fardeaux les plus remarquables.

Accidentellement et en leh ors ( les travaux de construction que
les charpentiers exécutent le plus ordinairenwnt, ils sont parfois
chargés de, fabriquer différents objets fixes ou mobiles, eu bo is
assez fort pour n'être point du ressorti les menuisiers. Le chapitre L
est relatif à ces constructions accessoires: j'y donne la descrip-
tion de quelques-uns seulement de ces objets trop nombreux pour
les raire connaître tous. Je crois, au surplus, lita n'en est aucun
autre pour l'ext'l-ution duquel un ouvrier intelligent ne lotisse
trouver dans mes planches des exemples de combinaisons et d'as-
semblages suffisants pour le guider dans sa constructio n.

La partie pour ainsi dire financière et contentienso du métier
de charpentier n'avait point été exp■sée dans les traités (le l'art;

• c'est celle qui prescrit les règles et les conditions de l'exécution
des travaux,leurvaleur et leur paiement. .l'ai (7ompris tout ce qui
se rapporte à l'intérêt tu charpentier dans le chapitre LH.

L'application du ( -Actif à la solidité les ouvrages de charpen-
terie, 't'est [las mollis importante pour ces ouvrages que pour ceux
des autres genres de constructions: je lui consacré le dernier
chapitre: j'y ai compris tout ce que Fini sait sur les différents
modes de résistance des bois, et j'ai indiqué l'usage lition peut faire
des résultats des nombreuses et cependant insuffisantes expé-
riences qui ont été faites; niais les savants ingénieurs et archi-

iniques. On a inventé des câbles plats comme des sangles, composés de plusieurs petits
cordages réunis les uns â citédes autres, et qui ont moins d'inconvénients que les câbles
ronds, niais qui n'en sont pas complétement exempts. Depuis l'impression du cha-
pitre XISIl, j'ai appris que M. Davenies, ingénieur in directeur du charbonnage des Ar-
(lilloises, près Charleroi, vient de remplacer les câbles plats par des rubans de reg, dits
feuillards, dont plusieurs tours peuvent, sans nul inconvénient, s'enrouler sur les bo-
bines des machines d'extraction. Ces rubans 'le fer, garantis de la rouille, content quinze
fois moins que les câbles plats de chanvre ou d'aloès; ils sont plus forts, pésent beau-
coup moins dans les machines, et sont plus durables.
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tectes ne doivent pas s'attendre à trouver ici un traité scientifique
sur la résistance des solides en bois. Quoique mon ouvrage puisse
leur être parfois utile, ce n'est point pour eux ni pour aborder les
grandes théories que ce dernier chapitre est fait; ils n'ont pas be-
soin d'enseignements de cette nature, je ne l'ai écrit que pour les
constructeurs praticiens et les ouvriers auxquels divers calculs ne
sont point thmiliers; j'ai fait en sorte de ne leur indiquer que des
moyens fieiles de pourvoir à la solidité de leurs travaux, et ces
moyens, pour n'être pas aussi brillants que des théories plus éle-
vées, ne leur sont pas moins utiles, ni moins certains clans leurs
résultats.

J'ai fait connaître au tome r, quelles tentatives avaient été
fitite dès 178i. pour la conservation du bois dans les construc-
tions; j'ai indiqué dans le chapitre VI deux procédés, l'un
de M. Bréant, annoncé en '1831, l'autre de M. Kyan, publié en
1835.

Le premier, dont M. Bréant n'avait fait connaître que les ré-
sultats, consiste dans l'imprégnation des bois par une solution de
sulfate de fer, au moyen d'une forte pression opérée par une
pompe sur le liquide renfermé avec la pièce de bois dans un grand
cylindre de fer parfaitement clos. Il a été rendu compte à la So-
ciété d'encouragement, au sujet de ce procédé, des bons résultats
dune expérience de plusieurs années. Le procédé de M. Bréant
est si puissant que des liquides huileux et même résineux pénè-
trent jusque dans les cellules végétales. On regarde comme pro-
bable que les parties excessivement serrées des nœuds et du coeur
de certains bois qui résistent à cette imbibition, ne seraient at-
teintes par aucune cause de détérioration.

La plus importante condition à laquelle devait satisfaire le pro-
cédé de M. Bréant était de rendre les pièces capables de résister
dans les circonstances où le même bois à son état naturel ne ré-
sisterait pas; une expérience décisive vient d'être faite, et ses ré-
sultats ont été régulièrement constatés. Des planches de sapin de
G centimètres d'épaisseur, les unes imprégnées d'huile de lin par
le procédé de M. Bréant, les autres à l'état naturel, ont été po-
sées simultanément en 1834, et dans des conditions égales sur le
plancher du pont Louis-Philippe à Paris; les parties exécutées en
bois à l'état naturel ont été reconnues tellement détériorées par
la pourriture qu'on a dû les refaire à neuf; et quant à celles faites
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en bois imprégné d'huile, les planches sont si dures, si sonores
et si bien conservées, qu'elles paraissaient dans le inique état qu'au
montent où on les a posées six ans auparavant.

Quant aux bois kyanisés, rien, jusqu'ici, n'infirme les bons ré-
sultats dont j'ai parlé tome r.

Mais il parait que des essais. qui ont été faits en imprégnant les
bois d'autres substances nuisibles aux vers et aux mollusques ma-
rins, n'ont point. réussi. M. Marley a fait connaître, à la réunion
des ingénieurs de Londres, que des planches cyanisées (probable-
ment imprégnées, par immersion, de quelque cyanure) qui avaient
été employées aux écluses des docks du bassin de Clarens, n'ont
pu résister aux taras marins, et qu'elles ont Mé rongées et dé-
truites en moins de quatorze mois.

Mais une conquête d'une haute importance, pour la conserva-
tion du bois, vient d'être tout récemment Faite : c'est. {i►prégna-
tion des arbres sur pied, ou conservant encore des restes (le leurs
Facultés vitales.

Un rapport a été fait à l'Académie des sciences, le 30 novembre
18i0, par une commission qu'elle avait chargée d'examiner le
procédé don I il s'agit. La com►nissioti était composée de MM. Arago,
de "Mirbel, Poncelet, Gain bey, Andin' in, Boussingault, et de M. Du-
mas, rapporteur. Il résulte de ce rapport que M. le docteur Bou-
cherie, de Bordeaux, s'était proposé de rendre le bois beaucoup
plus durable que dans l'état naturel, de lui conserver sou élasti-
cité. de le préserver des variations de volume qu'il éprouve par
les altérations de sécheresse et d'humidité, de diminuer sa com-
bustibilité, d'augmenter sa ténacité, sa dureté, enfin, de lui don-
ner des odeurs variées et durables.

Toutes ces exigences ont été satisfaites par des moyens simples
et peu coUte►x, et à peu près nouveaux, à l'aide de substances à
vil prix.

Pour faire pénétrer dans un u 'e tout entier les sulistances pré-
servatrices colorantes ou odorantes, M. Boucherie n'a eu recours
à aucun moyen mécanique, compliqué ou co►iteux, la force aspi-
ratrice du végétal lui-►ême suffit pour porter de la base du tronc
jusqu'aux feuilles toutes les liqueurs que l'on veut introduire, pour-
vu qu'elles ne dépassent point certaines limites de concentration.

Ainsi, que l'on coupe un arbre en pleine sève et que l'on plonge
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son pied dans une cuve contenant la liqueur que l'on veutlui faire
aspirer, en peu de jour elle montera jusqu'aux feuilles. Tout le
tissu végétal sera envahi, sauf'celui du coeur qui, dans les essences
dures et pour les sujets urgés, résiste toujours à la pénétration.

Il n'est pas nécessaire que l'arbre soit garni de toutes ses
branches et de toutes ses feuilles; un bouquet réservé au som-
met suffit pour déterminer l'aspiration.

Une cavité creusée au pied de l'arbre ou un trait de scie autour
du pied suffisent pour que, en incitant la partie entamée en con-
tact avec le liquide, il y ait absorption rapide et complète.

Il est même inutile que l'arbre -soit debout, on peut l'abattre et
après avoir élagué les branches inutiles, sa base étant en contact
avec le liquide à absorber, celui-ci y pénètre également dans toutes
ses parties.

Si M. Boucherie a su résoudre d'une manière simple et pra-
tique le grand problème qu'il s'était proposé d'abord, il n'a pas
fait preuve d'une moindre sagaéité dans le choix des substances
qu'il a adoptées pour remplir les conditions énoncées plus haut.

Pour augmenter la durée et la dureté du bois et s'opposer à sa
carie sèche et humide, M. Boucherie fait arriver dans ses pores du
pyrolignite de fer. Cette substance est parfaitement choisie, parce
qu'elle est le produit de l'acide pyroligneux. de la fabrication du
charbon dans les forêts, et qu'il est facile de la transformer en py-
rolignite de fer, en la mettant en contact, même à froid, avec de
la ferraille. Ce liquide contient beaucoup de créosote, substance
qui a la propriété de durcir le bois et de le garantir de la pourri-
ture; résultat bien important pour les constructions. Des expé-
riences authentiques, faites clans les landes de Bordeaux, on t cons-
taté que des cercles en bois, imprégnés par le procédé de M. Bouche-
rie, étaient aussi intacts que les premiers jours, tandis que d'autres
cercles faits en bois sans préparation tombaient de pourriture au
moindre effort, quoique mis en expérience clans le même moment
et dans les mêmes circonstances que les cercles en bois préparés
par M. Boucherie.

L'emploi d'un chlorure terreux est le moyen, à très-bon mar-
ché, de s'opposer aux variations hygrométriques, tout en conser-
vant au bois sa souplesse. M. Boucherie ne s'est pas contenté du
chlorure de calcium, il a trouvé que l'eau des marais salants avait,
pour le même objet, toutes les qualités désirables,
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Les bois préparés avec les dissolutions salines conservent leur
flexibilité. En feuilles minces ils peuvent, are tordus et retordus
en sens in versesansse gercer; enfin, ils ne billent que très-difficile-
ment. M. Boucherie colore le liais par son procédé eu nuances va-
riées; k pyrolignite de fer donne une teinte brune qui se marie bien
avec la teinte naturelle des parties trop serrées qu'il n'a pas coin-
piétement pénétrées. En faisant succéder au pyrolignite l'absorp-
tion d'une matière tannante, toi prod11 .11 le noir de l'encre dans la
niasse du bois; en faisant absorber du prussiate de potasse, le h u i s
dev ien t veini , le bleu:en introduisant successivement de l'acétate
de plomb et du chromate de putasse, il se forme des teintes jaunes;
en faisant pénétrer simultanément cos différentes substances, on
produit dans le bois les veines les plus v a ri es .

Nous n'avons rien zi dire de l'imprégnation pour rendre les huis
odorants; nous avons déjà, en parlant de leur coloration, passé le
but de l'application qui peut étre faite du procé& de.'.I. Bouche-
rie à la charpenterie.

M. Millet il'Aubenton, einplupé des eaux et forms, a plusieurs
fOis revendiqué la priorité de celle inv ention ; l'A cadém i e l'a con

-servée à.M.13oucherie,qui a été fait chevalier de la Légion dhon-
neur par ordonnance du lltü du Iti janvier1.8'11

Afin de so ustra ire l'introduction du liquide dans les pores du
bois aux v:triations de l'état do 1:1 végétation, M. Boucherie a
essayé d'introduire la liqueur conservatrice par le haut de la tige
d'un arbre coupé, en enveloppant la si miniiié par une sorte d'en-
tonnoir; k liquide traverse les pores du bois, après avoir déplacé
la sève, qui s'écoule par le bas. M. Kid avait, dès 1- 832, fait avec
un égal succès des expériences de la mémo espèce,riiais avait
abandonnées. M. Gaudichand a fait voir que les expériences de
M. Boucherie confirment la théorie de l'organisation des végétaux
dont ses travaux ont donné des démonstrations, et desquelles il ré-
sulte qu'il existe deux systèmes de développement végétal : l'un
ascendant an moyeu des libres ligneuses s'élevant de la racine au
sommet de la plante, l'autre descendant, provenant des bourgeons
et des fouilles d'où partent une multitude de fibrilles qui s'éten-
dent 'Jusqu'aux parties inférieures de la tige. Cette structure du bois
fait concevoir comment les liquides peuvent filtrer en deux sens
au travers de sa substanCe.

M. Gaudichaud, pour prouver sa théorie, est parvenu à insi-
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nuer des liquides et même des cheveux dans les tubes ascendants
et à les 'hire revenir par lés canaux descendants.

L'art de la conservation du bois pour les constructions se trouve
aujourd'hui aussi complet qu'on peut le désirer; les procédés de
M. Boucherie profitant et utilisant la force aspiratrice des arbres
sur pied ou fraîchement abattus, celui de M. Bréant s'applique
aux bois depuis longtemps exploités, équarris, secs et façonnés
auquel l'autre procédé ne peut convenir.

ÉMV (1841)

Nous croyons devoir ajouter que, jusqu'à présent, on a lait
seulement des préparations propres à conserver les bois employés
comme traverses pour chemins de fer et ceux destinés à la mer,
parce que les procédés de conservation sont dispendieux, et aussi
parce que les bois de charpente ne se laissent. pas injecter par les
substances préservatrices, notamment les bois durs et le cœur
chêne.

En France, on emploie presque exclusivement le sulfate de
cuivre pour injecter les bois, mais il a l'inconvénient de renfermer
un excès de sel métallique qui, en contact avec l'air ou le sol
humide, agit sur les crampons, plaques et pièces de fer pour les
détériorer promptement. En même temps la libre végétale du
bois se corrode et les appendices en fer ne tiennent plus. En An-
gleterre on préfère la créosote, qui préserve le bois de la vermou-
lure, et qui, d'après un grand nombre, d'expériences rapportées
par M. Forestier, ingénieur, parait préserver les bois de l'action
des tarêts, ou tout au moins en diminue extrêmement les ravages:
mais il est nécessaire que le bois ait absorbé environ 300 kilog. de
créosote par mètre cube, ce qui rend l'application assez coitteuse.
Cependant, pour les travaux à la mer, on peut renoncer à l'emploi
du chêne qui devient de plus en plus rare, et qui n'absorbe pas
la créosote, et lui substituer des bois blancs créosotés, qui, sans colt-
ter plus cher, auraient l'avantage de durer beaucoup plus long-
temps que les bois durs non préparés. Un fait important : le créo-
sotage ne diminue pas la résistance du bois et semble même aug-
menter l'adhérence des fibres.
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CI1APITHE

COMBLES A SURFACES COURBES.

I.

comnt,Es cxLixnuiQuEs ExTÉniEunEmEx .r.

I. Croupes.

Diverses circonstances déterminent l'emploi des formes courbes pour les
combles, soit à l'extérieur, soit h l'intérieur, et souvent pour l'un et l'autre
h la fois.

Les formes courbes les plus simples sont celles cylindriques, qui sont
nécessairement appliquées h des Wahl -lents dont les plans sont terminés par
des périmètres composés de lignes droites. Ces batiments forment ordinaire-
ment des corps de logis principaux, auxquels se rattachent des batiments en
ailes, absolument dans les mêmes cas que nous avons traités pour les com-
bles formés des plans.

Il résulte de la combinaison des combles à surface cylindriques, des arê-
tiers et des noues qu'on traite de la même manière que ceux des combles
plans. Il a néanmoins paru indispensable de présenter aux charpentiers des
exemples de ces sortes de combinaisons.

La planche LX a pour objet de présenter l'épure d'un arêtier et d'une
noue résultant de la rencontre de deux combles dont les surfaces de toiture
sont cylindriques.

A B D E, fig. •, est la projection horizontale de la ligne d'about de deux
combles cylindriques extérieurement; nous prenons ici la ligne d'about ex-
térieure, parce que c'est la surface cylindrique extérieure qui est la princi-
pale donnée de l'épure.

II. — I
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Le pan de comble cylindrique, qui a pour ligne d'about A B, et le pan
également cylindrique, qui a pour ligne d'about B D, donnent lieu, par leur
rencontre, à la ligne de noue projetée en B P.

Le comble cylindrique dont un pan a pour ligne d'about les lignes B D, est
terminée par une croupe, également cylindrique, dont la ligne d'about, pour
la moitié de l'étendue de cette croupe, est D E. Cette croupe donne lieu à
deux arêtiers dont un est projeté sur la ligne D C.

Nous supposons ici que les deux corps de bâtiments qui se rencontrent,
ont une même largeur, et que la demi-ferme de croupe est égale moitié
d'une ferme des longs pans; la projection verticale d'une ferme est couchée
sur le plan en a b e, en supposant qu'on l'a fait tourner autour de la ligne
horizontale qui représente la face supérieure de son tirant, qu'on a d'ail-
leurs établie dans la place propre à éviter toute confusion dans l'épure. Nous
avons en cela suivi l'usage des charpentiers, d'où il résulte économie d'es-
pace pour les diverses parties de l'épure, et plus de précision pour les
opérations, parce que les lignes de construction entre les différentes parties
de l'épure sont moins longues.

Cette ferme n'est représentée que par une partie qui comprend le poinçon
tout entier.

Nous avons déjà donné, fig. 11, pl. XLIII, une ferme pour comble du
même genre. La ferme que nous donnons ici est de même forme, mais elle
est plus simple, vu qu'il ne s'agit maintenant que de l'étude des procédés
d'épure, tandis que dans la ligure 11 de la planche XLIII nous avions pour
but de faire connaître un détail de construction.

Vu que nous avons supposé que la ferme de croupe a la même courbure
que celle du long pan, et que sa portée est égale à la demi-portée des fermes
des longs pans, il n'y a point lieu à dévoyer l'arêtier résultant de la ren-
contre des deux milices cylindriques, l'une de long pan, l'autre de croupe,
et le poinçon n'est pas dévoyé. On pourrait donner plus de roideur clans
la courbure de la croupe, comme on l'a fait pour la croupe d'un comble à
surface plane; mais quoique l'augmentation de roideur des pans de croupe
dans les combles à surfaces planes, ne produise pas un effet désagréable,
on ne suit point le même usage dans les combles cylindriques, parce que
la forme surhaussée de courbure de la croupe, qui en résulterait, n'est point
gracieuse.

Parallèlement aux lignes d'about AB, BD, DE, nous avons marqùé les
lignes 1-2, 2-3, 3-4, qui limitent la largeur des pas des chevrons et des
empanons.

D'autres lignes parallèles marquent extérieurement et intérieurement la
largeur des sablières qui reçoivent ces chevrons et empanons. Les sa-
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Mères qui reposent sur les murs sont assemblées à tenons et embrèvements
dans les coyers d'arêtier et de noue.

La ferme arètière, projetée horizontalement de D en C, fig. 1, comprend,
comme dans les arêtiers entre combles plans, l'arète qui est l'intersection
des deux pans cylindriques.

La projection verticale de cette ferme est reportée à gauche, lig. 2, et
couchée sur le même plan de l'épure; la ligne D C du plan, fig. t , est établie
en d d, lig. 2, sur le prolongement de la ligne a c.

L'intersection des deux surfaces cylindriques égales, à bases circulaires,
dont les axes se coupent, est une ellipse dont le plan est perpendiculaire au
plan des axes des deux surfaces cylindriques.

Dans le cas qui nous occupe, le long pan de toit cylindrique, et le pan
de croupe cylindrique qui lui est égal, se coupent dans le plan vertical qui
a pour trace horizontale la ligne /) C, lig. •1. Cette ellipse a pour grand axe
l'horizontale 1) C et pour petit axe la verticale e h; il est donc fort aisé de la
construire, en faisant c' et e' lig. 2, égales aux lignes f) C et c b de la
6g. 1, et en usant de l'un des procédés que la géométrie enseigne pour
tracer cette ellipse (1).

Je préfère ces procédés à celui qui est cependant usité, qui consiste
à tracer l'ellipse par points résultants des intersections des lignes que l'on

(l) Nous allons rappeler ici ces deux procédés :

l". Soit, lig. 9, A C A', le grand axe d'iule ellipse, a G a' sou petit axe. Ayant décrit
deux cercles avec les demi-axes A G, h G, si l'on trace un rayon quelconque G D qui
coupe les circonférences en D et d, et que, par le point D on trace une verticale p D,
et par le point d une horizontale q d, le point .I/ de rencontre de ces deux ligues appar-
tient à l'ellipse, qui a pour demi-axe les lignes A G a C.

Soit encore fig. 10, A C et a G les deux demi-axes. Si sur une ligne quelconque
R on raitM P= A C, M Q= a C, et que cette ligne se meuve de façon que ses points

P et Q ne quittent pas les axes, le point il tracera l'ellipse dont A C, e C sont les demi-
axes.

Dans la pratique, on représente la ligne M P Q par le bord d'une bande de fort papier
ou d'une règle, sur lequel on fait des coches dont les angles représentent les points P, Q,
et en mouvant cette bande de papier ou cette règle de façon que les points P et Q ne
quittent point les lignes des axes, on marque chaque position du point M, et l'on a ainsi
autant de points appartenant à l'ellipse.

C'est sur ce principe qu'est construit l'instrument composé de deux coulisses à angle
droit, dans lesquelles glissent deux curseurs qu'on fixe à une règle dont l'extrémité, gar-
nie d'un crayon, trace une ellipse.

On peut substituer h cet instrument, deux règles, fig. 8, pl. LX, maintenues à angle
droit sur l'ételon par des clous, et une troisième règle mobile à laquelle on a fixé, à des
places convenables, deux cylindres égaux P et Q dont on maintient, avec les mains, le
contact contre les règles fixes, tandis qu'un crayon M, établi à l'extrémité de la règle mo-
bile, trace l'ellipse.
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projette sur l'épure, par la raison que ces points sont directement construits
par les propriétés de l'ellipse, sont déterminés plus exactement que par
les intersections de lignes projetées, souvent trop longues, qui ne se ren-
contrent point à angle droit et qui ne peuvent pas toujours être tracées
avec l'exactitude nécessaire à la régularité de la courbe; néanmoins, pour
ne point omettre cette méthode, quoiqu'elle ne me paraisse devoir être
employée que faute d'une autre dont les résultats seraient plus rigoureux,
ou lorsqu'on ne connaît pas la nature de la courbe qu'on doit construire,
et que ses propriétés géométriques ne fournissent pas de moyens com-
modes à mettre en pratique, nous supposons qu'il s'agisse de construire
le point de l'ellipse qui répond au point Q de la projection horizontale.
Ce point appartient à la génératrice de la surface cylindrique du long pan
répondant au point M de la firme. Cette génératrice est projetée horizon-
talement suivant la ligne P Q, et ce point Q est celui où elle rencontre
le plan vertical contenant l'arêtier. C'est dans ce même point que la géné-
ratrice, à même hauteur dans la surface cylindrique de croupe, rencontre
aussi le plan vertical de l'arêtier. Pour construire le point de l'ellipse de
l'arêtier sur son grand axe, c' d, fig. 2, soit pris e' q égal à C Q de la
fig. 1, et soit fait q ne, fig. 2, égàle à Q' M, le point m sera un point de
l'ellipse, et l'on en construira autant de cette manière qu'on le jugera
convenable.

On voit que l'exactitude de la détermination de ce point dépend de
l'exactitude qu'on a mise dans l'établissement de l'épure, et de l'exactitude
avec laquelle les longueurs des lignes C Q et Q' M sont transposées en c'
et q ni. Au surplus, on peut employer ces différentes méthodes et les l'aire
servir de vérification les unes aux autres .

Les projections du coyer, de la jambe de force, de l'entrait et de l'arba-
létrier sur le plan de l'arêtier ne présentent aucun e difficulté, et se traitent
de la même manière que nous les avons traité es pour les croupes des
combles plans, et l'on doit remarquer que, dans le cas qui nous occupe,
comme la surface extérieure est l'objet principal de la construction, on ne
délarde point les jambes de force ni les arbalétriers, sinon aux places indis-
pensables pour les passages des pannes et l'établissement des tasseaux qui
doivent les supporter.

L'arêtier elliptique doit être tracé en entier sur l'épure et même sur
l'ételon, afin que les courbes de ses différen tes aré tes puissent être rapportées
sur la pièce de bois qui doit le fournir.

Dans les grandes charpentes, le développement d'une arête devant avoir
une assez grande étendue, il est presque toujours impossible de la faire
d'une seule pièce de bois, à moins qu'on n'en ait cure convenablement
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courbée naturellement, ou qu'on l'ait courbée au gabarit voulu par les
procédés dont nous avons parlé précédemment au chapitre V, tome 1.

Lorsqu'un arbalétrier doit être composé de l'assemblage bout à bout
de plusieurs pièces droites, les assemblages sont faits à traits de Jupiter;
on les établit entre les abouts des pannes, de façon qu'ils ne soient mutilés
par la rencontre d'aucun autre assemblage, et les pièce s a i ns i assem

-blées forment une sorte de polygone capable de l'arêtier courbe qu'on
doit en tirer.

L'égalité de la courbure de la surface de croupe et de longs pans, ne
donnant plus lieu de dévoyer l'arêtier ni le poinçon, ce dernier est pro-
jeté horizontalement suivant le carré 5-0-7-8, les lignes u-1 I, iv-19, com-
prennent l'épaisseur de l'arètieret sont les traces horizontales de ses faces
verticales. Le pas de l'arêtier est dans ce cas le pentagone D-u,9-10-m;
tandis que le pas de la jambe de force sur le coyer est le rectangle 13-
1445-16.

Pour compléter la projection verticale de l'arêtier, il faut projeter sur
son plan fig. 9., les courbes elliptiques passant par les points n, u', 9,10.

Les ellipses passant par les points u et w se confondent. sur la projec-
tion verticale fig. '2, dans la courbe d' ni qui est en tout égale à la courbe
dm; ces courbes résultant de sections faites dans les surfaces cylindriques
par des plans verticaux parallèles ayant pour traces les lignes u-11, D C,
w-19, fig.t

La courbe dm' égale en tont à la courbe d in est donc cette Male courbe
reculée horizontalement de d en if, quantité égale à D o, fig. -I.

A l'égard des ellipses qui passent par les points 9 et Ill de la projec-
tion horizontale, elles appartiennent aux surfaces internes des chevrons,
et elles limitent leur épaisseur; ces ellipses sont égales à celle qui passe-
rait par le point 3 du pas de l'arêtier, s'il était creusé suivant ces mêmes
surfaces internes. Cette courbe, qui sera d'ailleurs nécessaire sur la pro-
jection verticale au sujet des abouts des pannes dont nous parlerons un
peu plus loin, peut être tracée par l'un des moyens que nous avons in-
diqués ci-dessus. Sou grand demi-axe est égal à la distance 3-C, lig. '1,
qui est porté de e' en 3' fig. 9, et son petit axe est égal à la hauteur ez,
qui est porté sur la verticale de e' en z', fig. 9; c'est la demi-ellipse 3' n z'.

Les ellipses qui passent par les points 9 et '10, lig. 1, sont égales à la
courbe que nous venons de décrire; elles se projettent, dans la projec-
tion verticale, fig. 9, en une seule ellipse 3' n'.

Nous n'avons marqué aucun d€foulement ni enyueulement pour l'assem-
blage de la sommité de l'arêtier, vu qu'il suffit que les plans verticaux
projetés horizontalement en x-111, x-19, suivant lesquels il s'applique
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contré le chevron de long pan et le chevron de croupe suffisent pour le
maintenir à sa place, étant d'ailleurs soutenu par l'extrémité du faîtage
qui couronne le poinçon. Les plans d'abouts du chevron arêtier sont pro-
jetés verticalement en 12-xx'4 62', que nous avons haché pour faire voir que
c'est du bois coupé par le bout.

Le parallélogramme 15-6-6'45', fig. '2, qui est également haché, est
la double projection des deux joues d'application 15-6, 14-6, fig. 1, de
l'arbalétrier d'arêtier contre les faces de l'arbalétrier de long pan, et l'ar-
balétrier de croupe.

Le rectangle 17-18-18'-17' est la coupe du gousset G qui reçoit l'as-
semblage du coyer d'entrait N.

Les tirants et coyers, les jambes de force, les entraits et arbalétriers
des fermes, ont, comme dans les combles à surfaces planes, plus d'épais-
seur, ainsi qu'on le voit sur les projections horizontales, que les chevrons
de longs pans et de croupe, que ceux d'arêtiers et de noues, et que les
empanons.

2. Empauma de croupe.

Nous n'avons point traité, pour les combles à surfaces cylindriques, le
cas où les croupes sont biaises, parce que le biais ne change rien aux
principes que nous avons précédemment exposés sur ce point. Nous fe-
rons remarquer cependant que, quel que soit le biais de la croupe d'un
comble à surface cylindrique, les chevrons et empanons dont les axes
sont parallèles aux prolongements des lignes de faîtage, ou aux axes des
fermes, comme ceux dont les axes sont perpendiculaires aux lignes
d'about, sont tous délardés, et qu'il ne peut y avoir lieu, dans ces sortes de
combles, à établir des chevrons ni des empanons déversés, lesquels ne
peuvent être employés que dans les croupes biaises des combles à pans
plans pour diminuer le travail et le déchet du bois.

Dans les combles à surfaces cylindriques, les chevrons et les empa-
nons qui seraient exécutés dans les mêmes conditions de déversement de
formes que les empanons déversés des combles plans, donnerait lieu,
sans utilité, à plus de difficulté d'épure, à plus de travail d'exécution, et
à une plus grande consommation de bois que les empanons simplement
délardés.

Dans les combles à surface plane, les chevrons et empanons s'appuient
sur les sablières, sous des angles qui permettent de se contenter, pour for-
mer leurs pas en assemblage avec les sablières, d'un simple embrève-
ment pi les retient suffisamment, et empêche leur glissement; mais pour
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les combles cylindriques les chevrons et empattons qui, suivant la courbure
du comble, reposent à angle droit sur les sablières, il est alors indispen-
sable, pour les maintenir exactement. à leurs places, que leurs embrève-
ments soient consolidés par des assemblages à tenons et mortaises; chaque
chevron ou empanon porte un tenon; la mortaise est creusée dans la sa-
blière suivant le fil du bois.

Nous avons marqué, fig. 'I, pl. GO, sur les sablières, les pas avec embrè-
vements et mortaises qui doivent recevoir les empattons de croupe et de long
pan.

Un empanon de croupe est projeté horizontalement, fig. I en 17-18-'21-
2,2 ; son pas sur l a sabliè re est représenté liar le rectangle 17-18-19-'20,
égal au pas des autres emparions qui sont supposés enlevés; son assemblage
contre la lace verticale de l'arête est projeté horizontalement en '21- .2.'2, avec
la projection du tenon, et son occupation en projection verticale sur la face
du même arbalétrier est projetée en 17-18-18'-1 7', fig. I e t t--1.

Nous n'entrons point dans le détail (les opérations relatives aux projections
des empalions, parce qu'elles sont exactement les mêmes que pour les ent-
panons des combles plans.

On voit en II sur le tirant, fin. '2, l'embri‡velnent et la mortaise, qui
doivent recevoir l'assemblage de la sablière de croupe.

3. l'aunes el la:se/Jiu. sorts I' fr i .ffier.

Les pannes qui soutiennent les chevrons d'un comble cylindrique sont
des pièces carrées; l'une de leurs laces, celle par laquelle chacune d'elles
est en contact avec les chevrons, est un peu arrondie suivant la courbure
interne de ces mêmes chevrons.

L'une des pannes P, lig. I pl. LX, est portée par la jambe de force F, et
maintenue à la hauteur convenable au moyen d'un tasseau T, assemblé
comme pour les charpentes (les toits plans dans la jambe de rom., et dans
le chevron, la panne est mise en contact avec le chevron, par une catie
K. Une autre panne P' est portée par l'arbalétrier, et elle est maintenue par
un tasseau T et une calte K; la troisième panne P", intermédiaire, est
maintenue dans une entaille faite sur l'entrait.

Ce qui va être dit pour la panne P, s'applique aux autres pannes, quant à
leur rencontre à bout dans le plan de l'arêtier, leur coupe par ce plan et les
entailles à faire dans les métiers pour recevoir- leurs extrémités.

Le plan qui passe par l'axe d'une panne, et qui est perpendiculaire à
sa face externe, passe aussi par l'axe de la surface cylindrique, qui est
celui du comble, sa trace verticale pour la panne P est la ligne P c; les
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faces latérales de cette panne sont parallèles à ce plan. En rapportant par
une horizontale le point P en p, lig. 2, sur la projection verticale de la
courbe de l'arête creuse interne de l'arêtier, on a en p r, la trace (lu
même plan sur celte projection. Les faces latérales de la panne auront par
conséquent leurs traces parallèles à celle de ce plan, et. passant par les
points 27-28 déterminés par la rencontre des arêtes externes de la panne
avec la courbe 3' n, les rencontres de ces mêmes traces avec les arêtes
internes de la panne déterminent la trace 29, 30, de la face interne, de
façon que le rectangle 27-28-29-30, est la coupe de la panne par le plan
de l'arêtier; l'exactitude de l'opération est vérifiée en prolongeant la trace
29-30, de la l'ace interne de la panne jusqu'au point 31' sur la ligne qui
marque la face supérieure du tirant; le point 31', ainsi déterminé, doit
être à la même distance du point r que le point 31", fig. 'I, se trouve
être du point C; ce point 31" est déterminé par la trace de la face interne
de la panne, sur le plan horizontal des sablières, la ligne 29-30 étant la
trace de cette même l'ace sur h' plan vertical. Les rencontres des arêtes
horizontales de la panne projetées sur le plan vertical d'arêtier, lig. 2,
avec la courbe 3- n ' (Pterminont les points 28'-27' par lesquels tossent
les traces des faces latérales des chevrons arêtiers sur les lhces latérales
de la panne; les traces 27-3ti, 25'.-.29" parallèles aux lignes 27-30,`
déterminent les l'urines de l'entaille à faity (le chaque côté du chevron
arêtier pour le logement des bouts des pannes. Cette entaille est pour
chaque panne un prisme courbe triangulaire, dont les hases soin le triangle
07-07-27 et le triangle 28- .2K-28%

Le tasseau 'I' qui soutient les pannes ne présente aucune difficulté; il
est traité absolument de la même manière que celui qui soutien! les pannes
dans le cas des combles à surfi:es planes, il est même plus simple en ce
que la panne de croupe étant égale à celle de long pan, les deux côtés
du tasseau sont égaux; il est creusé en gouttière régulière pour recevoir
les faces inférieures des deux pannes qui se joignent dans le plan vertical de
l'arêtier.

Une cale K repose sur le tasseau comme dans la l'urine de long pan, et se
trouve interposée entre les pannes et la jambe de force sur laquelle elle est
posée à plat joint. Cette cale est de même épaisseur que la jambe (le force,
et elle est déjoutée de chaque côté pour s'appliquer contre la panne de long
pan et la panne de croupe, de façon qu'elle présente une aréte saillante
comme un arbalétrier d'arêtier.

La fig. 3, pl. LX, est une projection horizontale du bout du tirant sur
lequel se trouve marqué le pas avec mortaise pour recevoir le chevron d'arê-
tier qui a été projeté verticalement dans la fig. '2; la correspondance de la
fig. 3 avec la fig. 2, est marquée par des lignes ponctuées.
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Cette même fig. :l présente la projection horizontale du tasseau T, dans
la supposition que le chevron d'arêtier est enlevé.

On voit, dans cette projection du tasseau, son tenon d'assemblage avec
le chevron; le bout de ce tenon est coupé à l'affleurement des surfaces
cylindriques qui forment l'arête : il présente lui-même une arête qui est
comprise dans celle du chevron d'arêtier. Ce tasseau est, du reste,
assemblé par un embrèvement plan dans la surface cylindrique interne du
chevron, qui n'est creusée.que par les entailles indispensables pour recevoir
les bouts des pannes.

La face du dessus du tenon est dans le prolongement de l'arête creuse
-du tasseau; les bords antérieurs de cette arête creuse s'ajustent sur ceux
des entailles faites dans le chevron pour servir de logement aux bonis des
pannes, tandis que les bords de l'autre bout joignent la face supérieure
de la jambe de force, dans bupielle le tasseau s'assemble à tenon et niortaise.

Dans cette même projection, lig. 3, la jambe de force est supposée
coupée par un plan horizontal 1'1 la hauteur de l'arête '28-2'2, fig. '2, la
plus élevée de la panne, ce (pli donne pour section, fig. 3, le rectangle

Le cale K se trouve également projetée avec l'arête -29-20 qu'elle Ibrine
sous la réunion des deux bouts des pannes.

La fig. • est une projection du chevron d'arêtier sur un plan perpen-
diculaire au plan d'arêtier, ayant pour trace sur ce plan la ligne i• b, con-
venablement choisie pour mettre en évidence, après le rabattement autour
de celte ligne sur le même plan de projection verticale de l'arêtier, la face
interne du chevron, où l'on voit, en 11 . d d', l'about et le tenon de ce
chevron pour son assemblage sur le eover; en T, l'embrèvement et la
mortaise du tasseau; en I', la double entaille qui est le logement des
bouts réunis des deux pannes du premier cours, qui se joignent en about à
plat-joint dans le plan vertical d'arêtier.

Plus haut, en E, se trouve la mortaise qui doit recevoir le tenon du
bout du voyer N, et enfin au-dessus, en la double entaille où doivent
se loger les bouts des pannes du second cours M.

La projection du chevron n'est pas étendue au delà de h, parce que
sa courbure rendrait les détails confus. Cette projection du chevron d'a- •
rètier n'est point nécessaire pour le tracé ni pour la coupe; litais nous
l'avons figurée, ainsi que la suivante, pour faciliter l'étude des formes des
assemblages et entailles que reçoit ce chevron.

La fig. 5 est une projection horizontale du voyer-entrait N, vu pas sa
face supérieure. Ce cover est terminé du côté du chevron par le tenon E,
qui s'assemble dans la niortaise du chevron. La double entaille X, qui
supporte les bouts des deux pannes du deuxième cours, est figurée ainsi

—
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que les petites entailles triangulaires o o, faites sur l'extrémité de l'arba-
létrier L. Ces petites entailles sont faites par les prolongements des faces
internes des pannes, pour que le bout de l'arbalétrier ne s'étende pas au
delà. On a ponctué en L' l'assemblage à tenon et mortaise de l'arbalétrier
sur le coyer-entrait. On voit aussi tracés en lignes ponctuées, l'about,
le tenon et le trou de cheville de l'assemblage du coyer-entrait N dans le
gousset G, fig. 2, et enfin l'arbalétrier est terminé par deux déjoutements
14-6, 15-6, suivant lesquels il s'applique contre les arbalétriers de long
pan et (le croupe qui se réunissent sur le poinçon.

§ 4. Noue.

La fig. 6 est la projection verticale de la partie inférieure de la ferme
de noue comprenant les deux premiers cours de pannes.

Les courbes elliptiques b m, m, 2 n, 2' n', qui figurent les arêtes du
chevron de noue, sont tracées par les mêmes procédés que nous avons
indiqués pages 3 et 4.

§ 5. Pannes et tasseaux sur la noue.

Les constructions pour déterminer la portion de chaque panne com-
prise entre une lace verticale du chevron de noue et le plan vertical de
noue, sont absolument les mêmes que celles que nous venons d'indiquer
ci-dessus au sujet du chevron d'arêtier, si ce n'est que, au lieu d'une
arête saillante, la noue présente eri dessus une arête creuse b m, et qu'en
dessous les entailles, au lieu de présenter un creux pour le logement des
bouts des pannes, elles forment deux portions de délardement en forme
de prismes courbes, ayant pour base les triangles 27-27'-27" et 28-28'-28»,
pour donner passage aux pannes. Le tasseau T est assemblé de la même
manière que pour le chevron arêtier; mais, au lieu d'être creusé en gouttière,
il présente une arête saillante forniée par les deux délardements sur les-
quels doivent s'appuyer les pannes; enfin, la cale K, dont le dessous est
creusé en gouttière, s'applique sur l'arête du tasseau, d'une part, de
l'autre, à plat-joint sur la face de la jambe de force, tandis qu'elle est
creusée par les deux plans 29-30-30'-29', pour former, sur le devant,
l'arête creuse 29-30, qui reçoit les bouts des deux pannes, sa face supé-
rieure restant horizontale au niveau de l'arête supérieure 29-29' de la face
interne de chaque panne.

A l'égard des pannes du second cours, elles portent dans les entailles
faites de chaque côté de l'entrait, où elles forment des arêtes en sens con-
traire de celles faites sur l'entrait de la ferme arêtière.
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La fig. 7 est une projection horizontale sur laquelle nous avons marqué
le pas et la mortaise d'assemblage du chevron de noue sur le tirant;
nous avons également projeté sur cette figure le tasseau T, dont le tenon
traverse le chevron de noue, son bout se trouvant coupé suivant l'arête
creuse de noue, ce tasseau supporte la cale K, qui représente l'arête creuse
29-30, formée par les deux plans projetés en D-30-30'99 et dont nous
avons déjà parlé.

§ 6. Empanons de noue.

Nous avons projeté horizontalement en R et deux empalions de noue,
l'occupation de l'empanon R, sur l'arbalétrier de noue est projeté verti-
calement sur le chevron de noue, fig. .1 et lig. 6, en -2:1--2'1.--n-*1", aveu
l'indication de la mortaise qui doit recevoir le tenon dudit mitai -ion.

CONIBLES CYLINDRIQUES INTÉRIEUREMENT.

§ 1. Croupe.

La planche LXI a pour objet l'épure d'un arêtier et d'une nou e , d'un
berceau en charpente sous un toit composé de pans plans et devant for-
mer,après son revétissement, une voûte cylindrique, avant intérieurement ses
arêtes creusées en arc de cercle sous les arêtiers et saillantes comme les
voûtes d'arêtes sous les noues.

Les procédés de constructions graphiques, pour les diverses projections,
sont les mêmes que ceux que nous avons déjà décrits pour les diverses
épures que nous avons traitées, de sorte qu'en livrant cette épure à l'étude
des charpentiers, il nous parait suffisant de nous borner à l'indication des
différentes projections.

Sur la fig. I, A B I) E est, comme précédemment, la ligne d'about des
chevrons des surfaces planes extérieures, la ligne A" g G' D' est celle d'about
des chevrons des surfaces cylindriques intérieures.

D C est la trace horizontale du plan vertical d'arêtier dans lequel ont
lieu les intersections des surfaces planes extérieures et les intersections des
surfitces cylindriques intérieures. 1313' est la trace horizontale du plan vertical
de noues dans lequel ont lieu les intersections des surfaces planes extérieures
et des surlaces cylindriques intérieures des longs pans.

La ferme principale (pli sert de type à la construction du comble est
couchée sur le plan horizontal; elle repose sur une muraille profilée avec
sa corniche par niasse en ablde
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La ferme dont nous n'avons figuré qiie la moitié fig. 1 (1), est portée
à la naissance du berceau sur des tasseaux dans lesquels s'assemblent
les jambes de force J qui soutiennent l'entrait I, dans lequel portent les
arbalétriers il, qui vont s'assembler clans le poinçon a, lequel porte les
faîtages. La fig. 11 est une projection de l'entrait I, vu par sa face inférieure
avec les embrèvements, mortaises et abouts pour l'assemblage de la jambe
de force. en J, et de la courbe en et l'onglet de raccordement du chevron
de croupe.

Les pannes P sont maintenues, comme de coutume, par des tasseaux T et
des cales K; elles servent d'appui aux chevrons II, dont les pieds portent
par embrèvement dans les sablières S, lesquelles sont retenues à la jambe de
force par des blochets v de l'une des manières, que nous avons expliquées
au chapitre XIII, tome I.

Le berceau est formé, ainsi que nous l'avons déjà décrit, au même chapitre
par des portions de cintres 0 0', qui s'assemblent dans les jambes de force,
dans l'entrait et dans les sablières U, lorsqu'elles répondent aux fermes, ou
qui s'assemblent intermédiairement aux formes dans les liernes R, et la
pièce de faite V, qui tiennent lieu de pannes et de faîtage.

Nous n'avons point à nous occuper de ce qui concerne les pannes et
chevrons qui composent la partie extérieure du comble; tout ce qui a été
dit chapitre XIV s'appliquant à cette partie de l'épure. Nous ne nous occu-
perons que des pièces qui entrent dans la composition du berceau.

La forme extérieure du toit devant présenter, suivant l'usage, un pan
de croupe plus raide que les longs pans, il s'ensuit que la portée de la
demi-ferme de la croupe est plus petite que le demi-diamètre de la ferme de
long pan. Ainsi la ligne C E' est plus courte que la ligne c rc, dans le rap-
port usité pour l'augmentation de la raideur des croupes. Il s'ensuit encore
que l'ellipse qui doit servir de base à la surface cylindrique du berceau
de croupe doit être déduite de celle qui résulte de la rencontre de la
surface cylindrique de long pan avec le plan vertical d'arêtier. Ou peut
néanmoins construire l'ellipse de croupe immédiatement en déduisant ses
demi-axes des premières données de l'épure.

La figure '2 est la projection verticale de la ferme de croupe sur le plan
vertical ayant pour trace horizontale la ligne C E. Ce plan, reporté à gauche
jusqu'à la ligne B D, est couché toujours à gauche sur le plan de l'épure.
Le demi-axe vertical de l'ellipse e' q' est égal au, rayon c I du cercle, fig. 1;
le demi-axe horizontal de l'ellipse c' e est égal à la ligne G E, trace horizon-•
tale du pan du profil de croupe.

(I) Celte ferme est, comme dans l'épure précédente, couchée sur le plan horizontal.
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La figure 3 est la projection de la ferme arêtière sur le plan vertical
d'arêtier dont la trace horizontale est C D', fig. 1, reportée de ‚ en d', fig. 3,
sur la ligne qui est au niveau de la naissance de l'arc de la ferme principale,
et le plan de projection de ce profil est couché sur celui de l'épure. Le demi-
axe vertical e' q" de l'ellipse arêtière est égal au rayon du cercle r q. Le
demi-axe horizontal de la même ellipse est la lignde" d', égale à la diagonale
de la croupe C If, lig. 1. Ces ellipses, ainsi que celles qui sont les projec-
tions (les arêtes de la pièce d'arêtier, peuvent être tracées par points, comme
nous l'avons décrit page 8, ou par les procédés que nous avons indiqués dans
la note de la même page.

Les assemblages (les courbes 0, If, ainsi que des liernes dans la ferme de
croupe, sont déterminés par la condition que les plans des abouts des pre-
mières et les plans parallèles aux faces (les secondes, passant par leurs axes,
soient normaux aux surfaces cylindriques.

Les détails de l'épure montrent d'une manière suffisante ces différents
assemblages.

La fig. 4 est la projection de la jambe de force sur un plan parallèle à sa
face plane supérieure et couchée en tournant autour d'une arête pour
montrer la face interne de cette pièce. En D se projette le tenon d'assem-
blage avec le tasseau : d'arêtier, fig, 3; en 0 est l'embrèvement avec tenon
et about pour recevoir l'assemblage de la courbe 0, qui forme la naissance.
En .1 se trouve le refmeillement en arête creuse (le la partie de la ,jambe de
force qui appartient aux surfaces cylindriques intérieures. En 0" est fem-
brèvernent avec tenons et abouts pour recevoir la courbe 0' qui forme mie
partie de l'arête creuse du berceau. En E se trouve enfin la projection de
l'about du tenon et de l'embrèvement de l'assemblage, de la jambe de force
dans le vouer-entrait I. Ce coyer-entrait est assemblé par embrèvement,
tenon et about projetés en E , fig. 3, dans l'embrèvement et mortaise pro-

• etés également en E' sur l'entrait de la ferme, fig. I. La fig.:, est la projec-
tion du bout supérieur de la jambe de force sur un plan vertical perpendicu-
laire au plan d'arêtier de la fig. 3.

La fig. li est une projection de l'entrait vu par sa face iteriettre pour
montrer, en T, l'embrèvement de la mortaise d'assemblage de la jambe
(le force, et en 0' les mêmes objets polir l'assemblage (le la courbe 0',
fig. 3.

La lig. 7 est la projection de la courbe O' de la ferme arêtière sur un plan
qui a pour trace la ligne 8-9; transportée obliquement à droite en 8 .-9' pour
coucher le plan de projection sur une place libre; elle montre la face in-
terne de la courbe qui contient la partie du recreusement par lequel elle
appartient à l'arête creuse du berceau et les tenons et abouts pour son
assemblage avec la jambe de force J et avec l'entrait f.
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Nous avons figuré en N et N', fig. 1, une courbe-chevron assemblée
entre la sablière et le dessous de la première lierne, et une courbe-em-
panon assemblée entre le dessus de la même lierne et la face de la ferme
d'arêtier qui regarde la croupe. La première, N, se trouve projetée sur la
fig. 3 en e-40-11-12, s'assemblant à entailles carrées dans l'une et
l'autre. La deuxième, N, est projetée verticalement sur la fig. 2, en
13-14-15-15'; son occupation sur la ferme qui est projetée en 15-16,
fig. 1, est projetée en 15-16-16'45', fig. 2, avec l'indication de la
mortaise.

Nous avons reporté cette même courbe-empanon, fig. 8, afin de la
présenter plus distinctement, et la fig. 9 est une projection sur un plan
qui a pour trace la ligne 15-14 de la fig. 8, et qu'on a fait tourner autour
de cette trace pour montrer la face interne de cette courbe-empanon avec ses
tenons.

§ 2. Noue.

La ligne B' B, fig. 1, pl. LXI, est la trace du plan vertical de noue dans
lequel se fait la rencontre ou intersection des deux combles cylindriques
égaux. B-20-21-21'-20' est le pas en assemblage de la jambe de force sur le
tasseau qui porte. la naissance. B'-22-23.23'-21' est le pas de la première
courbe qui concourt, dans la ferme de noue, à former l'arête de noue;
car il faut remarquer de nouveau que les pas du toit forment une noue
creuse, tandis que l'intérieur forme une arête saillante, comme dans. les
voûtes d'arêtes.

Nous ne donnons point de détails sur la ferme de noue, vu que tout ce qui
a été dit précédemment est plus que suffisant pour qu'on ne rencontre au-
cune difficulté si l'on veut en faire l'épure, et que la planche suivante con-
tient d'ailleurs la projection d'une ferme de noue qui réunit tous les cas qui
peuvent se présenter.

CO3IBLE EN IMPÉRIALE ET EN BERCEAU INTÉRIEUREMENT.

Nous offrons à la méditation des ouvriers l'épure de la planche LXII, qui
présente en même temps une croupe et un épi de noue; les formes de la
ferme principale, présentant, en même temps aussi, à l'extérieur une im-
périale et à l'intérieur un berceau; ce qui est comme la réunion des- deux
épures précédentes. Et quoique les combles en impériale ne soient guère
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d'usage aujourd'hui, il m'a paru utile de reproduire cette t'orme dans quelques
planches où elle présente des combinaisons qui donnent lieu à des cons-
tructions graphiques dont l'étude est utile.

La fig. G est. la projection horizontale sur une petite échelle d'un pa-
villon à cinq épis, formé de quatre combles en impériale à l'extérieur,
qui produisent quatre noues se réunissant. sur le poinçon central. Ces
quatre combles sont terminés par quatre coupes avec leurs huit arêtiers
également en impériale; tandis que l'intérieur est Formé de deilx ber-
ceaux dont la rencontre, après le revétissement, soit en planches, soit en
lattis avec enduit en plâtre, Forme au milieu (lu pavillon une voûte
d'arête et dans les extrémités sous les croupes des voûtes en arcs de
cloître.

La ligne ABBEGII, fig. 1, sur la projection horizontale ou partie du
plan en grand du pavillon, est la ligne d'about des chevrons de la sur-
face extérieure du toit. Elle répond à la ligue e hilegh de la fig. fi;
A' B' E' l Il' est la ligne d'about des chevrons de la surface intérieure.

P est le poinçon on épi de croupe; (") est le poinçon ou épi des
noues ; l'un et l'autre sont en projection horizontale.

La figure ''l est le profil d'une I i rine principale, formant impériale et
berceau.

Les sablières S S' Forment intérieurement et extérieurement plinthes en
saillies sur les murs. Les surfaces extérieures, comme celles intérieures du
comble, sont aplomb des parements des murs.

Toutes les parties courbes de la ferme principale étant tracées au moyen
d'arcs de cercle, les rencontres des surfaces des combles, tant extérieures
qu'intérieures, soit. par les plans d'arétiers, soit par les !dans de noues,
sont tracées par des arcs d'ellipses, et male les li,rines de croupes sont
aussi tracées par (les arcs d'ellipses, vu (me la portée de la ferme de
croupe est plus petite que la demi-portée de la ferme principale on de long
pan.

La fig. 3 est la terme de croupe projetée sur un plan vertical, qui a pour
trace horizontale la ligne P L. Cette projection est reportée en p I à gauche
et couchée sur le plan (le l'épure. La ferme s'appuie au . l'aitage 1%, soutenu
par un aisselier fassemblé dans le poinçon P.

La fig. 4 est la projection verticale de la ferme d'arêtier sur le plan
vertical qui a pour trace la ligne d'arêtier P E, reportée de p en e sur la
ligne A //, et couchée sur l'épure. Le chevron d'impériale présente un
véritable arêtier avec arête saillante; les courbes de l'intérieur sont en arêtes
creuses.

La figure 5 est la projection verticale de la ferme de noue sur 'le plan
vertical qui a pour trace la ligne de noue Q B ou Q G.
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Le chevron en impériale est une véritable noue; les courbes intérieures
présentent, au contraire, une arête saillante.

Les raccordements des arcs (le cercle au moyen desquels l'impériale est
tracée dans la ferme principale sont en m; ils sont sur des normales com-
munes et ont des tangentes communes.

Les raccordements des ellipses ont lieu dans les points m', m", †r
fig. 3, 4, 5, qui sont aux mêmes niveaux; les deux arcs d'ellipse, dans chaque
ferme, ont une tangente et une normale communes.

a; y étant la trace du plan tangent commun aux parties cylindriques à
bases d'arcs de cercle de l'impériale, les traces de ce plan :ri y', e y',
x- y', sur les plans de noue, d'arêtier et de croupe, sont les tangentes
communes aux arcs d'ellipse; les points nt, m", ne, sont à même
hauteur au-dessus du plan horizontal des sablières; les points x, a', , x",
sont également à même hauteur; les points y, y', y", y", sont aussi à même
hauteur. Cette remarque fournit un moyen de vérification de l'exactitude
des divers tracés.

Les courbes elliptiques peuvent être tracées, comme nous l'avons remarqué
page 4, par points déduits de l'épure ou par des constructions dépendantes
des propriétés géométriques de ces courbes qui n'exigent que la détermina-
tion des axes d'après l'épure.

Toutes les ellipses qui appartiennent aux parties en impériale ont leurs
demi-axes verticaux, égaux au rayon des cercles qui entrent dans le tracé
de l'impériale de la ferme principale, et ces demi-axes sont compris dans les
plans verticaux qui contiennent les centres des ares de cercle; les centres
des ellipses sont dans les plans horizontaux qui contiennent les mêmes
centres, et leurs axes horizontaux sont égaux aux projections des rayons
horizontaux, de ces mêmes cercles sur les plans d'arêtier et de noue, et sur
celui de la ferme de croupe.

Quant aux courbes elliptiques de l'arêtier, de la noue et de la croupe de la
voûte intérieure, elles ont toutes lem s demi-axes verticaux égaux au rayon
c p du cintre, et leurs demi-axes horizontaux égaux P D' pour l'arêtier, Q
pour la noue et P L' pour la croupe.

Les parties de l'épure qui regardent les pannes et les liernes sont trai-
tées de la même manière que dans les épures précédentes, et comme d'ailleurs
au lieu de se joindre bout à bout dans les plans f•arê,tier et de noue où il
faudrait qu'elles trouvassent leur logement, elles s'assemblent immédiate-
ment dans les arbalétriers d'impériale et dans les jambes de force en arba-
létrier du berceau intérieur, leurs traits sont simplifiés, vu qu'il ne s'agit
plus que d'assemblages ordinaires.

Nous n'avons point tracé d'empanons, attendu qu'ils auraient été pareils à
celui qui a été décrit sur la planche précédente.
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I V.

VoUTE D'AR—TE ET VOLTE DE CLo1fnE.

I. Disposition fp;io;rale.

On construit, soit pour être revêtus en menuiserie, soit pour être couverts
d'un lattis avec un enduit,•des assemblages de charpente qui présentent in-
térieurement l'aspect de voûtes d'arêtes ou celai d'arcs de cloître. Les épures
précédentes offrent des exemples pour le cas où les murs qui soutiennent ces
constructions sont établis sur des plans rectilignes.

La planche LXIII a pour objet de donner des exemples de ces sortes ■.le
constructions pour le cas de bâtiments circulaires.

La lig. 1 est le plan général d'un bâtiment circulaire porté sur des piliers;
la voûte principale que ces piliers supportent est une voûte en berceau an-
nulaire; elle est percée de berceaux colloïdaux dont les axes tendent au
centre de l'édifice; les intersections qui en résultent forment des arêtes qui
sont projetées au plan par des arcs de courbes, et qui constituent les arêtes
saillantes, lesquelles ont fait donnera cette combinaison le nom de voûtes
d'arêtes.

La fig. est un bâtiment circulaire de même étendue, formé de deux
murs concentriques; l'espace compris entre ces deux murs est partagé par
des murs dont les axes tendent au centre ; chaque espace résultant de cette
combinaison est couvert par la même voûte annulaire dont nous avons parlé
plus haut; ses naissances s'appuient aux murs circulaires, pendant qu'une
voûte en berceau conoïdal en remplit deux parties, en prenant ses naissances
sur les murs de retend. Il en résulte, dans chaque pièce, deux arêtes, mais
qui sont creuses au lieu d'être saillantes : on nomme cette combinaison
voûtes en arcs de eloitre.

La fig. 3, qui est au-dessus (le la ligne A C, est l'épure d'une moitié
de la charpente en voûte (Furète, répondant h l'une de celles du plan,
lig. 1.

• La fig. 4, qui est au-dessous (le la même ligne, est celle de la char-
pente d'une moitié de voûte en arcs de eloitre, répondant a l'un des
compartiments du plan, fig. Dans ces deux figures, nous supposons que
les voûtes sont vues par leurs surtitres intérieures, comme si elles étaient
retournées.

Les angles B, D, fig. a, sont ceux de deux (les quatre piliers qui soutien-
nent la charpente, et notamment les pièces arétières formant les arêtes sail-
lantes de la voûte d'arête.

II. — 3
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Les encoignures B' D', fig. 4, sont formées par les murs concentriques
et les murs de refend; elles portent les pièces arêtières qui marquent les
arêtes creuses de l'arc de cloître.

La voûte annulaire a son centre en C. Les arcs B df B', D N D' sont les
projections horizontales de ses naissances, son méridien générateur est le
cercle b g d, fig. 5.

La trace B D du parement des piliers, et la trace B' D' du parement
du mur de refend tendent au centre C, et elles sont tangentes au cercle
M E N E', décrit du point G, milieu de l'écarteraient des deux murs con-
centriques.

La surface du berceau que croise la voûte annulaire est celle du corps
connu sous le nom de conoŠde. Elle est engendrée par une ligne droite qui
se meut en demeurant toujours horizontale et en s'appuyant d'une part•contre
l'axe vertical projeté sur le point C, et contre une courbe elliptique tracée
au choix du constructeur, ou sur le parement de l'un des murs circulaires,
ou, comme nous l'avons supposé ici, sur un plan vertical perpendiculaire à
l'axe horizontal A C, et ayant pour trace la ligne B B', qui est le plus grand
axe de cette ellipse ; son petit axe est égal au rayon kg, fig. 5, du cercle gé-
nérateur de la surface annulaire.

Les deux axes de cette ellipse directrice étant donnés, elle peut être
tracée par ses propriétés géométriques par un des moyens que nous
avons indiqués pages 3 el. 4, ou bien ses points peuvent être déterminés
par une suite de constructions graphiques sur l'épure; le cercle B y - D
sur le plan horizontal étant égal au cercle générateur, fig. 5, le point j est
projeté sur le point E, et pour construire le point de l'ellipse correspondant
au point m du cercle, il faut mettre ce point m en projection horizontale
en m", et tracer la ligne nt" e" parallèle à E e; l'ordonnée e" q, qu'on fait
égale à 'dm, donne le point q de l'ellipse; on construit tous les autres points
de l'ellipse directrice B' g q B de la même manière : cette ellipse est ici ra-
battue à gauche sur le plan de l'épure, l'ayant fait tourner autour de son
axe B B'.

Les arêtes résùltant de l'intersection de la surface annulaire et de la
surface conoïdale sont égales et symétriques par rapport à l'axe A C,
elles sont projetées horizontalement en B G' D et B' G D. Les points de ces
courbes sont déterminés en projection horizontale par une suite de plans
horizontaux, qui coupent les deux surfaces. Ainsi chacun de ces plans
coupe la surface annulaire suivant deux cercles, et la surface du co-
noïde suivant deux lignes droites. Ces quatre lignes, en se rencontrant,
donnent quatre points x, x", y y', qui appartiennent aux intersections des
surfaces.
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La ferme de la voûte annulaire est représentée fig. 5, pl. LXIII; la ferme
répondant à l'are extérieur du conoïde est projetée, fig. 6 (I), sur un plan
vertical ayant pour trace la ligne bb', et rabattu à gauche sur le plan de
l'épure : nous n'avons figuré que la moitié de cette terme.

La ferme répondant à l'arc intérieur du conoïde est projetée, li. 7,
sur un plan vertical rabattu à droite : nous ne représentons également que
la moitié de cette ferme.

La fig. 8 est la projection de la lèrme arètière répondant à l'arête pro-
jetée horizontalement en G D; cette projection, lig. $, est faite sur un plan
vertical ayant pour trace horizontale la ligne il S, 3 et 4; la portion
Q S (le cette trace est portée de f: en S, fig. 8.

Toutes les fermes de cette charpente sont composées de deux poteaux
7', d'une traverse P supportée par ces poteaux et de deux aisseliers X qui
s'assemblent avec les poteaux de la traverse. Ces cinq pièces forment le
cintre dans chaque voûte; et. dans la demi-ferme arêtière, lig. 8, elles
contiennent l'arête d'intersection des deux voûtes.

Toutes ces fermes sont projetées par Ictus épaisseurs sur le plan lig 3.
Une solive horizontale .11 X forme le laitage (le la voûte colloïdale;

cette solive s'assemble en M . et en A' dans les traverses P, P des fermes
de tète, fig. 6 et 7.

Une autre solive circulaire G 0, lig. 3, ftwine le lititage de la voûte an-
nulaire; elle s'assemble d'un bout en I) (huis les traverses de la ferme,
fig. 5, et de l'autre bout dans la solive d/ S.

Les fermes arêtiéres viennent joindre la rencontre des deux laitages,
et forment en G tin épi sans poinçon. La jonction des traverses des firmes
arètières avec les pièces de laitage a lieu par les déjoutements 1=2-3, 4-5-6.

I) Les courbes des ares de ces fermes, malgré leur apparence, ne sont point des
ellipses, un ne peut les construire que par des opérations résultant de l'épure; leur con-
struction est simple. Polir obtenir les points n, fig. 6, (HI met en projection verticale la
génératrice C z, dont la hauteur, an-dessus du plan horizontal, est égale i l'ordonnée
e" q de l'ellipse directrice. Celle projection est la ligne horizontale c n', lig. 6. En éle-
vant par le point a une verticale, elle donne le point u de la courbe, appartenant it la face
intérieure de la ferme. On a de 'Hème le point n' qui appartient à la face extérieure.
On obtient de inéme les courbes de la ferme intérieure. Nous avons indiqué ces con-
structions pour la mémo génératrice e z, sur les lig. 7 et ; mais nous n'avons point con-
servé celles qui ont été faites pour d'autres génératrices, afin d'éviter la confusion des
lignes.
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Les lignes 7-8-9, 10-11-•2 sont les projections horizontales des joints h
bouts, des assemblages des aisseliers des fermes arêtières avec leurs tra-
verses.

Nous avons projeté horizontalement en U, U', deux empanons de la
voûte annulaire qui s'assemblent dans la pièce de fanage Q 0 et dans les
fermes arêtières.

Nous avons rapporté la projection verticale de ces deux empanons sur
la ferme, fig. 5, par les arcs de cercle décrits du point C, comme centre.

Nous avons aussi projeté cieux empanons V V' de la voûte conoïdale; ils
s'assemblent de même dans la pièce de laitage N et dans les fermes
arêtières, l'occupation de l'un d'eux est marquée en V" sur la projection
de la ferme arêtière, fig. 8.

Nous ne les avons point projetés verticalement pour ne pas compliquer
inutilement notre épure par des constructions absolument pareilles à celles
que nous avons indiquées dans la note de la page précédente.

L'arête G D, fig. 3, occupe le milieu de la ferme arêtière, de façon
que le pas du poteau sur le pilier en maçonnerie, n'est point dévoyé,
suivant la règle que nous avons indiquée pour les arêtiers des combles,
ce qui n'a point d'inconvénient pour le cas qui nous occupe; cependant,
si l'on voulait satisfaire à cette condition, nous avons indiqué, fig. '10, la
construction pour dévoyer le poteau, et par conséquent, la ferme arêtière.
Soit D G la projection de l'arête sur D qui lui est perpendiculaire dans le
point D; on porte l'épaisseur D a de la ferme; a 6 est tracé perpendicu-
lairement h la face du pilier; h d, parallèle h D a, détermine la position
de la ferme dévoyée : il ne s'agit plus que de tracer parallèlement à
l'arête D G les courbes que donnent les projections des parements de la

. ferme arêtière.

§ 3. Arc de clo‰tre.

Les données restent les mêmes que pour la voûte d'arête, mais les pièces
qui étaient droites ou au moins horizontales, sont remplacées par des
pièces cintrées et réciproquement.

De M en N, fig. 4, est une ferme comme celle représentée fig. 5;
de G en E' est une autre ferme cintrée suivant la surface conoïdale. Cette
ferme est projetée, fig. 11, sur le plan vertical rabattu h gauche en tour-
nant autour de sa trace b b'.

Les fermes G B', G D qui contiennent les arêtes creuses en forme de
noues ou d'arcs de cloître, joignent les deux précédents par les &joute-
mentsf4'4,
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La ferme arêtière G 11' est projetée sur le plan vertical nui a pour trace
horizontale la ligne B S, dont la partie Q R est reportée en C R, fig. 9.

Ces fermes sont composées et assemblées de la même manière que celles
de la voûte d'arête. Nous avons représenté leurs portées dans les murs.

Nous avons représenté en et r deux empalions qui appartiennent à
la portion de la voûte annulaire, et en Z et Z' deux autres empalions ap-
partenant à la voûte conoïdale. Ces empanons s'assemblent dans les
fermes arêtières et dans les sablières, nous avons haché leurs bouts infé-
rieurs ou abouts des naissances comme ceux des fermes. Nous avons mar-
qué sur la fig. 9 les occupations des pièces qui répondent à l'empanon
Z. Les courbes (les arcs des fermes et des empanons sont tracées par
les constructions graphiques que nous avons indiquées dans la note de la
page 19.

Nous n'avons point indiqué dans cette épure les tenons et mortaises pour
ne point la compliquer davantage, les assemblages ne présentant d'ailleurs
aucune difficulté (le trait.
• Il arrive quelquefois que le passage au travers d'une voûte annulaire
doit être de la même largeur à ses deux extrémités; c'est le cas que nous
avons indiqué fig. 1'2. Nous avons supposé encore que la largeur du pas-
sage était égale à celle de la voûte annulaire; ces deux largeurs pourraient
être inégales; il n'en résulterait pas moins, si les hauteurs des deux voûtes
étaient les mêmes, une voûte d'arête qui devrait être traitée de la même
manière quant à la disposition des fermes. Le passage est couvert par un
berceau cylindrique.

On doit rechercher, en charpenterie, les formes qui facilitent l'exécu-
tion (les ouvrages lorsqu'elles ne s'écartent point trop de celles dont l'as-
pect serait le plus satisfaisant ; c'est ainsi que pour les voûtes d'arêtes et
de cloître sur plan circulaire, on peut adopter des courbes planes pour
les arêtiers en les faisant résulter des sections laites dans la voûte annu-
laire, lig. 3, pl. LXXIII, par des plans verticaux passant sur les points B,
Il', D' et le centre G, et supposer alors que la voûte conoïdale est engen-
drée par une droite horizontale s'appuyant sur les courbes G B, G 13', ou sur
les courbes G B, G Y ; les fermes arêtières sont alors planes et d'une exécu-
tion facile.

La fig. 13, pl. LXIII, représente un quadrilatère irrégulier ABBE qui
peut être couvert par une voûte d'arête on par une voûte en arc de cloître,
suivant que l'édifice présente les (patres angles A, il, 1l, E, des quatre
piliers ou les quatre murailles qui Ibrinent les côtés du quadrilatère; dans
l'un et l'autre cas, ces voûtes qui donnent lieu aux arêtes saillantes ou
creuses projetées en A G D, E G B, ne peuvent être que des voûtes colloï-
dales. L'axe vertical de l'une est en C, celui de l'autre est en G'; la direc-
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trice de la première est l'ellipse D IV E couchée sur le plan horizontal en
tournant autour de son axe E D, l'autre est l'ellipse E A également cou-
chée sur le plan horizontal en tournant autour de son axe A E. Ces deux
ellipses ont leurs demi-axes verticaux P Q N égaux. Les points quel-
conques des arêtes résultant des intersections des cieux voùtes, pris quatre à
quatre, sont déterminés par celles de quatre génératrices n, - C n', m,
C' m prises à même hauteur.
• Au lieu d'une ellipse pour directrice de l'une des voûtes conoïdales, on

pourrait prendre un arc de cercle E M A, ou E L A, pourvu que la direc-
trice de l'autre voûte conoïdale fût également un arc de cercle et que les
deux arcs aient des flèches égales.

§ 4. Voûtes gothiques.

Lorsque l'on considère quelques voùtes d'églises gothiques, on est tenté
de croire qu'elles sont des imitations, de constructions en charpente. En
effet, bien que ces voûtes soient des combinaisons de surfaces cylindriques
qui se rencontrent et produisent des arêtes saillantes et des arêtes rentrantes
comme dans les voûtes qu'on appelle voûtes d'arêtes et voûtes en arc de
cloître, ces arêtes creuses et saillantes sont marquées par de grosses mou-
lures qui semblent être les arcs des fermes d'arêtiers et de noues qui au-
raient de la saillie sur les remplissages intermédiaires.

Nous donnons, .fig. 16, pl. LXXV, un détail d'une voûte en charpente
de ce genre.

A B C D est une projection horizontale qui montre le dessous ou l'inté-
rieur de •2 arêtes d'intersection des voûtes qui se trouvent à la croisée de
deux nefs.

La ferme en cintre, projetée horizontalement en A E D, est en projection
verticale couchée sur la gauche en A e d. Elle est le cintre générateur de cha-
cun des quatre berceaux des quatre nefs.

A-i-2-3-B est une coupe en long suivant la ligne a b du plan.
Cette coupe contient la projection verticale de la partie de la charpente

qui se trouve au delà du plan vertical suivant lequel elle est faite.
Les fernies projetées horizontalement en A •, A 4, B 4, B 3, et leurs

symétriques aboutissant aux points 1; 3, 5, et ayant leurs naissances qui
répondent aux piliers opposés diagonalement à ceux A, B, sont autant de
•fermes arêtières, leurs arêtes sont données par les sections faites dans les
voûtes par les plans verticaux répondant aux lignes de milieu des fermes.
Ces arêtes servent de base à des surfaces cylindriques dont les généra-
trices sont horizontales comme celles des autres berceaux, mais qui sont
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à angle droit avec celles des berceaux dans lesquels les arêtes se trouvent.
Il suit de la position de ces surfaces cylindriques qu'en se rencontrant
elles forment des arêtes creuses auxquelles répondent les fermes projetées
en A-6, B-7, et celles qui leur sont opposées diagonalement aboutissant
aux points 8 et 9.

La ligne brisée mnop q est la projection horizontale d'une section faite
dans les surfaces intérieures de ces voûtes par un plan horizontal; elle
fait juger quelles fermes répondent aux arêtes saillantes et rentrantes.

Des poinçons formant pendentifs reçoivent les abouts des fermes arii-
tières. Le plafond carré et horizontal 6-7-8-9 répond aux horizontales les
plus élevées des voûtes, et ses angles reçoivent les abouts des fermes qui
répondent aux arêtes creuses.

Nous avons marqué en projection verticale sur cette figure les occupa-
tions des pièces qui s'assemblent les unes aux autres, et nous avons figuré
les cours des liernes horizontales qui s'assemblent dans les fermes en
suivant les horizontales des surfaces des voûtes et se pliant par conséquent
aux arêtes saillantes et rentrantes qu'elles présentent.
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CHAPITRE XVII.

SUITE DES COMMUES A SURFACES COURBES.

1.

COMBLES SPHÉRIQUES.

Les combles peuvent être sphériques extérieurement ou intérieurement.
Dans le premier cas, ils sont dans la catégorie des dômes dont nous trai-
tons au chapitre XXXII.

Dans le second cas, la forme sphérique intérieure n'est, le plus sou-
vent, qu'une disposition destinée à recevoir un revêtissement qui donne
aux parois l'apparence de l'intrados d'une voûte, ou bien encore la forme
sphérique doit être apparente en même temps à l'intérieur et à l'extérieur,
ce qui donne lieu aux mêmes combinaisons; cas représentés planche LXIX.
Les fig. '1 et 2 sont les projections de la combinaison la plus usitée.

Des couronnes M N, N', formées de bois équarris circulairement,
sont soutenues par des parties de chevron C C' C", qui s'y assemblent à
tenons et mortaises (1), et dont le système prend naissance sur la sablière
circulaire, S Z. Les faces latérales de chaque chevron sont parallèles au
plan méridien qui le partage en deux parties égales; sa face extérieure
et sa face intérieure sont sphériques. •

Les l'aces supérieures et inférieures des liernes qui forment ces cou-
ronnes, sont des surfaces coniques; pour la première couronne M N, le
profil de la lierne et le carré 1-2-3-4, formé de deux arcs •-2, 4-3, qui
appartiennent aux grands cercles méridiens de la surface intérieure et de
la surface extérieure, et de deux lignes droites 4-1, 3-2 parallèles au
rayon 0 N. Le point N étant un de ceux qui partagent en parties égales
l'arc méridien de la voûte, et qui déterminent les emplacements des

(I) Nous n'avons point marqué les tenons et mortaises de ce système de voûtes sphé-
riques, parce qu'il ne présente aucune particularité, et pie le but était seulement de
montrer la combinaison des bois.
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bernes, les lignes 04, o'-:t sont les génératrices des surfaces coniques su-
périeures et intérieures du cours de lierne .11 X; les sommets de ces surfaces
coniques sont aux points o, el.

On fait les cours de liernes continus en l'orme de couronnes, les parties
de courbes qui les composent sont assemblées par des joints bout à bout,
distribués entre les assemblages des chevrons pour étre supportées par les
fragments de chevrons qui sont au-dessous et porter ceux qui sont au-dessus,
parce que cette combinaison est la seule qui permette d'assembler l es bo i s
à tenons et mortaises.

Si l'on taisait les chevrons montant de toute la hauteur de la voûte, il n'y
aurait pas moyen d'y assembler les bernes à tenons et mortaises, on serait
forcé de les assembler par entailles, ce qui n'aurait pas toujours la mémo
solidité.

Tous les chevrons se réunissent au sommet de la voûte en s'assemblant.
dans un tronc de cône projeté horizontalement en C, par deux cercles
concentriques, et projeté verticalement en 5-6-7-8; les deux côtés 5-6,
qui sont des génératrices du tronc de cône, tendent au centre 0 de la
sphère. Dans quelques circonstances, ce tronc de cône qui est un noyau
d'assemblage, se prolonge en poincon lorsque la charpente sphérique se
combine avec une toiture autre que sou extrados t l).

Il.

comuLEs Euipsoïn.xrx.

Les combles ellipsoïdaux sont employés dans les mêmes circonstances
que les combles sphériques, soit pour présenter à l'extérieur leurs formes
surbaissées et surhaussées, soit pour donner à l'intérieur l'apparence

.d'une voûte ellipsoïdale. Dans le premier cas, on les traite connue des

(I) La ligure 3 est une équerre servant à s'assurer de l'exact équarrissage des liernes
circulaires.

Dans les figures 4 et 11, l'équerre se trouve présentée sur le profil d'une lierne.
La ligure ID est un calibre taillé suivant un arc de grand cercle de la sphère intérieure,

servant à guider le charpentier pour creuser les liernes et les chevrons exactement sui-
vant cette surface.

La lig. 1-2 est un autre calibre taillé suivant la courbure de la surface extérieure
pour guider dans le léger arrondissement à donner aux faces externes des liernes et des
chevrons.

La ligure 13, pl. LXX, est un fuseau très-commode pour vérifier la courbure des sur-
races creuses, et la lig. 14 est un autre fuseau polir vérifier la courbure les surfaces con-
vexes, tant des liernes que des chevrons; ces fuseaux sont faits sur le tour, et dans quel-
que position qu'on les présente, ils doivent coïncider avec les surfaces sphériques.

Il. —1
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dômes; dans le second, on les construit comme les combles sphériques.
Les constructions en charpente qui ont pour objet de présenter l'appa-

rence d'une voûte sphérique ou sphéroïdale sont fréquemment couvertes
par des toits coniques, forme qui s'accorde avec celle de la voûte, et qui
permet d'employer des fermes rayonnantes autour de l'axe vertical com-
mun aux deux surfaces; mais lorsque la charpente, qui donne intérieuretnént
l'apparence d'une voûte ellipsoïdale, doit être couverte par un comble
conique, il y a souvent quelques difficultés h combiner les bois de manière
que les fermes satisfassent aux deux surfaces.

Les figures de la planche1XXIV ont pour but de présenter plusieurs com-
binaisons usitées en pareil cas.

La fig. ‘2 est le plan d'une salle elliptique qui doit être couverte par
une voûte ellipsoïdale, celle-ci devant être abritée par un toit conique
ayant pour base une ellipse égale h celle du plan. La fig. .1 est la projec-
tion verticale d'une ferme établie dans la direction du grand axe . A B de
l'ellipse.

Une antre ferme est établie suivant le petit axe, elle est projetée au plan
de E en F. Cette ferme est représentée fig. 7.

Sur la droite, les fig. 1 et ‘2 présentent en projections une suite de fermes
parallèles h celle établie suivant le petit axe.

Chacune de ces fermes présente, pour la voûte, un arc en ellipse, ré-
sultant de sections faites dans l'ellipsoïde par les faces verticales du cintre
de la l'orme, et pour la surface du toit, des sections hyperboliques. La
fig. 8 est une projection verticale de la ferme M N, fig. 9., construite dans
cette hypothèse.

Sur la gauche, les mêmes fig. 1 et 9. présentent un système dans lequel
des fermes, comme celles P Q, fig. 2, établies dans des directions nor-
males h l'ellipse du plan, viennent s'assembler dans une grande ferme.
Les arcs de ces fermes sont des arcs d'ellipse, et leurs profils supérieurs
clans le toit sont encore des arcs d'hyperboles faciles h construire. Dans
l'un et l'autre système, les pannes peuvent porter, comme de coutume,
sur les fermes, par cours elliptiques horizontaux ; ces pannes, suffisam-
ment rapprochées, reçoivent immédiatement les planches du lattis, qui
sont clouées de façon que le fil du bois est dirigé suivant les génératrices
du cône. A l'intérieur, les termes peuvent rester apparentes, et, dans ce
cas, on cloue les planches de revêtissement dans les rainures entaillées sur
les arêtes des arcs.

Dans la fig. 6, on suppose que le plan de l'espace h couvrir est un
ovale formé de quatre arcs de cercle r nt, nt r', p' ni, ni' p, tracés des
centres c c' q'.

Le profil de la voûte, fig. 5, est une anse de panier décrite des centres
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x et :. L'intrados de la voitte, près de la naissance, est formé de quatre
surfaces de révolution engendrées par une partie de l'arc de cercle a b,
tournant successivement autour des axes verticaux passent par les points
c, q, q', et d'une calotte, telle que toute section faite par un plan
vertical e s q', passant par . un axe q ou q' , soit un are de cercle dont le
centre se trouve sur une verticale comprise en .s dans un plan vertical qui
a pour trace le grand axe 21 B, et soit tangent à l'are générateur de la
surface de révolution de la naissance.

Cette génération, qui a une apparence de complication, a l'avantage
que, dans la pratique, on n'a point d'ellipses à construire, surtout si
l'on dispose les fermes comme elles le sont du cAtt", C B, sur la projection
horizontale, de préférence à la disposition indiquée sur la gauche de la
ligure, parce qu'on n'a que des arcs de cercle à tracer, puisque les plans
verticaux, milieux des fermes, sont des méridiens qui ont servi à la
construction de la surface.

La fig. :3 et 4 sont les projections (les deux attires combinaisons em-
ployées pour couvrir le même espace elliptique.

On suppose ici que la voùte, comme la toiture, sont percées par une
lanterne elliptique, qui est, quant au rapport de ses axes, semblable à
l'ellipse des sablières.

Sur la gauche, les fermes sont disposées comme seraient celles grill'
pavillon rectangulaire, c'est-à-dire, que doux I■crines principales .11 ( I)
sont établies sur les diagonales C Ii, du rectangle litrmé sur It.s demi-
axes. Ces fermes reposent sur les sablières, et s'assemblent dans la cou-
ronne de la lanterne; elles reçoivent chacune l'assemblage de deux sys-
tèmes de fermes P ft, () II parallèles à celles Il 1, L, établies sur les
axes et qui se font équilibre des deux cillés, comme les chevrons dans les
croupes des combles plans. Si le comble n'était pas percé par une lan-
terne, les fermes il N et les formes II 1, .1 L, s'assembleraient dans un
poinçon au centre C.

Sur la droite, dans la même figure, les farines U sont toutes indé-
pendantes; elles sont sur les rayons . partant du centre. Les arcs de. ces
fermes sont elliptiques; elles ont toutes un même axe vertical; leurs
axes horizontaux sont égaux aux t'avons; leurs arbalétriers sont droits,
et coïncident avec les génératrices de la surface conique du toit.

Cette combinaison est la plus simple et la plus facile, surtout lorsqu'on
veut tille le revélissernent de l'intérieur de la conte présente des compar-
timents en caissons, connue ceux que nous avons projetés horizontale-

( I) Si ce système .".lait représent;,. en entier sur k plan, il y aurait quatre l'ormes il X'
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ment sur un quart du plan, fig. 4, et verticalement. dans toute l'étendue
de la coupe, 11g. :r.

Monge a appliqué à l'ellipsoïde sa théorie des lignes de courbure des
surfces. Nous donnons ici, lig. 9, une réduction de celle qu'il a donnée
dans le Journal de 1 . É'cole Pol y 1 ech nique, pour la projecti on ho r i zo n t a l e
des lignes de courbures de l'ellipsoïde, et fig. 111, la projection verticale
des mégies lignes sur le plan passant par le grand axe a I, de l'ellipse
horizontale. Nous ajoutons à ces deux iirojections celles des mêmes
courbes sur le plan vertical passant par le petit axe d e de l'ellipse hori-
zontale.

I,es lignes de courbures se coupent sur la surface, où elles sont tracées
à angles droits; elles forment, par conséquent, des compartiments 'rec-
tangulaires dont l'aspect est complétement satisfaisant. Ce système de
divisions de la surface de l'ellipsoïde convient très-bien à la construction
d'une with; en pierre de taille; la construction d'une voilte en charpente,
suivant le système des lignes de courbures, ne présenteraient point de
difficulté d'exécution; les lemmes seraient établies suivant les lignes de
courbures m p tu, n g rr; les liernes qui suivraient les directions de
courbes .r :,.r :, les rencontreraient à angles droits, ce qui rendrait les
assemblages lucites; mais on ne peut disconvenir qu'il y aurait un grand
déchet de bois, à cause de la courbure de toutes les pièces, et le travail
serait d'une grande longueur, ce qui rendrait fort cher ce mode de
construction, que Monge, au surplus, n'a point proposé pour les char-
pentes. Quoique les autres systèmes soient moins dispendieux, il nous a
paru utile d'examiner jusqu'à quel point celui-ci est exécutable. Il serait
à désirer qu'au moins, par curiosité, mi exécutàt une voirie ellipsoïdale
eu charpente, suivant ce beau système d'assemblage dos bois et de com-
partiments pour la décoration intérieure des vontes.

COM I. ES COM o 17 Es.

1. Comble conique .sur un seul poinçon.

Les combles coniques sont ordinairement employés pour couvrir des
espaces circulaires, el notamment des tours, comme on en voit à quelques
chateaux

Dans ce eus, le comble est un cône droit ordinairement à base circu-
laire, routine celui représenté fig. 2, pl. LXXII, en projection horizontale.
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Les espaces circulaires contenant des galeries circulaires aussi et comme
annulaires, sont couverts par des combles coniques à deux égouts, l'un inté-
rieur, formé par une surface conique, concave du côté de la cour intérieure,
l'autre extérieur formé par une surface conique convexe. Un comble de cette
sorte est projeté horizontalement fig. 3, planche LXXII.

Les fig. 1 , 2, 3 et 4 de la planche LXXI, présentent, en projection verti-
cale et horizontale, les détails de la construction d'un comble conique.

A droite, fig. G-2, est la projection horizontale de l'enrayure au niveau de s
sablières. Sur la même enrayure sont figurés les tenons d'assemblage de la
petite enrayure dans les chevrons, à moitié de la hauteur du toit. La pa r tie
à gauche, fig. 4, représente la projection horizontale de l'extérieur (le la
charpente du toit.

La fig. 1 est le profil d'une ferme avec les coupes des liernes if N' La
fig. 3 est la projection verticale ou élévation (le la charpente extérieure et
complète (1).

Le dessin explique suffisamment, lig. 3 et 4, les dispositions des chevrons
et (les liernes, sans qu'il soit besoin d'un plus long détail.

La fig. 5 est la projection verticale du poinçon central dans lequel
viennent s'assembler les chevrons à tenons et mortaises avec abouts
d'embrèvement.

La fig. 6 est la projection verticale d'un poinçon de môme espèce, au
sommet duquel la pointe conique a une saillie suffisante pour affleurer le
lattis en planches, formant la surface (le la toiture.

La fig. 7 est le sommet du poinçon, les chevrons y étant assemblés et le
lattis n'étant point posé.

La fig. 10 est une projection de trois chevrons sur un plan tangent au
comble conique. Le point s est le sommet du cône; le point e, le pied du
chevron; (le façon que s e est égale à s a (le la fig. 3, et cette ligne s e est la
génératrice de contact du plan tangent et du cône ; pour éviter la confusion,
la ligne s a et les arcs de cercle qui contiennent les pas des chevrons sur la
sablière, ont été d'abord projetés à droite, fig. 8.

Nous avons indiqué sur la fig. 10 les opérations pour projeter sur le plan
tangent les lignes de milieu et les épaisseurs des chevrons; pour établir la
projection de ces chevrons, on opère absolument (le la même manière que
pour projeter à la herse (tome I'', page 569).

b est la projection à la herse du centre de la base du cône. m b, n b sont
les projections à la herse des traces des plans milieux des chevrons sur le

(I) La ligure 22 est le profil d'un assemblage des chevrons dans la sablière, qui est
préférable à celui qu'on fait ordinairement, en ce que la sablière porte un rebord pour
recevoir les planches du lattis.
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plan des sablières, et les lignes d m, d n sont les traces des plans tangents
aux faces des chevrons s m, s n; en a y est l'about du chevron s a.

La fig. 8 présente en projection horizontale la répétition d'une partie de
la fig. 2, comprenant trois chevrons s ma, s a, s n. La première lierne est
projetée horizontalement en M et verticalement en JI'.

En P et en P' sont la projection verticale et la projection horizontale
de la pièce de bois droite et équarrie capable de cette lierne courbe, les
longueurs de ses tenons comprises. Les rectangles circonscrits aux pro-
jections J! et M' de la lierne portent les mêmes chiffres que les rectangles
P et P'.

La fig. 17 représente la position d'une lierne courbe dans la pièce
équarrie.

Après que la lierne il est taillée suivant sa courbure, elle est présentée
en JI sur la herse, fig. 10, et tournée (le façon que les lignes génératrices du
milieu de ses faces coniques répondent à la ligne s a et lui soient perpendi-
culaires. Dans cette position, les assemblages par entailles avec les chevrons
sont piqués suivant les procédés que nous avons indiqués chapitre IX.
Lorsque ses entailles sont faites, elles présentent la forme projetée horizon-
talement fig. 11, et en profil suivant la ligne x y.

La fig. 6 de la planche LXXII est le profil d'un comble conique couvrant
une voùte sphérique.

La fig. 8 de la même planche est le profil d'un comble conique couvrant
une voûte circulaire en ogive; le poinçon formant un pendentif dans l'in-
térieur.

Les épures de ces combles doivent être traitées de la même manière que
celle dont nous avons parlé plus haul.

Une moitié de voùte conique est quelquefois substituée à une croupe
• pour terminer l'extrémité d'un toit, comme on le voit fréquemment aux
combles des églises. Cette sorte de croupe conique est représentée en D,
fig. 9, pl. LXXI, et fig. 29, pl. LXXVI. Des portions de .surfaces coniques
peuvent aussi former des croupes avec arêtiers, ainsi que les fig. 28 et 36
de la même planche en offrent deux exemples.

. § 2. Comble conique avec faˆtage circulaire.

Les combles coniques à deux égouts, comme celui projeté fig. 3,
pl. LXXII, ne sont employés que sur des bâtiments d'une grande étendue
qui entourent des cours circulaires. Leur construction nécessite des
fermes comme celles des bâtiments ordinaires ; au lieu d'être parallèles,
elles sont établies sur des rayons qui tendent au centre de l'édifice. La
fig. 1.3 est la projection horizontale d'une portion de comble conique
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de cette espèce. Les fermes sont établies en G, G, G, elles tendent au
centre C. L'une de ces teintes est projetée verticalement, fig. 9. Vu l'éten-
due du comble, chaque ferme est composée, connue pour les toits ordi-
naires, de deux arbalétriers pour porter les pannes qui soutiennent los
chevrons.

Ces pannes sont équarries et circulaires connue le N'Ululent elles sont
marquées en P et le au profil de la ferme fig. U, et deux parties d e ces
mêmes pannes sont projetées au plan également en P et P.

Nous aurons occasion de revenir sur les détails de l'épure lig. 12 e t
'13 (le celte planche, lorsque nous traiterons des noulets dans le chapitra
suivant.

IV.

COMPARTIMENTS ET CAISSoNs DANs LES VOUES EN CHARPENTE.

Lorsqu'on veut que la charpente d'une voûte l'asse une décoration inté-
rieure, on distribue les pièces qui la composent suivant nn système de
compartiments, que l'on appelle caissons, parce quo les pièces de bois qui
marquent les divisions de ces compartiments et 1 .pii font autour de chacun
d'eux des champs réguliers, sont saillantes sur les panneaux de remplissage
qui n'affleurent pas les pièces de la charpente et ferment ainsi des renfon-
cements ou caisses dans lesquelles on place des fleurons et des rosaces
sculptés en relief.

On ne peut douter que les caissons dont On décore les voûtes en ma-
çonnerie n'aient leur origine dans l'imitation des constructions en char-
pente.

Les caissons des voûtes cylindriques ou en berceau, sont égaux; dans
les voûtes sphériques, dans las voûtas coniques et dans les plafonds cir-
culaires, ils sont distribués par cours horizontaux et par divisions méri-
diennes.

Nous prendrons pour premier exemple la distribution des caissons dans
une voûte en coupole sphérique.

Caissons d'une coupole sido;cique.

La condition la phis fréquemment adoptée pour la forme de ces sortes
de caissons, c'est. qu'ils doivent présenter sur la surface sphérique, chacun
un carré dans lequel un cercle puisse être inscrit parce qu'ils sont ordinai-
rement décorés de rosaces circulaires peintes ou sculptées, qui en occupent
les milieux et les remplissent entièrement. Jusqu'au temps de la recons-
truction de la coupole de la Halle au blé de Paris exécutée en fer en 1811,
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on s'était contenté, lorsqu'il s'agissait de distribuer des caissons dans une
coupole, de développer approximativement un fuseau de sphère, comme font
les géographes constructeurs de globes, compris entre les cercles tangents
aux caissons (le tous les étages, et dans ce fuseau on faisait la distribution
des caissons en traçant depuis la naissance des compartiments jusqu'au
dernier rang de caissons, des cercles tangents entre eux et aux deux courbes
tracées par points et marquant la largeur du développement approximatif du
fuseau sphérique.

C'est cette méthode qui est décrite dans les traités d'architecture; c'est
de cette manière aussi que Rondelet a tracé sur le papier les caissons du
dôme du Panthéon, en se servant cependant, pour tracer les fuseaux ver-
ticaux sur les parois de la voûte exécutée, de l'ombre d'un fil t plomb
suspendu au sommet et dans l'axe de la coupole (1). Ce procédé pratique
fort ingénieux n'est applicable qu'à une voûte en pierre, et exécutée. Pour
une voûte en charpente, il faut que l'épure donne, avant l'exécution,
la distribution des caissons, afin que les bois soient distribués en con-
séquence.

Lors de la construction de la coupole en fer de la Halle au blé par
M. Belanger, architecte des monuments publics, M. Brunet, ancien entre-
preneur de travaux publics, a publié (2) une exposition des calculs qu'il
a faits pour déterminer les dimensions des grands châssis en fer formant •
les voussoirs ou caissons de cette immense coupole sphérique (3). Cet ou-
vrage contient deux nouvelles méthodes pur rendre les caissons réguliers;
l'une est une construction graphique assez compliquée par le moyen de
la combinaison des grand cercles de la sphère, l'autre méthode est une
application de la. trigonométrie sphérique, et donne lieu à des calculs fort
longs.

Je ne décrirai ni la méthode ancienne, ni celles de M. Brunet, la première
étant inexacte puisqu'elle donne au plus des développements approximatifs
et des courbes décrites par points, celles de M. Brunet donnant lieu à des
tracés et des calculs très-laborieux, comme il le reconnaît lui-même; et je
donnerai ici une méthode fort simple, que j'ai déduite de considérations de
géométrie descriptive à la portée de tout le monde.

Soit fig. 1, pl. LXXV, e b d, le grand cercle horizontal de la naissance
d'une voûte sphérique, as s d, fig. 2, le grand cercle vertical de la coupe de
Sa surface.

Si l'on conçoit deux plans verticaux dont les traces horizontales soient
c sIt., e sa. Ces deux plans traceront dans la coupole sphérique deux grands

(I) Art de leir, 1. 2 p. 187, pl. L.
(2) In-fol., Paris, 1809, chez F. Didot, imp.-lib.
(3) Son diamètre est de 120 pieds 10 pouces 5 lignes 8 points (39',27).
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cercles méridiens. Que l'on conçoive encore une sphère projetée verticale-
ment en G, et horizontalement en y, de sorte qu'elle soit tangente aux deux
plans verticaux.

Que l'on fasse mouvoir cette sphère de façon qu'elle s'élève au-dessus
de sa première position sans cesser d'être tangente aux deux mêmes plans;
son centre parcourra la verticale G 1;5 , lig. '2, projetée sur le point q, fig. I.
Que l'on suppose encore qu'ayant l'oeil placé au centre C, on aperçoive
la sphère mobile sur la verticale G G' au travers de la coupole supposée
transparente; en quelque point qu'elle se trouvera, son image sur la sur-
face sphérique de la coupole sera un cercle tangent aux deux grands
cercles méridiens. Ou, ce qui est la même chose, en quelque point que
soit la sphère mobile, on peut supposer qu'elle est enveloppée par un
cône ayant son sommet en C; ce cône sera tangent aux deux méridiens,
et son intersection avec la surface intérieure de la coupole sera un cercle
également tangent aux cercles méridiens.

Il en sera de même d'une petite sphère y, fig. 1 et Cette considération
suffit pour tracer rigoureusement la distribution des caissons dans la sur-
face de la coupole.

Ayant déterminé par une horizontale h I' la hauteur oit doit commencer
la première rangée de caissons, par le centre C je trace la ligne G 1; je
l'ais sur le plan horizontal la distribution des méridiens qui marquent les
emplacements des caissons et des champs ou bandes lisses qui doivent les
séparer. J'ai supposé que la circonférence du dôme comportait vingt-quatre
caissons. De cette distribution résultent les traces des méridiens e in , c in,

C in', c »i, e ne", c etc.
Sur la projection horizontale, je trace le cercle qui est la projection (le

la sphère mobile ne, en, et sur la projection verticale, je trace en G le même
cercle, projection de la même sphère dont le centre est sur lit verticale GG ,
et qui est tangent à la ligne G h t; la rencontre de sa deuxième tangente G
avec le grand cercle, profil de la coupole, détermine de /, en i la hauteur du
premier rang de caissons.

Ayant rapporté en C n et C n, fig. 1, les deux méridiens qui marquent
la largeur du champ de séparation entre les caissons, je trace en y un
petit cercle qui est la projection d'une sphère ayant son centre dans la
même verticale projetée en y, et qni est tangent aux deux méridiens e n, e n.
Sur la projection verticale je trace aussi en y un petit cercle du même
rayon qui a son centre sur la verticale G G , et qui est tangent à la ligne C e' ;
ce petit cercle est la projection de la petite sphère tangente aux méri-
diens e n , e n, et dont le centre peut se mouvoir de même sur la verti-
cale G

La tangente C à cette petite sphère marque, par sa rencontre avec le
— 5
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grand cercle vertical de la coupole, la largeur i h' du champ qui doit séparer
le deuxième cours de caissons du premier. -

Pour déterminer la hauteur du deuxième rang de caissons, je trace le
cercle G' tangent h la ligne C t', son centre étant sur la verticale G G'; la
tangente C y' marque la hauteur du second rang de caissons.

En traçant ainsi et alternativement des cercles g', C, ge, G3, g3 , G4, y3,
G5 et leurs tangentes communes C	 C	 C t3,C v 3, C t', C v , Crs, on a
en b, i, , h", i", etc., sur le grand cercle, profil de la coupole, les hau-
teurs des caissons et des champs qui les séparent déterminées par ces tan-
gentes. Des cercles horizontaux passant par ces points, dessinent par leurs
combinaisons avec les méridiens, les caissons et les champs qui les séparent
avec une exactitude parfaite.

C'est par cette méthode aussi simple que rigoureuse que j'ai déterminé
les caissons projetés verticalement et horizontalement dans la coupole
fig. '1 et 2.

Cette distribution détermine les emplacements et les dimensions des
chevrons méridiens et des cours de lierne qui forment les caissons, et
qui reçoivent les panneaux, lesquels font le remplissage de la voûte et sa
décoration.

Sur la gauche, dans les deux fig. 1 et 2, nous avons supposé une constrùc-
tion en charpente, et sur la droite, une construction en pierre.

§ 2. Caissons d'une voûte circulaire en ogive.

La fig. 3, pl. LXXV, est le profil d'un dôme en ogive; les arcs de cercle
x', générateurs de la surface, ont leurs centres en o' et o. La fig. 4 est

un fragment de son plan. Le point c est la projection horizontale de l'axe
vertical c x' du dôme. Les constructions, tracées sur ces cieux figures,
font voir comtneut la méthode s'applique à cette forme de voûte; la divi-
sion de la circonférence du dôme a fixé les angles que font les méridiens
e »t, c ni pour marquer la largeur a a des caissons, et ceux c n, c n pour
celle b b des champs qui les séparent; les cercles in . m, n, dont le centre
commun est au point g, sont les projections des sphères mobiles sur la ver-
ticale G G', fig. 3, et tangentes aux méridiens.

Le premier cercle G, fig. 2, est assez élevé pour que, ayant tracé aussi la
ligne G o et la tangente s t, le champ x y au-dessous du premier rang de
caissons soit assez large; la tangente s y détermine dans la voûte la hauteur
y z du premier rang de caissons.

Le cercle ne, fig. 3, décrit du centre o, doit être tangent aux lignes
S ni , s 1)7 , ' , prolongements des tangentes s t, s

Ayant décrit d'un point quelconque de la ligne C G', un cercle g égal
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au cercle n n. de la 11g. 4, projection horizontale de la petite sphère; je
joins le centre (le ce cercle an centre o, et par le point s', où cette ligne
coupe l'axe vertical, je mène des tangentes à ce cercle; ces tangentes pro-
longées déterminent le diamètre d'un cercle dont le centre doit être en o;
c'est le petit cercle n' .

Maintenant, par le point z, je mène une tangente a a' an petit cercle
n', et je trace le cercle y, tangent à cette ligne, son centre étant sur

G G' (1), sa tangente s' l‚ marque la largeur du champ z r sur le profil
de la voÙte. Je trace ensuite au cercle ne' m' la tangente r prolongée
jusqu'en t'; le cercle G' est tangent à cette ligne; la ligne G . o étant
tracée, sa tangente s" r' détermine la hauteur r q du second rang de
caissons. On pourrait continuer ainsi pour tel nombre de rangs de cai s

-sons et de champs que la voàte en comporterait.
Les cercles horizontaux, passant par les y, z, r, q , etc., détermineront

en rencontrant les méridiens, les caissons séparés par des champs, et
ces caissons pourront recevoir des ornements circulaire: également dis-
tants de leurs bords.

3. cdissons dune

La lig. 5, pl. LXXV, est le profil d'une yak cylindrique; la lig. li est sa
projection horizontale. Ces deux figures font voir qu e ina méthod e s'ap-
plique à la distribution des caissons dans un berceau cylindrique, quoi-
que, dans ce cas nnigne, il ne soit pas nécessaire d'en faire usage.

4. Caissons (Peur' roule

La fig. 7, pl.'LXXV, est la coupe d'un plafond conique, la lig. S est sa
projection horizontale, les deux cercles in †1, n n étant les projections
des deux sphères qui conviennent à la division de la circonférence de la
tour, par les méridiens qui marquent les largeurs des caissons et de leurs
champs. Dans un point, quelconque r lig. 7, de la verticale sur laquelle
doivent se mouvoir les sphères, on décrit deux cercles qui sont des pro-
jections de ces sphères; par ce point f, on trace une perpendiculaire f k
au profil du toit conique. Elle rencontre en k Faxe vertical; de ce point
on mène des tangentes aux deux cercles décrits en r

C'est à ces tangentes que sont parallèles celles s s s' n , s' ,

r, s" l , etc., qui déterminent les positions des cercles y, g', y", et sur

(I) Ne voulant point tracer 011 sixième cercle pour l'explication de l'opération gra-
phique, nous avons regardé le cercle g comme uu cercle (mimique, quoiqu'il résulte
de la construction.
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le profil du plafond conique, les points y, :, y, y, qui marquent les
hauteurs des caissons et les largeurs des champs horizontaux.

C'est par cette méthode que sont projetés les caissons dans les fig. 7 et 8.

5. Caissons d'un pignon plan et circulaire.

La fig. 9, pl. LXXV, est la projection verticale d'un pignon circulaire for-
niant l'extrémité d'un berceau cylindrique.

La fig. 10 est un fragment du plan. Ces deux figures sont relatives à
la distribution des caissons et de leurs champs sur le pignon, de façon
que, dans chacun des caissons et aux intersections de leurs champs, on
puisse inscrire des cercles r et y tangents aux quatre côtés.

La lig. 11 fait voir, qu'ayant tracé l'angle A C D, qui résulte de la
division des caissons, la diagonale D e, qui divise en deux parties l'angle
A D C, donne le centre e du cercle tangent aux quatre côtés des cais-
sons, que, de même les lignes d e', d' e, parallèles à D e, donnant égale-
ment sur la ligne E C les centres des autres caissons. Les ligues b é , b' é
parallèles à B e, donnent les mêmes centres.

16. Caissons d'une voûte ellipsoïdale.

La fig. .1.2, pl. LXXV, qui est le profil d'une coupole surbaissée , et la
fig. 13, qui est son plan, ont pour objet de faire voir que ma méthode
s'applique également d'une manière simple à ce cas, qu'aucune autre
méthode ne résoudrait sans tâtonnement. Les sphères G et g ont, comme
précédemment, leurs centres sur la verticale G G'; leurs diamètres sont
déterminés par les angles que l'ont entre eux les méridiens Cm, Cm',
Cn, Cn', fig. 13; et les points y, z, r, q, sont déterminés sur le profil (le
la voûte par les tangentes à ces sphères, lesquelles tangentes le. sont aussi
aux courbes F il, P M, Q J!, tracées d'avance; la première, F M, comme
développée (le l'ellipse du profil A 0 B; la deuxième, Q M., comme en .-
veloppe de toutes les 'tangentes inférieures qu'on peut mener à une
sphère G dans toutes les positions qu'elle peut prendre sur la verticale
G G', tangentes menées par les points où la ligne passant par le centre
de la sphère, et normale à la courbe du profil, vient rencontrer l'axe.
C'est ainsi que la ligne G' s, tangente à la développée de l'ellipse coupant
l'axe en s, la tangente s k est touchée par la courbe Q .111.

La troisième courbe P M est construite de même, par rapport à la
sphère y se mouvant sur la verticale. Ainsi, la ligne y s' est tangente à la
développée de l'ellipse. Elle rencontre l'axe en s', et la courbe P "JI se
trouve tangente à la lignes' i, tangente inférieure du cercle g.
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CHAPITRE XVIII.

NOELETS.

I.

NOULETS ENTRE TOITS PIANS.

'1. Nonlets droits débilla).dés.

Lorsque deux combles de hauteurs inégales se rencontrent, leurs jonc-
tions forment des arêtes creuses semblables h celle d'une noue. mais elles
n'atteignent point le faite du comble le plus élevé. Ces arètes creuses ont
moins d'étendue qu'une noue, et, par cette raison, on leur* a donné le
nom diminutif (le noulet, ainsi qu'aux pièces de bois qui leur corres-
pondent.

La fig. 1, pl. LXIV, est la projection (le la rencontre de deux combles
formant des noiulets, a b, a d.

On considère que le comble A le plus élevé, désigné par le nom de
ar«nd comble, est construit sans interruption, et que le petit comble B
vient s'y assembler comme à plat-joint.

On conçoit que, pour soutenir les pannes et les chevrons du petit
comble répondant au triangle b a d, et méme les fragments des termes ou
fermettes, que l'étendue de ce triangle pourrait nécessiter pour soutenir
la partie du toit qui lui correspond, il l'aut coucher sur le grand comble
un système de pièces pour recevoir les assemblages des bois du petit
comble et les soutenir.

Ce* système est composé comme les fermes du petit comble, sinon lita
est couché sur le grand comble, et il reçoit le nom de ferme de nordets.

Les fig. 2, 3 et 4 présentent les détails qui se rapportent à la ferme de
nordet correspondant aux arètes creuses a h, a d de la fig. I, dans l'éten-
due du rectangle 1-'2-3-4 ponctué.

La fig. est une projection horizontale (les détails de la partie de la
comprise dans ledit rectangle ponctué .1-9.-3-4.

La fig. 3 est une projection sur un plan vertical parallèle au faite c d
du grand comble, 11g. 1, ou à la ligne b d, fig. 9., qui est la ligne d'about
(les chevrons du grand comble.
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La fig. 4 est une coupe ou projection sur le plan vertical parallèle à la
ligne f e, fig. 1, après qu'on a enlevé le pan de toit de droite du petit
comble pour laisser paraître la projection de sa charpente intérieure.
Cette même fig. 4 représente en même temps le profil du grand comble
et la partie inférieure d'une de ses fermes.

J! N, fig. 2, est la projection horizontale d'une ferme du petit comble,
celle qui est la plus rapprochée de sa jonction avec le grand comble. b a d
est la projection horizontale de la ferme de smala, couchée sur lattis
du grand comble.

b a .11, fig. 3, est en même temps la projection verticale d'une ferme
M N du petit comble et la projection verticale de la ferme noulet b a d.

.11 1%, fig. 4, est la projection de la ferme 31 N, et b a est la projection
de la ferme noulet appliquée sur le grand comble (1).

En if N', fig. 2, et en if F', fig. 4, est une partie de ferme ou fer-
meile du petit comble, qui s'assemble dans la ferme noulet pour soutenir
les pannes, dont les portées entre la ferme M N et la ferme noulet b a d
seraient trop grandes. Cette partie de ferme n'est que ponctuée dans la
fig. 2, pour laisser voir ses assemblages dans la ferme noulet.

La ferme de noulet est composée des mêmes pièces que les fermes prin-
cipales du petit comble; elle n'en diffère que par l'obliquité des faces de
ses pièces.

La projection. horizontale de la ferme noulet est aisée à construire,
puisque les arêtes de toutes les pièces qui la composent sont les inter-
sections des plans des faces d'assemblage de ses pièces avec les plans de
ses faces de parement, qui sont parallèles au pan du grand comble.

Cette projection se déduit par conséquent de la ferme fig. 3 et de sa
projection b a, fig. 4.

Les pannes et les chevrons sont indiqués dans la fig. 4. Nous les
avons supprimés dans la fig. 2, pour éviter la confusion qui serait résul-
tée de leur projection. Nous avons marqué, clans la projection de la
ferme noulet, fig. 2, les tasseaux et les occupations des chevrons avec
leurs mortaises.

La fig. 4 est la herse de la ferme de noulets. Cette herse est indispensable
pour établir et piquer les bois et pour tailler les assemblages.

(I) Nous nous sommes conformé ici à l'usage des anciens charpentiers, en supposant
que la ferme noulet est appliquée sur le plancher du lattis du grand comble. Mais nous
pensons qu'il est préférable, comme nous l'avons fait dans les planches suivantes, d'ap-
pliquer la ferme noulet sur les chevrons du grand comble. Il est présumable que le pre-
mier usage qu'on a fait des noulets a été pour l'addition d'un bbtiment neuf à un vieux ;
car, dans les ouvrages deS anciens charpentiers, le grand comble est toujours désigné
sous le nom de vieux comble, et il est présumable que dans ce cas on conservait le lattis
du vieux comble,.
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Cette projection en herse se déduit, quant aux largeurs, de la ferme fig. I,
et quant aux hauteurs, elles se mesurent sur le plan de la face de paremein
de la ferme b a, lig. 4, sur laquelle elles sont projetées par des perpendicu-
laires. Nous avons indiqué les profils de différentes pièces coupées par des
plans perpendiculaires aux parements de la renne de noue, et dont les traces
sont ponctuées : ces coupes sont indispensables pour (MM/farder les dif-
férentes pièces (lui entrent dans la composition de la ferme de noulets,
avant de les établir sur les lignes (le lYie/mr, pour piquer leurs assem-
blages.

Un détail (le l'assemblage en X', fig. '2, de l'arbalétrier de droite de la fer-
mette verticale il' 1V' dans l'arbalétrier d e droite de la l'orme de noulets, est
représenté dans le fragment d'épure, lig. 6.

N est la projection horizontale de l'arbalétrier de noue, dans lequel se lait
l'assemblage. X' est la projection verticale de la même pièce sur le plan ver-
tical, comme dans la lig. 4. J! est la projection de l'arbalétrier de la fermette
verticale assemblé dans l'arbalétrier de noue.

N" est une projection en herse de ne même arbalétrier de noue sur le plan
de la l'ace - de parement. On y a mar(mé le trait de l'occupation et l'et Itbrève-
ment de l'assemblage avec sa niortaise.

ni est une herse de l'arbalétrier (le noue sur le plan du lattis du petit
comble. Faute d'espace, et pour éviter la confusion des lignes, pour établir
cette herse, la ligne d'about b e a été reportée en b' e'.

La fig. 7 est une coupe de l'arbalétrier e , suivant la ligne .r y, pour servir
à son débillardempt.

Dans la fig. 6, les lignes g e, g" e", qui marquent les directions (l'about de
l'embrèvement, sont déterminées en taisant b e et h" e' égales à la ligne e',
la ligue I e étant la direction d'embrèvement p(rpendiculaire aux arêtes (le
la pièce y.

• Nordets creus‚s.

On peut éviter dans quelques circonstances la construction d'une ferme
complète de noue, en établissant (les noulets communs aux deux combles dis-
posés comme les grandes noues, et qui reçoivent les assemblages des empa-
ttons des pans du grand comble et des pans du petit comble.

La fig. I (le la planche LXV est la projection horizontale de deux chevrons
de noulets, communs aux deux combles; la lig. 2 est une projection verticale
en face, et la fig. 3 une projection verticale de profil, représentant ces
mêmes noulets. Le fartage (lu petit comble s'assemble dans le chevron C
qui répond à l'angle du sommet des noulets. Ce chevron sert en même temps
(le poinçon, pour les deux noulets qui s'y assemblent à embrèvement,
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tenons et. mortaises, avec un recouvrement, par-dessus la face externe du
chevron du grand comble. Les deux abouts des chevrons formant ce recou-
vrement sont projetés par le triangle 4-5-5', fig. 3, et par la ligne 4-5,
fig. 1.

Ces noulets nécessitent, lorsqu'ils ont une assez grande étendue, une en-
rayure horizontale formée de deux coyers k, appuyés sur les angles des
murs à la réunion de deux bâtiments, et assemblés dans un tirant T du grand
comble reçu dans un gousset G, assemblé entre les deux coyers.

Un entrait E du grand comble est reçu dans le petit entrait II assemblé
dans les chevrons de noulets a b, a' G.

La fig. 4 est une herse des deux chevrons noulets, traités comme des noues,
formant assemblage avec le chevron C du grand comble en guise de poin-
çon, et un petit entrait II.

§ 3. Noulets pour pannes.

Les pannes étant les pièces de soutien immédiat des chevrons, j'ai repré-
senté en projection horizontale, fig.. 5, pl. LXV, en projection verticale de
face, fig. 6, en profil, fig. 7, et en herse, fig. 8, une disposition dans laquelle
les pannes des deux combles sont soutenues simultanément par deux
pièces P P, que j'appelle noulets de pannes, et qui en reçoivent les assem-
blages.

Un tasseau T, assemblé entre deux pannes du grand comble, reçoit. le faî-
tage du petit comble.

On conçoit que les pannes des deux combles peuvent être assemblées de
même dans les noulets, soit qu'on ne donne à ces noulets que quatre faces,
soit qu'on leur creuse des arêtes de noue, comme celles représentées fig. 1,
2, 3, 4.

Les lignes x y, fig. 5 et 8, qui marquent les directions des joints des
pannes du petit comble sur les pièces des noulets P, sont conclues des
mêmes lignes , fig. 6. Le point y étant rapporté à la hauteur s y, fig. 7,
la distance u. y est portée, fig. 8, et la largeur u y est portée de u en y,
fig. 5.

§ 4. Noulets biais.

Il arrive fréquemment que l'aile d'un bâtiment ne le joint point à angle
droit. C'est le cas représenté, fig. 9, pl. LXV, il donne lieu aux noulets
biais a b, a d. Les fig. 4, 2, de la planche LXVI donnent les détails de ces
noulets dans l'étendue du quadrilatère 1-2-3-4, ponctué sur le plan fig. 9 de
la pl. LXV.
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La fig. '2 est la projection verticale d'une des fermes né o. du petit comble;
elle est par conséquent aussi la projection verticale de la ferme de noulet
I, a d.

La ligne b d étant la ligne d'about du grand comble, si l'on suppose que
la ligne C a', fig. 1, soit. la trace d'un plan vertical coupant perpendiculaire-
ment le grand comble, et que l'on fasse tourner ce plan vertical autour de la
ligne verticale projetée. en C jusqu'à ce qu'il soit parallèle au plan de la pro-
jection de la fig. 9; a d, étant la projection d'une horizontale du pan du
grand comble, si l'on porte C e', fig. I, (le («mt a', lig. 9, la droite e' e' sera
le profil du grand comble; la ligne y' a', parallèle à a «", marquant
que l'on veut donner il la ferme de noulet, et qu'on lait ordinairement
à celle des autres fermes du petit comble. Il n'y a rien de plus aisé que de
mettre cette ferme de noulet en projection horizontale, puisque les arêtes de
ses pièces sont les intersections des plans des faces d'assemblage avec les
deux plans parallèles qui ont r' 	 y' 0' pour profils, suivant 1;1 pente du
grand comble.

Nous avons tracé en projection horizontale les fermes du petit comble
en Dl , w tt et même les portions de fermes ou fermettes de ce même
comble qui ne peuvent être entières, parce qu'elles sont interrompues par
le grand comble; ces fiemettes Io' a', ne 0 " , 10 '" n", m""o , a, etc.,
ont leurs pièces assemblées dans les pièces homologues de la ferme
noulet. Les occupations des divers assemblages sont marquées par des
hachures ponctuées en projection horizontale. Pour marquer les mêmes
occupations d'assemblage dans la projection verticale sur la ferme fig. -2,
qui contient les projections de toutes les termes et fermettes du petit
comble, il suffit de rapportei• les traces des faces verticales des (ermites
sur le plan de la face supérieure de la ferme noulet, parallèle au pan du
grand comble.

Voici continent on opère pour tracer l'assemblage d'une de ces fermettes
sur la fig. 9; par exemple, r)our celle nt—	.

Les point m"" , p, n""', 	 de la fig. I sont titis en projections verticales
sur les points désignés par les mêmes lettres, fig. '2.	 pour s'assurer
de l'exactitude de la position de la ligne m"'" fig. 9, il faut la pro-
longer jusqu'à la ligne horizontale, le point x de la fig. 9. doit correspondre
verticalement avec le point .1! (le la fig. .1, déterminé sur la ligne d'abouts
h' d' par le prolongement de la ligne nt— Toutes les autres lignes mar-
quant les traces des laces des autres fermettes sur le plan d'assemblage avec
la ferme du noulet, doivent être parallèles à la ligne m"" u"'", lig. 9, comme
elles le sont lig. '1.

Les abouts des chevrons (les arbalétriers ou chevrons des fermettes
doivent être perpendiculaires au plan de la ferme de noulet dans lequel les

H. —
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assemblages ont lieu. Il faut donc pour tracer ces abouts en projection ho-
rizontale trouver les traces de ces plans perpendiculaires sur les pans du petit
comble.

Par le point ne- soit menée une perpendiculaire au grand comble. Cette
perpendiculaire est projetée en m"» h, fig. 1, et m" - h', sur le profil du grand
comble, fig. 2. Elle rencontre l'horizon en le, fig. I, m le étant égale à. r h,
fig. 2.

La ligne x y est la trace du plan perpendiculaire au grand comble passant
par la ligne d'about te d- ; ce plan rencontre les lignes d'about du petit
comble en a et i', donc les lignes u niŽ  z, v nŽ  sont les projections hori-
zontales des traces sur le petit comble, du plan qui donne la direction des
abouts en ne- et n"", fig. 1. -

La direction des abouts des courbes, tel que celui s, s'obtient en
faisant correspondre dans la même ligne parallèle à l'axe du petit comble
le point t' de la projection, fig. 1, avec le point t sur le plan de la ferme
de noulet, fig. 2.

Nous n e donnons point la herse de ces noulets, parce qu'elle ne présente
aucune difficulté qui ne soit déjà résolue.

§ 5. Petits noulets pour lucarne.

On donne aussi le nom de noulet aux petites pièces placées à là jonction
des toits des lucarnes, avec les combles dans lesquels elles donnent issue à
la lumière du jour.

La fig. 4; pl. LXVI, est la projection horizontale d'un comble dans
lequel sont pratiquées les lucarnes B, qui le rencontrent à angles
droits et donnent lieu aux petits noulets droits b a d. La fig. 5 est le détail
de la projection horizontale d'une partie du toit d'une de ces lucarnes
qui est appliquée sur le grand toit; les chevrons également espacés sont
projetés sur cette figure; la fig. G est le profil du. grand toit par un plan
vertical perpendiculaire à sa ligne d'about et par conséquent parallèle à
la direction de la lucarne. Ce profil, qui a la même pente que - la ligne
ne n, couchée sur le plan, fig. 5, présente en c un des chevrons, la
coupe p de l'une des pannes sur lesquelles ces chevrons s'appuient, le
plancher I du lattis du même grand comble. Sur ce même profil sont
projetées les différentes pièces du toit de la lucarne qui joignent le grand
comble. Nous avons rabattu sur le plan fig. 5, et tracé en lignes ponc-
tuées une élévation b a d de la fermette que forment deux chevrons du toit
de la lucarne; r r sont les sablières, q sont les chevrons; les petites
pièces a b', a' d', sont les noulets, f est le faîtage. La fig. 7 est une herse
du pan du toit h A a' h' de la lucarne, après l'avoir fait tourner autour de
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l'horizontale A a du faîtage. La fig. 8 est une herse du pan de toit d A a' d
de la môme lucarne, également après l'avoir fait tourner autour de la
ligne A a du faîtage. Ces deux pans diffèrent dans ce qui regarde la
forme des pièces de noulet; dans le premier, nous avons supposé que le
chevron du noulet e 11 est débillardé de façon que deux de ses faces
étant dans les plans parallèles du dessus et du dessous des chevrons de
la lucarne, les deux autres faces sont parallèles au grand toit. De l'autre
côté, nous avons supposé que le chevron noulet, qui a toujours deux de
ses faces dans les plans du dessus et du dessous des autres chevrons, a
une autre face perpendiculaire au plan du toit de la lucarne, et que sa
e face est en contact avec le plan du grand comble, ce qui lui donne
quelque analogie avec les noues à faces normales dont nous avons parlé
tome l''', page 549. Les projections des abouts de ce chevron noulet sur
la sablière sont tracées en les dirigeant sur le point h, lig. 5, où la nor-
male au lattis, menée par le point o, rencontre le plan des sablières : le
point est déterminé par la ligne o o prolongée.

La ligne d q, dans les deux herses, qui marque la direction des coupes
d'about du chevron noulet, est déterminée par la rencontre des lignes du
faitage avec les arides du chevron noulet; mais plus exactement en pro-•
jetant la ligne a' A, axe de la lucarne au niveau des sablières en k q à la
herse, fig. 7, ce qui donne la position des lignes de joint a' I.

Sur la croupe biaise d'un bàtiment A', lig .. 13, une lucarne B . donne

un noulet biais b e el Ce qui précède et ce que lions avons exposé au
chapitre XIV du toine I"' suDit pour faire comprendre cette épure.

La fig. 9 est la projection horizontale le la partie du toit de la lucarne
qui comprend le noulet é' e' . La lig. -10 est la projection de - la fimnette
de la lucarne avec le faîtage et lcs sablières.

Les chevrons sont mis en projections horizontales et comme de cou-
tume également espacés et participant au biais de la lucarne. De chaque
côté nous avons figuré un empanon déversé et un einpanon délardé.

La fig. il est une herse sur le plan du toit A e' b' h, qu'on a fait tourner
autour de l'horizontale du faîtage rapportée dans la position A e' de la fig. 9.

La fig. a est la même projection sur le plan qu'on a fait tourner au-
tour de la ligne h e de la lig. 10. La construction de ces deux figures
pour but de faire voir que bien que quelques charpentiers préfèrent la
méthode de l'une à celle de l'autre, elles conduisent au même résultat
Il en est de meure des lig. 12 et l'une représentant la herse du pan
A a' d' d, qu'on a fait tourner autour de la ligne du faitage, l'autre repré-
sentant la môme herse qu'on a l'ait tourner autour de la ligne a d, fig. i0.
Elles fout voir que les deux méthodes donnent également des herses qui
sont identiques.
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§ 6. ]Poulets pour pans coupés da»s les combles.

On fait quelquefois aux angles des bâtiments des pans coupés, qui ont
assez d'étendue pour interrompre les arêtiers et même les noues des combles.

Les fig. 1 et 42  de la planche LXVIII montrent chacune deux bâtiments A, B,
dont la jonction formerait un angle trop aigu, qu'on a supprimé par un
pan coupé b d. Ce pan coupé pourrait, par son étendue, exiger l'établis-
sement de deux arêtiers a b, « el, fig. 1", mais le plus souvent ces pans
n'ont point assez d'étendue pour motiver la dispendieuse construction de
deux fermes arêtières, et l'on doit se décider à ne Faire que des arêtiers
partiels, a b, « d, fig. '2, en ne faisant point monter le pan coupé du toit
coupé jusqu'à sa sommité.

Ce que nous venons de dire pour un pan coupé d'arêtier s'applique aux
pans coupés de noue h' d', fig. 1 et 2. •

La même planche contient deux épures qui présentent deux moyens
de construction suivant l'étendue qu'il s'agit de donner au pan coupé.

Le plan et la projection verticille, fig. 3 et 4, se rapportent au cas où
• l'on peut ne donner qu'une médiocre étendue au pan coupé du toit. La
ferme arêtiére qui aboutirait à l'angle G est conservée, mais on suppose
qu'on a choisi pour la jambe de force F de cette ferme une 'pièce de bois
assez courbe vers son pied pour rentrer son assemblage sur le tirant T,
qui est raccourci de filon que cet assemblage se trouve à plomb du pa-
rement intérieur du mur du pan coupé, ce qui permet de couper au-
dessous de la première panne P le chevron arêtier If, par un engueule-
Ment dans lequel on appuie deux bouts de chevrons arêtiers a, a, qui
reçoivent autant d'empanons b, b' qu'il est nécessaire de leur en assem-
bler : nous avons supprimé celui du milieu du pan coupé pour laisser
voir l'arête creuse 44, fig. 4, dans laquelle son déjoutement est reçu.

Si l'on ne peut point se procurer une pièce courbée dans son extré-
mité inférieure, on peut employer pour la jambe de force une pièce droite
qu'on assemblera dans le tirant à la même place; la face supérieure de
cette pièce est projetée par la ligne m u, fig. 4; nous avons tracé, fig. 5,
comment il faut alors disposer le tasseau 1, la chantignole g et une cale k
pour maintenir la panne P' dans la situation qui convient au soutien du che-
vron arêtier H, comme nous l'avons déja fait, planche LX, et décrit ci-dessus.

La fig. West un profil du grand comble couché à droite.
Nous avons représenté en projection horizontale, fig. 7, et en projec-

tion verticale, fig. 8, une disposition applicable au cas d'un pan coupé
d'une grande étendue. La fig. 9 est le profil d'une des fermes du comble
dans lequel on a établi ce pan coupé.
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La principale ferme arètière répondant à la ligue .1 G, lig. 7, et à la
ligne A' G', fig. 8, est soutenue sur son tirant T par une jambe de force F,
fig. 8 et 9, dont l'assemblage clans ce tirant est reculé en dedans du
bettiment, cette jambe de force reçoit en f, lig. S, l'assemblage de deux
jambes de force empanons f, f, fig. 7, qui portent par l'assemblage de
leurs pieds dans deux coyers h' reçus en assemblage par le tirant T.

La jambe de force F n'est délardée que clans sa partie supérieure pour
recevoir les assemblages (les jambes de force empalions f.

Ces jambes (le force empanons soutiennent le cours des trois pannes 1) p P.
Le grand chevron arêtier // de la ferme principale est coupé comme

celui de la figure précédente par une entaille en engueulement lui reçoit
les chevrons d'arêtier partiels exactement comme dans la première hypo-
thèse des fig. et 4.

Nous avons marqué sur les sablières les pas des empanons et des petits
arêtiers, et les assemblages à tenons et mortaises des chevrons de Meure,
et du chevron du milieu du pan coupé.

La fig. 10 est un détail de la portée des pannes dans les arêtiers qui
eût été confus dans la lig. S.

NOULETS ENTRE SURFACES COURBES ET SURFACES PLANES

Nolde! d'otiw sphère contre un pan di' /mis rertical.

La figure 1 , planche LXIX, présente la projection verticale, et la lig. '2,
la projection horizontale de la charpente intérieure d'une coupole sphé-
rique. Cette coupole est interrompue par le parement vertical d'un mur
ou d'un pan de bois vertical A 8, fig. 1, H' fig. 1.

Le noulet sphérique peut être compris en dehors. ou dans l'épaisseur
du pan de bois : c'est dans cette derhière position que nous lavons sup-
posé dans l'épure; il est représenté clans la projection horizontale entre
les deux traces des parements du pan de bois, ses pas sur la sablière de
la voûte sphérique sont en 13 et H, sa coupe par le méridien de la sphère,
qui a la ligne C D pour trace, lig. C2, est hachée ponctuée en D, lig. I.
Une projection de ce noulet sur le parement du pan de bois est couchée
à droite, fig. G. Les courbes qui le dessinent sont des demi-cercles résul-
tant des sections faites dans la sphère pal' les plans des parements du pan
de bois. Nous avons tracé les occupations et assemblages des chevrons
de la sphère en d, d, d. Elles sont marquées par des verticales qui sont
les intersections des faces des chevrons avec le pan de bois; nous avons
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aussi marqué en n et n les occupations et assemblages de la lierne M N.
Les courbes qui les limitent font partie des hyperboles résultant de la
section des surfaces coniques de cette lierne par le pan de bois.

§ 2. Nordet entre une sphère et un comble plan.

La ligure 7, pl. LXIX, présente le profil ou coupe d'une coupole sphé-
rique, la fig. 8 est une projection horizontale des liernes; nous n'avons
point marqué dans la fig. 7 les projections des chevrons en projection
verticale, parce qu'elles sont inutiles à l'épure, nous les avons indiquées
en. lignes ponctuées sur la fig. 8. A B, fig. 7, est le profil du toit plan du
grand comble, ses chevrons aboutent sur une sablière S.

Le noulet sphérique D E, appliqué sur le plan du grand comble, est
profilé en D par le méridien (le la sphère parallèle au plan de projection
verticale, ses abouts sont en E, E, sur la projection horizontale; l'ellipse
E D E ponctuée sur la projection horizontale est la projection du cercle
résultant de la section faite par le plan du toit du grand comble dans la
surface extérieure de la coupole.

On ne marque point .dans la fig. 8 la projection complète du noulet,
parce qu'elle est inutile pour sa description comme pour son exécution.

Ce noulet est représenté en herse, fig. 9, c'est-à-dire, qu'il est projeté
sur le plan du grand comble rabattu à gauche sur l'épure. Nous y avons
marqué en d, d', d, d", les occupations et les mortaises pour les cinq
chevrons de la coupole qui s'y assemblent, et en n les occupations et
mortaises du cours de lierne M N, qui se trouve comme précédemment
limité par des courbes qui l'ont partie des hyperboles résultant de la sec-
tion des surfaces coniques de la lierne par les plans du grand comble.
En d d", fig. 7, nous avons représenté sur un profil de la coupole, qui
est aussi le profil des chevrons, les coupes de ces chevrons correspon-
dant aux assemblages d' d' de la bel* du noulet, fig. 9.

Les règles y, représentées par leurs bouts, fig. 7, servent dans
l'exécution de la charpente, en bornoyant leurs arêtes 1 et 2, après qu'on
les a convenablement établies, à piquer les coupes des bouts 'des liernes
pour tracer leurs assemblages, parce qu'on ne peut pas les combiner en
herse avec le noulet. Nous n'avons point marqué les projections des te-
nons des chevrons et des liernes, parce que leur tracé en exécution ne
présente aucune difficulté.

Si la sphère que forme la coupole ne doit pas être interrompue, c'est alors
le toit d'un grand comble qui porte le noulet par lequel il se termine sur elle.

En G, fig. 7, dans le profil du grand toit, nous avons marqué la coupe
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de ce noulet, et la fig. 5 le présente projeté en herse avec les chevrons
du grand toit qui viennent s'y assembler.

	

§ 3. Noubl (97 re en 1011 plan et vil 	 enpiliw.

La fig. 9, pI. LXXI, représente en h a b la projection horizo n t a le d'un
noulet conique sur un comble plan.

Cette combinaison n'a jamais lieu sans que l'intérieur de la tour et le
toit conique qui la recouvre restent intacts, et dans ce cas, le noulet titit
partie du toit plan. La fig. 5, pI. LXXII, est le profil d'un comble à deux
égouts plans. La 4ig. 6, portant deux cours de pannes P, Q, compris
dans l'épaisseur des arbalétriers, est le profil d'un comble conique droit
à base circulaire, projeté horizontaleinent, fig. 10. Le noulet plan A
qui embrasse la surfine conique, est projeté dans l'épaisseur des arbalé-
triers T du toit plan, sa coupe au sommet apparait en A, l'un de ses pas
est marque en 11, lig. 10. Nous n'ayons point fait sa projection horizon-
tale sur la fig. 10, vu qu'elle n'est point nécessaire pour son exécution,
mais nous avons construit, fig. sa projection en herse A B, indispen-
sable pour tailler la courbe qui le compose. Cette herse comprend celle de
l'arbalétrier T d'une ferme et du chevron qui s'assettMle clans le noulet,

celle des Pannes P, Q, et celle des chevrons h h. Les courbes que donne la
projection du noulet en herse sont planes et figurées suivant leurs véritables
formes et grandeurs, elles sont des ellipses, des paraboles ou des hyperboles,
suivant la pente du toit plan. On les obtient par des plans horizontaux qui
coupent en même temps le cône suivant des cercles, et le grand comble
suivant des lignes droites horizontales.

§	 ZVoi'IeI en inrfrr,i„r,'.

A, fig. .1, pl. LXVII, est un bàtiment couvert par un comble à lieux égouts
plans; /1 est une aile qui joint et qui est COUVOrte par un comble à deux
égouts en impériale; la jonction du petit comble sur le grand donne lieu à
un noulet G a h en impériale.

La fig. '2 est la projection verticale d'une - renne du petit comble, ra-
battue sur la projection horizontale et située en 3I1V sur cette projection (I).

(I) Le tracé de la courbe en impériale de cette figure diffère un peu de celui que nous
avons indiqué tome I''', page 103.

s x, horizontale tracée à moitié de la hauteur r a du comble; b y, inclinaison de la
tangente commune aux deux arcs de cercle du profil du toit ; b o, perpendiculaire sur
b g. La ligne a f divise en deux parties égales l'angle o b c; elle coupe 2- .e en f; la ligue
fi. , parallèle à b y, est la tangente commune; s f qui lui est perpendiculaire, contient
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La fig. 3 présente l'assemblage sur le faite et le sous-faite pour les chevrons
placés entre ceux des fermes.

Nous n'avons point projeté horizontalement les pannes, nous nous sommes
contentés de 'narguer les entailles en p, p, qui reçoivent celles qui sont
soutenues par l'entrait.

Cette ferme est clans une situation perpendiculaire à la direction du
petit comble. Il peut arriver que l'on veuille que la ferme la plus rap-
prochée de la ferme noulet soit parallèle à la direction du grand comble,
ou qu'elle fasse un angle moindre que celui que les combles font entre
eux, afin de diminuer par cette ferme intermédiaire la portée des pannes
entre la dernière ferme du petit comble et la ferme noulet : il en résulte-
que cette ferme interm édiaire est biaise. La position d'une ferme biaise
est marquée par sa projection horizontale N', sa projection verticale
sur le plan d'une de ses faces de parement est couchée sur la droite,
fig. 4.

Les points de cette projection sont construits d'après leurs homologues
de la fig. 2, en leur donnant des hauteurs égales au-dessus du plan ho-
rizontal, mesurées sur des verticales dont les positions sont également
homologues et déduites de la ferme lig. 2, par des lignes de renvoi sur la
trace de la lace de parement H' N' de la ferme lig. 4. Nous avons déjà
eu occasion de parler des projections des fermes biaises déduites de celles
des fermes droites, tome I", page 527; mais il ne s'agissait alors que de cons-
tructions avec des pièces de bois droites; la méthode suivie est la même
pour les fermes qui comportent des pièces courbes : il nous a paru utile
de profiter du cas qui se présentait au sujet du noulet en impériale, pour
tracer les projections des pièces courbes (l'une ferme biaise; la construc-
tion des courbes peut être faite, comme nous l'avons dit déjà, par points
déduits de l'épure, ou dans le cas particulier de surfaces cylindriques
qui se présente ici de nouveau, par la construction directe des ellipses
résultant des sections dans les surfaces par les faces des parements des
fermes.

La ligne b u', lig. 5, est la ligne d'about des chevrons du grand comble
plan ; M N est la projection horizontale d'une ferme en tout égale à celle
projetée verticalement, fig. 2.

L'angle P C Q est dans un plan vertical qui a pour trace horizontale la
ligne P C, et qui a été rabattue à gauche; cet angle mesure l'inclinaison
du grand comble, la ligne Q C étant sa trace dans le plan vertical. La ligne

les centres des arcs de cercle; l'arc b f a son centre en s; l'arc concave a pour corde
f i; le point i est pris à l'intersection de la ligne b a avec la face d'assemblage du poin-
çon; le centre de l'arc f i est eu sur la ligne s f
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c marque dans ce profil l'épaisseur (le la ferme noulet, la ligne q' d marque
celle de ses chevrons noulets. Le rhombe C o est, dans ce même profil,
la coupe du tirant de la ferme noulet.

Cette même fig. 5 représente la projection horizontale de la ferme non-
let, tons ses points sont déduits de la projection JI X de la ferme du petit
comble; ils se trouvent aux intersections des horizontales passant par leurs
points homologues de la ferme du petit comble avec les horizontales tracées
à même hauteur sur les plans de parement de la ferme de noulet, paral-
lèles au grand comble. Nous avons marqué en M' X' et ponctué la projec-
tion horizontale d'une ferme du petit comble dont une portion tonnerait une
fermette assemblée sur la lio nne noulet; et sur celle-ci nous avons marqué
en .1, les occupations des pièces homologues sur le tirant, l'entrait,
la jambette et le chevron noulet.

La fig. ti est la herse de la ferme noulet projetée sur le plan du grand
comble, qu'on a rabattu en le faisant tourner autour de sa trace ou ligne
(l'about h d, après l'avoir reculée suffisamment en 1," d'.

Nous avons marqué sur cette herse les occupations I", des pièces
de la fermette sur les homologues auxquelles elles sont assemblées à tenons
et dans des mortaises que nous n'avons point tracées.

Nous avons marqué dans les lig. 'i, 5 et U des tronçons de-pannes
dans les emplacements où ces pannes passeraient, et nous nous sommes
abstenu de mettre ces patines entièrement en projection horizontale pour
éviter la confusion.

III.

NOULETS ENTRE COMBLES .t SURFACES COURBES.

I. NOillei coite Hue rutile sphérique et nue roéle cylindrique.

La fig. 1, pl. LXX, est le plan d'un bâtiment couvert par un comble en
voûte cylindrique, à ce bâtiment sont joints cieux bâtiments sur plans circu-
laires. La lig. est une coupe suivant la ligne e. b de la lig. .1, qui montre
que la voûte sphérique porte le noulet (/. La lig. :3 est une coupe sur la
ligne e e de la fig. -I, clans laquelle on voit que la voûte cylindrique qui
couvre la salle circulaire est conservée intacte, et pour lors, le noulet il' fait
partie de la voûte cylindrique.

Sur les fig. 4 et 5, on voit à droite le détail de cette combinaison. Le
noulet A 13, qui se rapporte au premier cas, est projeté entre cieux sur-
t'aces cylindriques parallèles à celles du toit cylindrique dont le profil est
T P. Ce noulet est projeté horizontalement en B D, lig. 5, et sur la face

11. —
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de ce noulet, comprise entre les surfaces (k la coupole, nous avons mar-
qué les occupations des che•rons en d el 11 el celle du cours de pannes
:11 en N.

Pour qu'on puisse étudier la manière de choisir et de disposer les bois
destinés à exécuter la courbe (l'un noulet, sans qu'il en résulte de confusion,
nous avons répété sur la droite, lig. - I I, une copie exacte de la projection
11 .1 11 du noulet de la fig.:).

Nous avons également reporté, lig.1 4, la partie de la fig. 4 911i présente
les profils de la vade sphérique et celui de la voûte cylindrique qui contient
la projection du noulet

Nous avons enfin rait sur nn plan vertical parallèle t l'axe de la voide
cylindrique une projection verticale &le ce mémo mollet, cette projection est
construite lig. In; la ligne 11 II' est prise pour le niveau du dessus de la
sablière.

Nous supposerons 9110 le noulet doit étre formé de trois pièces : une à
chacune de ses naissances, mille troisième horizontale fournira sa sommité.

Tracant, fig. 14, deux lignes q - •, elles seront les projections de
deux plans contenant les deux faces des pièces ,lui donneront les por-
tions lies courbes des naissances. Le plan déterminé par q - s a pour trace
horizontale la ligue fig. I I. En thisant tourner ce plan, pour le 1:a-
battre sur l'horizontale, autour de sa Irace sur la fig. I1, reportée
en I sur la lig. P.2, on fera sur ce plan la projection à la herse du
noulet ; elle V est représentée on lignes ponctuées. La ligne 4-5 est sur la
herse la trace du plan passant par le milieu de l'enture, ou joint entre
une pièce de la naissance du mollet et la pièce de sa sommité ; les lignes
ti-7, 8-1 sont les traces des plans (pli marquent les limites du croise-
ment des bois dans l'enture, la ligue 6-7 limite aussi la longueur de la
première pièce de bois qui se trouve projetée en horse, par le rectangle
p I r s, L.2, el sur sa face répondant à s 1, rabattue par le rodangle
p s , fig. LI. Au moven des distances à la trace lig. projetée
sur le point fig. •I 4, ont nid en projection sur celle ligure les points
p, li , 11, r, r', s', /pie l'on reporte aisément sur la projection ho•i-
zontale de la pièce, lig. I I ; projection qui n'est point indispensable pour
tailler la pièce de huis, et one nous ne traçons, lig. I I I et 11, glue pour montrer
cette pièce dans sa position à l'égard de la partie glu noulet qu'elle doit
fournir.

I.a projection du notilet à la herse a été faite au moyen des distances
des points de sa projection horizontale au plan vertical qui a pour trace
horizontale la ligne (.; A, lig. 9 et I I, et des horizontales répondant à
leurs projections sur la ligne A D, fig. qui est la trace d'un plan pa-
rallèle à la face de la pièce sur laquelle la projection à la herse est lhite.
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Pour tailler la cou rbe dans la pièce dont on a fait les projections,
.2. et 13, avec le plus de facilité et (le précision, il faut d'abord tailler la

surface cylindrique intérieure et la surface cylindrique extérieure; on
construit les traces de ces surfaces cylindriques sur les faces de la pièce,
fig. 13; ces traces sont des arcs d'ellipse; on construit leurs patrons par
points ou en déterminant leurs diamètres conjugués.

Nous ferons remarquer pour l'un et l'autre procédé que la trace hori-
zontale du plan supérieur de la pièce de bois est la ligne 1-0, fig. -11,
le point o étant sur l'axe o r du cylindre. Cette ligne 0 r est projetée sur
le plan de la herse, n t; elle est contenue dans un plan perpendicu-
laire à la herse, et elle se projette dans la fig. 13 en o" 0 perpendiculaire
aux faces de la pièce. Le point I est clans cette projection le même que
le point •1 de la fig. 11. En faisant, fig. 13, I 0=1 o de la fig. I 1, le
point 0 est le centre (le l'ellipse extérieure, 0 t? est un demi-diamètre,
tandis que 0 0" est son demi-petit axe. On a de même le diamètre, un
axe et le centre de l'ellipse intérieure. 011 détermine (le niêtne encore sur
le plan de la face inférieure de la pièce, les arcs d'ellipse ponctués,
fig. 13, qui sont les traces des deux surfaces cylindriques. Ces ellipses
étant tracées sur les faces de la pièce, il faut, en joignant par des lignes
droites les extrémités des lignes (le même rang, n'arquer sur les quatre
faces de la pièce les traces d'une suite de plans parallèles aux généra-
trices de ces mêmes surfaces cylindriques et perpendiculaires à la herse.
Ces traces serviront, lorsque les surfaces cylinilritunes seront taillées, à
trouver les positions exactes des génératrices (le ces surfaces, et, dans
ces surfaces, les arêtes de la courbure sphérique du noulet ipt'on aura
replacé sur la herse ou à proximité pour rapporter sur chaque généra-
t•ice les points appartenant à ces arêtes, et tailler en dernier lieu la sur-
face sphérique intérieure et la surface sphérique extérieure.

Par un procédé semblable, on fera choix de la pi ace devant fournir la
sommité du noulet. A cet égard, l'opération sera plus facile, puisque
cette pièce étant posée de façon que le fil du bois soit parallèle aux géné-
ratrices des surfaces cylindriques, on marquera sur les bouts de la pièce
les arcs qui sont les traces de cette surface, et il sera facile d'v rapporter,
sur les génératrices qu'on aura tracées, les points appartenant à la surface
sphérique. Nous nous sommes contenté d'indiquer sur les fig. 10, i l et 14
les projections d'une partie de cette pièce, et de marquer sur les trois projec-
tions ses points de mêmes numéros.

Sur la fig. 4, nous avons projeté le noulet T P faisant partie de la
voùte cylindrique pour le deuxième cas dont nous avons parlé, page 'p9.
Ce noulet doit être traité de la même manière que celui que nous avons
décrit ci-dessus.



52	TRAITÉ DE L'ART DE LA CHARPENTERIE. - CHAPITRE XVIII.

9. Noulet entre une vate sph‚rique et un toit conique.

Les fig. 4 et 5, pl. LXX, sont, comme précédemment, les projections
d'une coupole de charpente. Sur la droite, on a profilé, fig. 4, en A B,
le toit conique; la trace horizontale de sa surface extérieure sur le plan
des sablières est l'arc ni n.

On suppose que l'espace de la tour devant rester entier, le noulet qui
fait alors partie de la charpente de la coupole, est compris entre deux
surfaces coniques : d'abord celle du comble et une seconde qui lui est
parallèle et dont la trace circulaire sur le plan horizontal est l'arc du
cercle ni' n'. Ce noulet se trouve projeté par des courbes en D E en pro-
jection verticale, et en projection horizontale.

Les points de ces courbes sont obtenus en projection horizontale, par
les projections également horizontales des intersections d'une suite de
cercles résultant de plans horizontaux qui coupent les surfaces sphériques
et les surfaces coniques. Les points ainsi obtenus sont relevés en pro-
jections verticales sur les traces des plans qui ont donné les cercles. Nous
avons, comme précédemment marqué sur la projection horizontale de ce
noulet les occupations d, d, N des chevrons qui s'y assemblent et des
liernes 3f, qui s'y, assemblent aussi.

La fig. S est la même projection verticale que celle de la fig. 4. Nous
y avons marqué les pièces p p r' r; 10, 1 i , 1 42, 18, desquelles on doit tirer
les courbes dont l'assemblage formera le noulet. La fig. 6 est une projec-
tion de la moitié du noulet sur la face p q r s de la pièce qui répond h la
naissance du noulet. •

La fig. 7 est une projection de la sommité du noulet sur la face 10-1.1 de
la pièce dans laquelle on doit la tailler.

Ce qui a été dit dans l'article précédent et ce que nous allons exposer
dans l'article 3', nous dispense d'entrer dans de plus longs détails.

Nous remarquerons cependant que quelques charpentiers commencent
par assembler par entes toutes les- pièces de bois qui doivent composer
une courbe h double courbure; il faut alors employer dans sa construc-
tion des pièces d'un très-gros volume; il en résulte d'ailleurs que le bois
est fort affaibli, parce que son fil est trop coupé ; il est préférable pour
la solidité de l'ouvrage et pour l'économie du bois, de partager la courbe
h double courbure qu'on doit exécuter en plusieurs parties, auxquelles on
fait adapter des bois dont le fil est établi dans le sens des tangentes au
milieu (lu développement de chaque courbe, en réservant toutefois assez
de longueur aux pièces pour fournir aux entes. Lorsque ces pièces sont
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toutes taillées, on les assemble en herse ayant égard aux traits ramenerels
qu'on a dû y tracer. 	 -

3. Noulet d'une roiiie cylindrique sur un toit conique.

La fig. 14, pl. LXXI, est une projection horizontale d'un toit cylindrique
A, qui s'appuie par un noulet b a d, sur un toit conique Il. Sur la figure 1 -

nous avons ponctué deux arcs de cercle h e, b' e', marquant le profil de la
voûte cylindrique qui rencontre . le toit conique dont S s est le profil et •lui
s'y appuie. Pour éviter la confusion, nous avons rapporté, fig. 18, les mêmes
profils du toit conique et du berceau en charpente qui doit comprendre
le noulet, vu que l'étendue de la tour ne doit point être réduite par le
bâtiment principal et qu'elle est saillante dans ce hûtiment couvert par le
berceau. La lig. '21 est une projection horizontale qui répond à la projection
verticale, fig. 18. La trace de la naissance de la surface cylindrique exlé.-
rieure est la ligne b I); la trace de sa surthee intérieure est la ligne b' Il;
11 E B, fig. 21, est la projection horizontale du noulet ; B E, lig. 18, est sa
projection verticale; il est compris en même temps entre les deux surfaces
du berceau cylindrique, et entre deux surfaces coniques; l'une, celle de
la surface extérieure du toit conique, ayant pour trace horizontale l'arc de
cercle ni u, l'autre qui lui est parallèle, ayant pour trace horizontale l'arc de

. cercle nt' n'.
La projection verticale du noulet est tout entière dans le profil B E du

berceau cylindrique; il est appuyé sur le lattis conique. Les points de sa
projection horizontale s'obtiennent par les intersections d'une suite de
cercles et de lignes droites résultant des sections faites par (les plans
horizontaux dans les surfaces coniques et dans les surfaces cylindriques.
Nous avons mis en projection horizontale les chevrons d d d du berceau
cylindrique et marqué en d' d' d' les occupations de ceux qui s'assemblent
sur le noulet.

Nous avons projeté le noulet, fig. 23, sur un plan parallèle aux gi ..néra-
trices des surfaces cylindriques et ayant pour trace verticale la ligne P Q,
fig. 18. Choisie dans une position moyenne par rapport à la courbure
cylindrique be du noulet ; cette projection, c'est-à-dire le plan sur lequel
elle est faite, est rabattue sur le papier, elle est formée de quatre courbes
dont les points sont construits en les renvoyant perpendiculairement de la
projection horizontale, fig. 21, sur des ligues droites horizontales parallèles
aux arêtes du cylindre, et dont la position est déterminée en rapportant
sur la figure 23 les distances des points où elles sont projetées sur la trace
P Q, lig. 18.

	

La fig. 20 est la projection du noulet e b b'	exactement comme il est
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représenté, fig. 18; cette projection n'est point nécessaire dans la pra-
tique. Nous l'avons établie, là ligne P Q étant horizontale, pour mieux faire
comprendre la position de chacune des pièces de bois qui y sont figurées,
en projection verticale, tandis qu'elles sont en projection horizontale, au-
dessous, fig. 22.

La projection en herse étant disposée, fig. 23, on fait choix des bois ca-
pables de contenir les parties de courbes dont le noulet doit être composé;
ces pièces sont équarries avec précision sur les dimensions requises par
l'épure. Elles sont successivement placées sur l'ételon ou épure dans la po-
sition où elles sont indiquées, fig. 19 et 23, pour y marquer les lignes de
repère ou de rameneret qu'on a tracées sur l'épure, et réciproquement
pour marquer sur l'épure les traces de leurs faces, qui coupent les sur-
faces cylindriques et sur lesquelles on doit marquer les traces de ces sur-
faces, soit en relevant leurs points de l'ételon et de la projection, fig. 18
ou 20, soit en construisant à l'imitation de la coupe des pierres des .pan-
neaux pour les appliquer sur les faces des pièces (1). Après que les surfaces
cylindriques sont taillées dans chacune de ces pièces, les lignes et traits
ramenerets qui ont été enlevés avec le bois sont rétablis en rencontrant les
lignes de mêmes rangs restées sur les autres faces des pièces. On établit
les pièces de nouveau et avec précision sur l'ételon pour projeter sur les
faces cylindriques les courbes du noulet, après quoi on taille les surfaces
coniques.

Les lignes du milieu et les traits ramenerets, qui ont disparu par l'enlè-
vement du bois pour tailler les surfaces coniques, sont rétablis par la ren-
contre des génératrices des surfaces cylindriques. Lorsqu'on a tracé sur
toutes les pièces courbes les lignes de repère et les traits ramenerets, ces
pièces sont établies une troisième fois sur l'ételon, ensemble et soutenues
sur lignes de niveau et de dévers, par des chantiers et des coins comme nous
les avons représentées, fig. •9, en projection verticale. C'est dans cette po-
sition des courbes qu'on pique les assemblages de leurs entes; lorsqu'elles
sont taillées, on les assemble; elles composent alors le noulet qui est mis en
grandsu• l'ételon pour vérifier son exactitude.

On pourrait également remettre sur ligne les pièces toutes ensemble,
dès que les surfaces cylindriques sont taillées, afin de piquer immédiate-
ment leurs assemblages, tailler ces assemblages et assembler les pièces, qui
n'en formeraient, pour ainsi dire, plus qu'une seule, laquelle serait remise
tout assemblée sur l'ételon, pour recevoir sur la surface cylindrique le

(1) Quoique ces pièces ne soient présentées que l'une après l'autre sur l'ételon, nous
les avons marquées ensemble sur l'épure, fig. 20 et 23, pour ne point multiplier les
figures.
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tracé des courbes du noulet. Le noulet serait terminé en taillant ses
faces coniques, toutes les pièces toujours assemblées. On conçoit qu'il
faut dans tous les cas établir le noulet une dernière fois sur l'ételon en
herse, fig. pour vérifier sa bonne exécution et y tracer les occupa-
tions et assemblages des chevrons du comble cylindrique.

§ 4. Non/et d'un Mit conique contre une four cylindrique.

A, fig. Ifi, pl. TAXI, est le plan d'une grosse tour, 13 est le comble co-
nique d'une petite tour qui ne pénètre pas dans la grande, et 1) a d est
le noulet de jonction du toit conique contre le mur de la grosse tour.

A 17', fig. 13, même planche, est le profil générateur du toit conique,
dont l'axe est projeté verticalement en s (1. et horizontalement en u', les
cercles p q, p g', sont les traces horizontales de sa surface extérieure et
de sa surface intérieure. C D est le profil du parement de la mitraille de
la grosse tour. Le plan de cette tour est inarqué, fig. 15, par l'arc
cercle m u. Le noulet Tl E est compris dans l'épaisseur du toit conique
et entre la surface cylindrique de la tour, et une surface également
cylindrique, qui a pour génératrice la verticale g d et pour trace horizon-
tale le cercle m' n.

Nous avons projeté le nonlel, lig. .12, sur un plan vertical perpendicu-
laire à celui de la projection, lig. 13, et nous y avons figuré les occupa-
tions d d des chevrons et celles n u des liernes du comble conique.

5. Non/cts ent•c deux toits coniques coure:yes.

1.a combinaison des noulets entre des toits coniques présente deux cas.
Le comble il, pénétré par le petit comble /3, peut être convexe, lig. I.

ou concave, fig. 4, pl. LXXII.
Nous traitons dans cet article le premier cas; le deuxième fait l'objet de

l'article suivant.
La figure 7 est le profil d'un comble conique qui couvre une grosse

tour; S I) est un de ses arbalétriers; Z C est l'axe vertical des surfaces
coniques de ce comble : cet axe est projeté en C, lig. 11. C'est sur cet
axe qu'est établi le poinçon dans lequel viennent s'assembler, après
déjoutement, vingt arbalétriers, comme la figure 11 les représente en
projection horizontale.

La lig. 0 est le profil d'un toit conique couvrant une petite tour qui
pénètre dans l'intérieur de la grosse.

La ligure 10 est le plan de ce petit comble conique qui est entier, et
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qui reçoit l'application du noulet soutenant le toit du grand comble dans
la partie où il est interrompu pour le passage du petit.

Le poinçon de ce petit comble est établi dans son axe vertical z e,
projeté horizontalement en c.

Les abouts des chevrons des deux combles sur les sablières sont mar-
qués par des arcs de cercle dans les projections horizontales, fig. 40 et

La pièce projetée horizontalement et verticalement par quatre courbes
en B E est le noulet; il est compris entre la surface intérieure et la sur-
face extérieure du grand comble, et entre la surface extérieure du petit
comble et une surface qui lui est parallèle, et qui a pour génératrice la
ligne z' d. Les occupations (les chevrons et des pannes du grand comble
sont marquées sur sa face externe.

6. Nolde entre un toit conique convexe et un toit conique concave.

La ligure 9, pl. LXXII, est le profil d'un grand comble couvrant une
galerie circulaire entourant une cour. Le centre des cercles du plan de
cette galerie et de la cour est en C, fig. 11. Ce toit est formé du côté
intérieur par une surface conique concave, et du côté extérieur par une
surface convexe ayant toutes deux pour axe vertical commun la ligne Z C,
fig. 7, projetée sur le centre C, fig. 11. Voyez page 30.

La figure '13 est la projection de ce comble conique à deux égouts.
La figure 8 est le profil du petit comble couvrant une petite tour sail-

lante du côté de la cour, et qui pénètre dans la galerie; son axe est z' e',
lig. 8, et son centre est en c' , fig. 12. Ce petit comble reçoit l'application
des noulets faisant partie de la charpente du grand comble.

La figure 12 est la projection horizontale de ce petit comble conique.
Nous avons, dans cette combinaison, représenté deux noulets : dans

l'un s'assemblent les arbalétriers G G du grand comble; dans l'autre, les
chevrons y, g, g, etc., du même grand comble.

Le noulet des arbalétriers est projeté en I) E, fig. 9, 12, et 12. Sa
coupe par le plan vertical est tracée en 1-2-2-4, fig. 8 et 9. Les pas ou
assemblages des arbalétriers sur le noulet D E, sont tracés en m, m, »i,
lig. •2 et 13.

Le noulet des chevrons est projeté en d e, mêmes figures 9, 12 et 12,
et sa coupe par le plan vertical est marquée en 5-6-7-8, fig. 8 et 9.

Les chevrons des deux combles sont projetés horizontalement, fig. 12
et 12, et les pas et occupations de ceux du grand comble sont marqués
en nt', ne, ni, en projection horizontale sur le noulet.

Nous n'avons point projeté en entier les pannes circulaires P, P', sur le
plan horizontal, fig. '13, pour éviter la confusion; celle P est interrompue
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d'ailleurs par sa rencontre avec la surface du petit comble conique. Son
about sur cette surface est marqué 9404142, dans les cieux projec-
tions.

Les courbes qui dessinent les formes des noulets, clans le premier cas,
fig. 6, 7, 10 et Il, et dans le deuxième, fig. 8, 9, •e> et 13, sont obte-
nues en projection horizontale par la méthode des sections parallèles,
c'est-à-dire par les intersections des projections horizontales des cercles
résultant des sections faites simultanément dans les surfaces coniques par
des plans horizontaux.

La combinaison des quatre cercles déterminés par un plan horizontal
dans les surfaces de chaque comble, donne dans le cas des figures 10
et 11, quatre points des courbes noulets de chaque côté du plan passant
en même temps par les axes des cônes projetés en e, C, e'. Dans le
deuxième cas, huit points de chaque côté du même plan sont déterminés
parce que le noulet est double, et que quatre cercles sont obtenus dans
le grand comble, et deux dans le petit.

7. Noulet entre deux toits en impériale.

cg el', fig. 1 de la planche LXXIII, est la ligne d'about du comble en im-
périale d'un bâtiment A terminé en e y par une croupe concave, dont le
poinçon est projeté sur le point q, et en e f par un pignon. f p e est la
coupe du comble rabattue à droite. Un bâtiment B, couvert également par
un toit en impériale, se joint obliquement au bâtiment A ; les lignes d'a-
bout de ses longs pans sont b h, d 1, le profil de ce comble est rabattu sur
l'épure en h k I; ce comble donne lieu au noulet b a d. Son faîtage est
projeté sur la ligne a o.

Les points des courbes de l'arête creuse de ce noulet sont construits:
par la méthode des sections parallèles, au moyen des intersections en pro-
jection horizontale des lignes droites résultant des sections horizontales
faites simultanément dans les deux combles. Nous n'entrons point ici
dans les détails de l'épure de ce noulet qui rentrent dans ceux que nous
avons exposés précédemment.

Nous ferons remarquer seulement que les deux combleS n'ayant point
leurs courbures placées aux mêmes hauteurs, il peut résulter, de leur
combinaison dans les noulets, des formes bizarres et des inflexions peu
gracieuses.

On peut éviter ce résultat par la disposition indiquée, même figure, par
les noulets b' a', a' d', et le profil h' k' l' au bâtiment B'. Les lignes b' h', d' l'
étant des lignes d'abouts de ce bâtiment, la ligne ci qui est la projec-

- 8
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Lion horizontale de son faîte, est projetée verticalement sur le plan p f e en
k"; k" étant égal à o' k', hauteur du comble B'.
Les lignes droites b' a', d' a' sont prises pour les projections des arêtes

creuses du noulet : il s'ensuit que le profil h k' l' du comble B' est formé
de deux parties égales à celle e a' du profil fp e du grand comble A. Il
en résulte que le profil du comble B' n'est pas semblable à celui du
comble B, mais les noulets sont des courbes planes et qui ne sont. point
aussi contournées que celles du noulet h a d.

8. N01(/(t entre un comble droit en impériale et un comble en impériale
sur plan circulaire.

La fig. 10, pl. LXXIII, est la projection horizontale d'un bâtiment demi-
circulaire A. couvert par un comble en impériale dont les pans sont des
surfaces de révolution autour de l'axe vertical projeté sur le point c; ses
extrémités forment des croupes. Les arêtes peuvent être déterminées par
des plans verticaux dont les traces sont des lignes nt o, n o, ou bien on
peut les conclure de la surface du grand comble et d'Un pan de croupe,
par la méthode des sections horizontales, comme la fig. 12 l'indique.

B et B', fig. 10, sont deux bâtiments qui pénètrent le premier dans la
direction de son axe, et qui sont également couverts par des combles en
impériale égaux.

Les croupes de ces bâtiments peuvent être établies suivant des lignes
droites ni' n', ou suivant des surfaces de révolution ayant le même axe
projeté en c, et dont les lignes d'abouts sont ponctuées.

Les différentes parties d'épure que présente la même planche LXXIII se
rapportent aux détails du noulet b a d compris dans le rectangle 1-2-3-4
de la fig. '10.

La fig. 9 est une ferme méridienne du grand comble demi-circulaire A.
L'axe vertical de révolution est projeté en C, et couché avec la fig. 9 de
C en 0, fig 11.

Nous supposons cette ferme placée sur le plan vertical qui a la ligne
C 0' pour trace horizontale et ramenée dans la position C où elle est
représentée, fig. 9. La ligne d'about du lattis de ce comble répondant au
point A de la ferme, fig. 9, est l'arc de cercle A 0 a:, fig. 11.

La projection de l'arête du faîte du même grand comble répondant au
point K, fig. 9, est l'arc de cercle K' 0' K', fig. 11.

Sur la fig. nous avons rabattu en ni n k une des fermes du petit
comble B. En M N, M' N', même fig. 11, sont les projections horizontales
de deux de ces fermes; l'une d'elles, celle M N, est projetée verticale-
ment en ni n, fig. 9, sur le même plan vertical que la grande ferme. Une
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fermette portant sur la ferme noulet est projetée encore sur le même plan
en ne n'.

La figure 7 est la projection horizontale de la ferme noulet comprise
entre la surface de révolution qui forme le lattis du grand comble, engen-
drée par la courbe imp‚riale K T A fig. 9, est une surface également de
révolution qui lui est parallèle, engendrée par la courbe I t

Les points des courbes qui forment les projections de toutes les pièces (le
la ferme noulet sont obtenus par la méthode des sections parallèles qui
donne, par exemple, pour le chevron noulet en impériale, les quadrilatères
curvilignes .1, ‘2, 3, 4, 5, 6, fig. 7, répondant aux lignes .1-m, :73-3, 4-4,
5-5, 6-6, des projections, fig. 9 et

La fig. 6 est une projection en herse de l'arbalétrier R sur le plan de sa
face supérieure dont la trace est la ligne droite y sur la ternie rabattue,
fig. H.

Nous n'avons marqué dans la figure 6 que les prQjections des extré-
mités de cette pièce, sans avoir égard à ses embrèvements et tenons d'as-
semblage.

La ligure 4 est une projection de la enfle pièce, l'arbalétrier de la ferme
de noulet, sur le plan de la figure 9.

La figure 5 est une projection dit chevron noulet sur le même plan méri-
dien de la ferme, fig. 9. Nous avons fait ces deux projections à part, fig. .4
et 5, parce qu'elles eussent été trop confuses sur la fig. 9.

La figure 9. est une projection en herse de la ferme de noulet. Cette pro-
jection est faite sur un plan perpendiculaire au plan vertical de la projection,
fig. 9, et dont les traces sont les lignes P Q, p ti et /i q', fig. 9, 4 et 5, choisies
de façon que les projections des pièces y apparaissent sans confusion, afin
qu'on puisse les tracer et couper les unes après les antres par débinai.-
&ment, pour les établir ensuite sur la projection à la herse, fig. ‘2, et piquer
leurs assemblages.

L'arbalétrier de la ferme de noulet et toutes les pièces qui répondent à
des parties droites de la ferme du petit comble, fig. 1.1, peuvent être coupés
au moyen de projections semblables à celles de cet arbalétrier, fig. 4 et 6.
Le seul chevron de noue nécessite pour le couper sa projection, fig. 5, et sa
projection en herse de la fig. 42.

11 est entendu que, pour gabarier les pièces avec exactitude et y faire
les débillardements qui doivent produire leurs formes définitives, ainsi
que pour les établir sur ligne en herse, il est indispensable que des pro-
jections de lignes d'établissement et de rameneret y soient marquées avec
précision. Nous n'avons point marqué ces lignes sur la figure, pour éviter
la confusion et parce que chacun peut les établir comme bon lui semble,
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Pourvu qu'elles se correspondent exactement sur les projections et à la
herse.

La figure 8 est un détail de l'assemblage de la panne P de la fig. 11.

§ 9. Arêtiers, noues et noulets résultant de la combinaison de divers combles.

Nous avons figuré, pl. LXXVI, les principales combinaisons entre diverses
surfaces de combles, donnant différentes sortes d'arêtiers, de noues et de
noulets, dont les épures peuvent être exécutées d'après celles que nous avons
décrites précédemment.

Fig. 1, projection horizontale et projection verticale d'un pavillon en
tour ronde à cinq épis, formé par un toit conique coupé par quatre pans
plans qui donnent des faîtages horizontaux, quatre noues droites, quatre
croupes à surfaces coniques avec leurs arêtiers qui sont en courbes ellip-
tiques.

Cette combinaison est tirée de l'ouvrage de Fourneau, pl. LXXXVII. Nous
l'avons employée, fig. 1 et 2 de la planche LXXXI, pour couvrir une gui-
tarde appliquée à une tour ronde.

Fig. 2, projection horizontale et projection verticale d'un pavillon en tour
ronde à cinq épis, couvert par une coupole sphérique coupée par quatre
plans. Faîtages horizontaux; noues rectilignes, croupes sphériques; arêtiers
plans en arcs de cercle.

Fig. 3, pavillon à cinq épis couvert par un comble conique coupé par
quatre pans en impériale.

Fig. 4, pavillon en tour ronde à cinq épis; comble en surface de révo-
lution profilée en impériale, coupée par quatre pans plans.

Fig. 5, comble formé sur tour ronde, par une surface sphérique tronquée
suivant quatre plans formant, pavillon à quatre arêtiers droits et huit arêtiers
en arcs de cercle renversés.

Fig. 6, comble sur tour ronde formé par un toit conique tronqué par
quatre plans formant pavillon à quatre arêtiers droits; noulets en portions
d'hyperboles.

Fig. 7, comble formé par un toit conique tronqué par quatre plans for-
mant pavillon à quatre arêtiers droits et huit arêtiers en arcs d'ellipse ren-
versés. Cette combinaison est du même genre que celle_ de la figure 5, sinon
qiie dans la figure 5 les parties courbes du comble appartiennent à une sur-
face sphérique et que, dans la figure 7, elles appartiennent à une surface
conique dont le sommet est en s.

Fig. 8, pavillon à cinq épis présentant quatre croupes comprises dans la
même sphère, et quatre longs pans produisant deux faîtages horizontaux,
quatre noues droites et huit arêtiers plans en arcs de cercle.
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Fig. 9, projection verticale et projection horizontale d'un comble conique
dont le sommet est en e, tronqué par deux plans formant un faite hori-
zontal d g et quatre arêtiers elliptiques d a, d I), y a, fl h, pour les deux
croupes coniques.

La fig 10 est dans une deuxième projection verticale de ce comble sur un
plan parallèle à la ligne a G de sa projection horizontale ; cette combinaison
est tirée de l'ouvrage de Fourneau, pl. XXXVI. Nous donnons, pl. LXXVII,
des croquis des différentes parties de l'épure.

Fig. '25, pl. LXXVII, projection horizontale ou plan de ce comble.
Fig. 29, ferme sous-faite et de croupe suivant la ligne a b du plan.

, ferme simple suivant la ligne d q du plan.
Fig. '23, herse commune aux pans plans, donnant les arêtiers.
Fig. 94, herse de développement des croupes pour obtenir les coupes des

emparions.
Ces sortes de herses ne donnent pas rigoureusement les coupes des empa-

ttons, mais on conçoit que, dans l'exécution même des plus petits combles
de cette sorte, les portions des courbes qui marquent ces coupes ont si peu
d'étendue et de courbure, que leurs projections à la herse se confondent
avec leurs l'ormes réelles, et qu'on peut frire usage de la herse, sans aucun
inconvénient, sous le rapport de l'exactitude du trait.

Fig. ft , pl. LXXVI, comble conique tronqué intérieurement par deux
plans.

Cette combinaison est extraite de la pl. XXXII de l'ouvrage de M. Protot (1);
nous la donnons, non pas que nous la regardions comme pouvant être mise
en usage, à cause de l'arête creuse horizontale formée par la rencontre (les
deux plans, mais parce que c'est une combinaison qui petit faire le sujet
d'une épure d'étude comme application, et nous avons donné (les croquis
de ses différentes parties, pl. LXXVI I.

La figure 96, pl. LXXVII, est le plan d'une moitié de ce double comble.
Fig. '27, projection d'une renne suivant la ligne e a du plan fig. 96.
Fig. '28, herse du pan plan.
Fig. '29, développement en herse d'une des croupes coniques.
Fig. 12, pl. LXXVI, comble conique avec deux flèches aussi coniques.
Cette combinaison, qui peut donner lieu à une épure formant une excel-

lente étude, est aussi tirée de la planche XX de l'ouvrage de M. Protot. Nous
donnons, pl. LXXX, des croquis des différentes parties de cette épure. Les
figures 4 et 5 de cette planche sont la projection horizontale et la projection
verticale pareilles à celles de la figure 12, pl. LXXVI. Nous avons marqué
sur celles-ci les projections des génératrices qui servent à construire les

(I) Traité théorique el pratique de l'Art du Trait de Charpente, in-4°, Reims, 1833.
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développements des surfaces coniques. Les projections des courbes des nou-
lets sont construites par les intersections des cercles obtenues par la méthode
des sections parallèles. La figure 8 est une projection de la grande ferme
établie suivant a a du plan, figure 4. La figure 7 est la petite ferme établie
suivant la ligne d d du plan. Cette ferme porte le noulet o p o résultant
de l'intersection des deux flèches, dont M. Protot n'a tenu aucun compte.
La figure 9 est le développement d'une des croupes coniques avec les
noulets a o et la fig. 10 celui d'une des flèches avec les noulets a o et le
noulet o p.

Fig. 13, pl. LXX double toit conique sur un plan formé de deux por-
tions (le cercles; b a b est le noulet résultant de l'intersection des deux
cônes droits.

Fig. 14, double toit conique sur un plan circulaire; les sommets s, s sont
dans les verticales passant par les points s', s du plan, qui marquent la divi-
sion du diamètre m m en trois parties égales; les cônes sont scalènes; le
noulet b a b est. compris dans un plan vertical.

Fig. 15, même combinaison, ne différant de la précédente que parce
que les cônes sont tronqués par des plans passant pour chacun par son
sommet et par deux génératrices choisies de façon que ce plan soit pa-
rallèle à la génératrice s nt de l'autre cône. Ces deux plans se coupent
suivant une gouttière horizontale a a, perpendiculaire au plan vertical des
axes ('1).

La figure 39, pl. LXXVII, représente les projections des noulets résultant
(les pans du toit du fronton d'un portique faisant rivant-corps sur un bàti-
ment circulaire couvert par un toit en calotte sphérique.

Le noulet b a d est formé de deux arcs de cercle résultant des sections
faites dans la sphère par les pans du toit du fronton. Ces arcs de cercle
sont projetés horizontalement suivant des arcs appartenant à des ellipses,
projections des cercles contenus dans les plans dont les lignes nt n, p q sont
les traces.

La figure 27 de la même planche est relative aux noulets formés par les
pans d'un fronton dans un toit conique.

Les parties b a, d a sont les projections des arcs d'ellipse tracée
dans la surface conique par les plans qui ont pour traces les lignes m' n',
p' g' du fronton.

(I) Dans ce cas, comme dans celui de la fig. t1, on place dans l'arête creuse hori-
zontale deux plans peu inclinés qui rejettent les eaux de pluie de chaque côté en dehors
du toit.
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CIIAPITRE XIX.

DU GAUCHE DANS LES COMBLES.

Les charpentiers ont longtemps regardé comme une condition essentielle
de leurs constructions de n'employer aucune surface gauche, et ils ont choisi
les combinaisons propres à éviter l'aspect désagréable que cette forme don-
nait aux pans des combles. Mais on a reconnu que, dans les !Aliments de
peu d'importance, le gauche est sans inconvénient. Les grands édifices ont
ordinairement des formes régulières et symétriques qui ne donnent point lieu
à des surfaces gauches, sinon dans des cas fort rares, et, si l'on est obligé d'en
faire usage, la symétrie de leurs générations atténue alors ce que leur aspect
peut avoir de choquant.

Soit a a d d, fig. '10, pl. LXI, le plan (l'un 'Affinent irrégulier. On a for-
mé ses deux croupes de plans triangulaires e p a', d q d, qui peuvent être
isocèles, et le faîtage est projeté sur la ligne p q qui n'est parallèle à aucune
des deux lignes d'about e d, e' d'. Deux cas se présentent : ou bien le faîtage
projeté sur p q est horizontal, et ses extrémités sont déterminées par ses
rencontres avec les pans des croupes auxquelles on peut donner la même
pente; ou bien ce faîtage est l'intersection de deux pans de toit plans d'égales
pentes, passant par les lignes e d, a' d', et il est incliné. On voit que dans
l'un ou l'autre cas, il ne peut, vu du dehors, se présenter parallèlement aux
lignes d'égouts a d, a' d' des façades du 'Affinent, et ce faîtage a l'air (le flé-
chir par une de ses extrémités. L'aspect le moins désagréable, et la disposi-
tion qui consomme le moins de bois est évidemment celle dans laquelle
ce faîtage demeure horizontal. Les grands pans de toit sont alors (les
surfaces qui sont engendrées par une ligne de pente qui s'appuie sur la
ligne d'about e d, ou a' d', sur le faîtage p q et sur une verticale passant
par le point e ou le point e' en lequel se coupent les deux arêtiers pro-
longés.

Cette surface peut aussi être engendrée par une droite horizontale qui s'ap-
• puie constamment sur les arêtiers, si le faîtage doit être horizontal, ou en-
fin par une droite qui s'appuie sur les arêtiers et qui passe par une verticale
répondant aux points y et y' où se rencontrent les projections du faîtage et
des lignes d'égouts a d, a' d'. Ces trois générations donnent, comme on sait,
des surfaces gauches.

Les ligures '24, 30, 31, 38, 39, pl. LXXVI, représentent les dispositions
employées pour substituer des plans à ces surfaces gauches.
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Dans la figure 24, deux plans de mêmes pentes passent par les lignes d'a-
bout a d. Leur intersection donne un faîtage incliné p f qui s'arrête au point
f. Les points q sont pris au niveau du point p et les arêtiers f q, symétriques
avec f p, donnent aux deux pans a p f q d une symétrie très-convenable.
Une des extrémités forme une croupe a p a, l'autre un pan a q q d de peu
d'étendue.

La figure 30 est le moyen d'éviter le gauche proposé par Fourneau. Aux
quatre faces du bâtiment répondent quatre pans passant par les lignes d'a-
bout; par le point p, poinçon de la croupe a p a, il fait passer un plan hori-
zontal qui détermine un triangle p q q sur lequel on élève un toit pyramidal
dont le sommet est en f. Ce sommet a assez peu d'élévation pour ne pas être
aperçu du sol du dehors.

La figure 38 présente trois pans plans. Celui a p q d répondant à la fa-
çade principale, l'autre partie a' p q d' du comble qu'il faudrait faire gauche,
en conservant, le faîtage p q horizontal, est divisé en deux pans, a p d, d' p q,
qui forment une arête saillante f d.

Dans la figure 39, la partie a' p q d' est partagée en trois plans qui donnent
une arête saillante en arêtier p g, et une arête creuse en noue q g.

Dans la figure 31, l'ensemble du comble est distribué en trois parties; à
chaque extrémité se trouve un comble formant pavillon à deux croupes et
au milieu un comble à deux égouts qui les unit; son faîtage p q est paral-
lèle à la grande façade et donne deux noues séparées d'un côté et de l'autre
côté deux noues qui se réunissent au milieu g de l'égout d g d'; la position
du faîtage p q est choisie de façon qu'il passe en o, milieu de g h.

Cette disposition est une imitation de celle plus régulière de trois corps
de comble sur un bâtiment rectangulaire, fig. 20 et 21.

Les figures 25, 26, 33, 34, 35, présentent diverses combinaisons sur un
plan en trapèze pour éviter les pans gauches.

La figure 25 est la projection horizontale d'un toit en pavillon. Les quatre
pans sont plans.

Dans la figure 33, deux des pans, a p b, c q d, sont plans, le rai tage p
qui les joint est horizontal, les deux autres pans, a p q c, b p q d, sont des
surfaces gauches; les projections horizontales de leurs génératrices divisent
les lignes d'about a b, d c en parties proportionnelles, et sont dans des plans
horizontaux qui divisent aussi la hauteur du comble en parties proportion-
nelles correspondantes.

Le comble, fig. 26, est formé de quatre pans plans de même largeur,
aboutissant à une terrasse horizontale en trapèze, a' b' d d'.

Celui de la fig. 27 est formé par trois pans plans répondant aux lignes d'a-
bout c a, a b, d b, et d'un quatrième pan gauche, c d r p; il est terminé par
une terrasse horizontale triangulaire, p q r.
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Le figure 34 est, sur le même plan, la projection d'un cinq-épis du
même genre que celui que nous avons décrit, fig. 6, pl. XLVII, page 502,
tome P.

La figure 25, pl. LXXVI, est la projection d'un comble disposé sur un
plan en trapèze, comme celui (le la figure 13, pl. XLIV ; il est disposé sur un
plan carré.

La figure 16 présente un cas pour lequel une surface gauche ne donne
point un aspect désagréable. a b a h est le plan d'un pavillon ovale; que
cette courbe soit une véritable ellipse ou qu'elle soit composée d'arcs de
cercle, s s est la projection d'une ligne de faitage horizontale; ses extré-
mités sont les sommets (le deux parties coniques dont les axes sont pro-
jetés sur les mêmes points, et qui ont pour bases les courbes h a b. Ces
portions (le cônes sont raccordées de chaque côté par une surface
gauche, engendrée par une ligne droite de pente qui se meut en s'ap-
puyant sur le faite s s et sur la courbe h b, de sorte que sa projection
horizontale soit normale à la courbe h h. Si cette courbe est un arc de
cercle, la génératrice passe par l'axe vertical projeté sur son centre.

Fourneau a proposé et représenté, dans sa planche XXX VIII, trois moyens
que nous reproduisons ici. Dans la figure 17, le comble est formé de
quatre surfaces coniques. Deux ont leurs sommets en s, et pour bases les
courbes ou arcs b a h; deux autres ont pour bases les courbes ou arcs h b,
auxquels les projections de leurs génératrices sont perpendiculaires et ont
les mêmes inclinaisons que celles des surfaces extrêmes; par les som-
mets s de ces surfaces passe un plan horizontal que coupent les surfaces
de raccordement suivant des courbes s o s, équidistantes ou semblables à
leurs bases suivant que celles-ci sont des arcs d'ellipse ou des arcs de
cercle.

Fourneau fait de ce plan une terrasse qui couronne le comble.
Le deuxième moyen qu'il propose est projeté, fig. 18; c'est la même

disposition que celle représentée, fig. 1, sinon qu'ici le plan est oval au
lieu d'être circulaire.

Le troisième moyen, fig. 19, tient de la fig. 9 et (le la combinaison de
la fig. '21.

La surface qui s'appuie à la ligne d'about générale h a b, h a b, est une
surface conique à base elliptique dont le sommet est projeté au point G,
ou une surface engendrée par une droite d'une inclinaison constante et
dont la projection est normale à la courbe de la base.

Deux horizontales parallèles et perpendiculaires au grand axe percent
la surface en p et g; elles déterminent les positions de deux plans à
chaque bout qui tronquent cette surface, et forment quatre croupes à
surfaces coniques, a p y, a q g; une ligne de fanage, passant par les

—
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milieux des lignes p q, détermine deux longs pans f g f, et, par- suite,
quatre noues f g. Nous doutons que la complication et la difficulté d'exé-
cution de cette combinaison, soient compensées par l'avantage de la dis-
parition des surfaces gauches; nous ne la regardons que comme un
sujet d'épure très-propre à exercer les jeunes charpentiers.

Les figures 32 et 40 présentent des exemples de cas dans lesquels il
est à peu près impossible d'éviter les surfaces gauches. Nous supposons
un bâtiment trop étroit pour renfermer une cour et dont le plan est le
quadrilatère a h e d; un côté e d du bâtiment présente une façade droite,
l'autre côté est en tour creuse, fig. 32, ou en tour ronde, fig. 40.

Nous supposons que la façade principale, dans. l'un et l'autre plan,
répond à la partie courbe; elle doit alors présenter une surface conique
concave ou convexe d'égale largeur, et le faîtage p q, tracé suivant une
courbe concentrique, est horizontal : il faut bien alors que la partie du
comble qui répond à la façade rectiligne soit une surface gauche dont
la génératrice, passant par l'axe de la surface cylindrique, et qui est par
conséquent normale à la courbe, s'appuie sur la ligne droite d'about a h
et sur le faîtage courbe et horizontal p q.

Si la façade principale était sur le côté du plan qui est en ligne droite,
le pan de toit de ce côté serait plan, le faîtage de r en q serait une ligne
droite p q, et la génératrice de la surface gauche s'appuierait sur le
faîtage rectiligne et sur la ligne d'about courbe a b.

La fig. 37 est la projection du toit d'un bâtiment dont le plan général
est un rectangle; mais sur chacune des deux grandes façades est un
renfoncement en tour creuse dont la trace horizontale est un arc de
cercle a b d, ce qui nécessite une interruption dans la surface plane du
long pan du toit correspondant. Pour que cette disposition n'interrompe
pas le faîtage, on suppose que de chaque côté la ligne f b, qui passe par
le centre de l'arc a b d, est la projection de la génératrice d'une surface
conique dont l'arc a b d est la base, et qui est tangente au faîtage. On
peut supposer encore que la partie du toit qui répond à chaque tour
creuse est une surface gauche engendrée par une ligne droite qui se
meut en s'appuyant sur le faite et sur l'arc de cercle a b d, et dont la
projection horizontale est toujours perpendiculaire au faite. Dans l'une et
l'autre hypothèse, les points des courbes a f d sont construits, par le
moyen de sections, par des plans horizontaux dont nous avons figuré les
traces sur les surfaces du comble.

Les fig. 22 et 23 sont les projections de deux combles que l'on a
divisés en quatre pavillons chacun, à cause de leur grande étendue.
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CHAPITRE XX.

OUVERTURES DANS LES COMBLES ET DANS LES VOLTES.

Les ouvertures qu'on réserve dans les combles et dans les voûtes en
charpente ont pour objet de livrer passage aux tuyaux de cheminées,
ou de donner accès au jour; elles sont toujours établies au moyen de
linçoirs (1).

Les ouvertures qu'on fait dans ces voûtes prennent le nom de lunettes
lorsqu'elles répondent à des portes ou à des fenêtres.

LINÇOtEIS.

1. Linçoirs en toits plans.

Les ouvertures qu'on établit dans les combles et dans les voûtes néces-
sitent l'interruption de plusieurs chevrons, dont les extrémités sont. sou-
tenues par des pièces de bois transversales nominées linçoirs, qui s'as-
semblent dans les chevrons non interrompus, iI peu près comme les
linçoirs et chevêtres qui soutiennent des solives s'assemblent dans les poutres
(les planchers (tome I"', page 380).

La figure 2 clic la planche LXXVII est la projection verticale, et la figure
la projection horizontale d'un lattis de comble en chevrons dans lequel sont
deux ouvertures 1 4-'2-'2, 3-3-4-4.

La figure 2 est un profil du même lattis, et la ligure en est la herse.
L'ouverture 1-1-2-2 est destinée au passage d'une souche de cheminée;

ses linçoirs a et b ont leurs faces internes verticales pour s'appliquer contre
les parements aussi verticaux du tuyau de cheminée.

(I) Lin•oir : probablement autrefois lienfoir, piéce formant lien pour les chevrons,
qui sans elle n'auraient aucune liaison.
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Dans la deuxième ouverture, 3-3-4-4, destinée à l'accès de l'air et du
jour, les deux faces de chaque linçoir sont perpendiculaires aux plans du
toit.

Les figures 5 et 6 sont les projections d'un lattis de toit dans lequel on a
réservé une ouverture cylindrique verticale pour le passage d'un tuyau de
cheminée cylindrique. La figure 7 est le profil du toit; la figure 8 en est la
herse. Les linçoirs a, b reçoivent sur leurs faces externes les assemblages
des chevrons interrompus; sur leurs faces internes ils sont gabariés suivant
la courbure de la surface cylindrique dont ils embrassent chacun un quart
du développement; les deux autres quarts de ce développement sont em-
brassés par deux bouts de chevrons c d assemblés dans les linçoirs et dont
les laces internes sont. gabariées suivant la surface cylindrique de l'ou-
verture.

Si l'axe de l'ouverture cylindrique, au lieu d'être vertical, était
horizontal, la disposition ne serait point changée. Il faudrait seulement
retourner la figure, et considérer la figure 5 comme une projection
horizontale, et la figure 6 comme une projection verticale. En e est un linçoir
cintré.

Les figures 9 et 10 sont les projections verticale et horizontale d'une
ouverture conique.

L'axe p s, de la surface conique dans laquelle est la paroi interne de
cette ouverture, est vertical; la base horizontale est le cercle mn. Les
mêmes lettres désignent les mêmes pièces que dans les figures 5; 6, 7
et 8.

La figure 11 est le profil du toit; la figure 19. en est la herse. Sur ces deux
figures l'axe de la surface conique est projetée en ps, et sa base en m n.
Sur la herse la projection de cette base est une ellipse.

Si l'axe de l'ouverture conique était horizontal au lieu d'être vertical, il
faudrait, comme pour l'ouverture cylindrique, retourner les figures; la pro-
jection, fig. 9, serait horizontale et celle fig. 10 serait verticale.

§ 2. Linçoirs en toits cylindriques.

Un comble cylindrique est projeté verticalement, fig. 13, pl. LXXVII. La
figure 14 est la projection horizontale d'une moitié de ce comble.

Une ouverture ronde est percée clans son long pan; la surface intérieure
de cette ouverture est cylindrique; son axe est horizontal.

Le contour de l'ouverture est formé par deux parties de liernes a, h, qui
font fonction de linçoirs, et par quatre aisseliers qui s'assemblent dans les
liernes et dans deux petits chevrons c, d.

Sur le long pan, près de l'arêtier, et sur la croupe sont deux olivet.-
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tures rectangulaires égales et à la même hauteur ; elles sont. formées par
deux liernes-linçoirs a, b et deux petits chevrons c, e!; la figure 13 repre-
sente l'ouverture en croupe coupée, quoique la croupe elle-même ne soit
pas coupée.

Ces ouvertures ont pour objet de donner accès au jour ; si elles devaient
servir de passage pour des souches de cheminées, il faudrait que toutes
leurs parois Fussent verticales.

§ 3. Linçoirs en combles sphériques.

La figure 15, pl. LXXVII, est la projection verticale, et la figure '16 la
projection horizontale d'un dôme sphérique dans lequel sont percées difP-
rentes ouvertures rondes en C, e, h, y et des ouvertures rectangulaires
en m et en n, dans des positions différentes. Celle m est oblique par rap-
port aux chevrons, elle a ses parois internes verticales; l'autre, n, est dirigée
horizontalement.

Le chevron C A. partage la projection verticale en deux parties ; celle
à gauche C B A présente l'élévation de l'extérieur (le la coupole ; celle à
droite C A C est une coupe par le plan de projection verticale qui laisse voir
l'intérieur.

§ 4. Linçoirs en toits coniques.

La figure 17, pl. LXXVII, est la projection verticale ou l'élévation d'un
comble conique, dont la figure '18 est la projection horizontale.

Les ouvertures 1-2-3-4, 5-6-7-8 sont rectangulaires et égales pour
passages de cheminées. Leurs positions sont choisies (le Façon que dans la
projection verticale celle de 1-'2-3-4 puisse être regardée comme une projec-
tion de profil (le celle (le 5-G-7-8 vue de face.

Les ouvertures rectangulaires 9-10-'11-1'2, 13444546 sont dirigées
horizontalement, étant destinées à l'accès du jour. Leurs positions sont choi-
sies comme celles des précédentes.

Une ouverture cylindrique à base ovale 174 8-19 et à parois verticales
est tracée sur les deux projections.

La figure 19 est le profil du toit conique répondant à la trace C B.
La figure '20 est le profil du toit conique répondant à l'axe de cette ouver-

ture, et dont la trace horizontale est C A.
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II.

LUCARNES.

Lorsqu'une ouverture faite dans un toit est destinée seulement à l'accès
de la lumière et qu'elle est d'ailleurs fort élevée au-dessus du plancher de la
chambre ou salle qu'elle éclaire, on peut la fermer par un châssis vitré qui
s'élève et s'abaisse comme un couvercle en tournant sur son côté horizontal
supérieur (1).

Mais lorsqu'une ouverture dans un toit doit donner accès pour qu'on
puisse voir au dehors de l'édifice, elle est couverte par une petite cons-
truction en charpente nommée lucarne (2), formée de deux portions trian-
gulaires en pans de bois qui sont ses joues ou jouées, assemblées dans les
chevrons latéraux de l'ouverture nommés chevrons de jouées, auxquels on
donne plus d'épaisseur qu'aux autres chevrons.

Les joues d'une lucarne supportent son toit.
La lucarne se termine sur le devant par un châssis dormant formant

fenêtre du côté de la façade de la bâtisse. Cette fenêtre peut être fermée par
des châssis vitrés ou par des volets pleins.

La figure 14 de la planche LXXVIII est la projection verticale vue de face,
et la figure 17 une autre projection verticale en coupe et profil d'une
lucarne dont le toit est terminé par une croupe sur le devant, avec arêtier et
empanons, et qui est lié au grand comble par des noulets, comme ceux que
nous avons décrits page 4.

La panne P est coupée par le passage de la lucarne. Ordinairement
la longueur des parties de cette panne qui se trouvent sans autre soutien
que leur raideur, est fort petite, surtout si les fermes du comble sont, peu
écartées entre elles. Si les fermes sont assez écartées pour qu'on n'ose
pas laisser sans soutien les bouts de la panne interrompus par la lucarne,
on assemble ces bouts de panne dans deux linçoirs de panne établis sous
les chevrons portant les joues de la lucarne. Les linçoirs de pannes s'assem-
blent clans la panne R et portent sur des blochets B de sablière, comme
nous en avons indiqué un en B R dans le profil, fig. 17.

(I) Ce châssis est un ouvrage de menuiserie.
(2) Du latin lucerna, lanterne.
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Nous avons réuni sur cette même planche LXXVII diverses sortes de lucarnes
pour l'explication desquelles les dessins et la légende ci-après suffisent.

Fig. .15, lucarne avec fronton.
Fig. 16. coupe de profil de cette lucarne.
Fig. 13, lucarne avec fronton et cintrée intérieurement.
Fig. 10, coupe et profil de cette lucarne.
Fig. 12, lucarne bombée; son toit suit la courbure du fronton.
Fig. 11, coupe et profil de cette lucarne.
Ces quatre lucarnes sont dites Jim/man/es.

Fig. 1, élévation; lig. "2, profil d'une hicarne relroussée que l'on emploie
sur les combles de peu d'importance.

Fig. 7 et 8, élévation et profil d'une lucarne rampante.
Fig. 19 et '20, coupe et élévation d'une lucarne capucine; on la termine

quelquefois par une croupe sur le devant.
Fg. 21, élévation, et fig. '21 profil d'une lucarne formant saillie sur la

façade d'un bâtiment, avec palier soutenu par des consoles en fer pour le
service d'un grenier.

Fig. 3'2, projection horizontale ou plan de cette lucarne, vue en dessus
du toit.

La petite croupe (le cette lucarne est conique; la frise sur laquelle elle
est établie, est arrondie, connue la pièce qui forme le bord du palier,
suivant deux surfaces cylindriques parallèles dont l'axe commun est
vertical.

Cette frise est soutenue 1a des aisseliers cintrés, fig. '21, suivant une
surface cylindrique dont l'axe est horizontal. Les intersections de ces
surfaces cylindriques donnent la forme dit cintre extérieur de la lucarne,
dont la projection, fig. '2'2, est tracée par les courbes u b e construites par
points.

(tans quelques ouvrages de charpenterie on a figuré le profil de cette
lucarne par des courbes représentées lig. 34, tandis que son profil est celui
fig. 21. Des aisseliers courbés, couine ceux projetés fig. 34, ne peuvent
convenir qu'à la forme de lucarne projetée de face, lig. 31.

Fig. 93, élévation; lig. '24, profil d'une lucarne, également en saillie sur
la façade d'un bâtiment, mais établie sur un plan carré, fig. 33.

La croupe du toit est soutenue par des aisseliers qui n'ont qu'une courbure
égale à celle du cintre intérieur de la lucarne. Les pièces qui forment le
palier sont (les prolongements des solives du plancher. Elles sont soutenues
par des aisseliers en bois, droits ou cintrés.

Fig. 35, profil d'un toit de lucarne sur un plan carré formant saillie,
soutenue par des aisseliers droits.

Fig. 18, profil de la lucarne, fig. 93, à laquelle on a ajouté une
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poulie pour monter les fardeaux; cette poulie est attachée à un sous-
faîtage ajouté à la charpente de la lucarne, afin de la porter au dehors du
toit.

Fig. 26, élévation; fig. 27, profil d'une lucarne en oeil-de-boeuf.
Fig. 25, élévation d'une lucarne octogonale.
Fig. 3, élévation; fig. 9, profil d'un évent pour donner de l'air dans un

comble sans lucarne.
Fig. 28, élévation d'un évent cintré.
Fig. 29, profil, et fig. 30, élévation d'une lucarne moyen âge.
Fig. 36, élévation et fig. 37, profil d'une lucarne flamande; sa façade est

en maçonnerie.
Fig. 5, élévation d'une lucarne établie dans un toit en chaume. Le

châssis de la fenêtre de lucarne est établi en charpente sur le mur, for-
mant la façade de la bâtisse; il est revêtu en planches; sa partie supé-
rieure est découpée suivant une courbe qui forme le cintre dans son
sommet, et qui se l'accorde avec le niveau des sablières. Ce châssis donne
appui aux chevrons, qui présentent une surface gauche engendrée par
la ligne de pente du toit assujettie à s'appuyer sur la première panne et
sur la courbe du bord supérieur du châssis de lucarne. Cette disposition
a pour objet de permettre l'application des perchettes sur les chevrons
et de former un toit de lucarne suivant le même système que le toit
principal en chaume. (Voy. tome 1", page 424.)

Fig. 4, élévation de l'extrémité du bâtiment couvert en chaume, pour
montrer la lucarne de profil.

Fig. 6, coupe sur le milieu de la lucarne en chaume, par un plan
vertical perpendiculaire à la façade du bâtiment.

Nous avons donné, fig. 12 et 14 de la planche LXXXI, deux formes de
lucarne, sur lesquelles nous reviendrons en traitant des guitardes, dont
leur forme les rapproche.

III.

LUNETTES.

§ 1. Diverses combinaisons de lunettes.

La rencontre ou pénétration des deux voûtes en charpente qui n'ont
point la même hauteur forme une arête saillante dans ces deux voûtes.
La moins élevée des deux voûtes est appelée lunette.
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Les lunettes répondent aux passages des portes ou des fenêtres. La pièce
de bois taillée suivant la courbure de l'arête d'une lunette est commune
à la charpente de la grande voûte et à celle de la lunette; elle se trouve
définie entre les surfaces parallèles d'intrados et d'extrados de deux
voûtes. Cette pièce prend, comme la voûte la moins élevée, le nova de
lunette; elle soutient les empalions cintrés et les liernes qui forment les
surfaces des deux voûtes.

En combinant toutes les formes usitées pour les grandes voûtes, avec
les mêmes formes pour les petites voûtes employées comme lunettes, on
trouve un grand nombre de combinaisons que l'on peut quadrupler par
les conditions de l'obliquité on de la position rampante qu'on peut dominer
aux lunettes et même aux grandes voûtes, et qu'on multiplie encore par
la nouvelle condition de faire coïncider les naissances des grandes voûtes
et des lunettes, ou de les établir à des niveaux différents.

Il serai trop long de donner nue énumération de ces combinaisons;
chacun peut en dresser un tableau pour v choisir des cas sur lesquels il
puisse s'exercer en en construisant les épures. Nous nous bornons à
figurer les combinaisons principales et dont on l'ait le plus fréquemment
usage, dans la planche LXXIX, et à quelques explications indispensables,
dans la légende suivante :

Fig. 1, lunettes cintrées en demi-cercle, pénétrant dans une voûte en
berceau.

a, plein cintre vertical de la grande voûte en berceau comprise entre
deux pans de bois verticaux p.

d projection horizontale de l'espace couvert par le berceau, et des
deux pans de bois.

G, projection verticale, du cintre d'une lunette et de la baie du pan de
bois qui lui correspond, sur le plan vertical formant le parement exté-
rieur de ce même pan de bois. La naissance de cette lunette est au ni-
veau de celle du berceau.

G' projection verticale et projection horizontale de la baie dans le pan
de bois.

b", projections de la lunette dans le berceau.
e, projection sur le parement vertical du pan de bois d'une baie et

d'une lunette, dont les naissances horizontales au niveau 1-2, sont plus
élevées que celles de la grande voûte. Cette projection est rabattue sur
le plan de l'épure.

Les pieds-droits de cette lunette, forment, au-dessous de la naissance
de son cintre, entre le pan de bois et la grande voûte des joues planes,
profilées par une partie du cintre de la grande voûte.

e', projections de la baie dans le pan de bois.
II. — 10
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c", projections de la lunette et de ses joues.
Les courbes qui marquent les projections horizontales de ces deux

lunettes, sont obtenues par la méthode des sections parallèles, par une
suite de plans horizontaux. Chacun de ces plans coupe les surfaces cy-
lindriques de voûtes suivant des horizontales dont les intersections, en
projection horizontale, déterminent les points des courbes pour chaque
lunette.

Fig. 9., lunette biaiSe et lunette en descente pénétrant un berceau en
plein cintre compris entre deux pans de bois p.

d, plein cintre du berceau.
e, plein cintre de la lunette biaise; ses naissances sont horizontales au

niveau de celles du grand berceau.
e' projection horizontale de ce plein cintre, dont le plan est perpen-

diculaire à l'axe horizontal 3-4 de la lunette.
e' projection de la baie biaise dans le pan de bois.
e", projection de la lunette biaise dans le berceau.
f, projection verticale de la baie en descente et de la lunette en des-

cente rampante sur le parement du pan de bois; la ligne 5-6, sur le plan
du cintre d, est la trace verticale du plan rampant des naissances de la
lunette.

f, projection de la baie en descente dans le pan de bois.
f', projection de la lunette en descente.
Fig. 3, lunette en berceau pénétrant un toit conique et une coupole,

et lunette en surlhce annulaire pénétrant la même coupole.
Sur la droite de cette figure, sont les projections qui se rapportent à la

première lunette.
d, sablière de la coupole.
e, chevron dans le profil du toit conique qui couvre la coupole.
d' sablières de la naissance de la coupole.
e', sablières du toit conique.
J', projection verticale de la lunette cylindrique; elle est construite

concentriquement au cintre de la coupole pour économiser l'espace sur
l'épure.

f, lunette cylindrique dans la coupole; ses arêtes sont dans des plans -
verticaux, et projetées verticalement par des lignes droites.

f, projection du cintre de la lunette dans le toit conique; les courbes
qui sont les projections de ses arêtes, sont obtenues par un système de plans
horizontaux qui coupent le toit conique suivant des cercles, et le
berceau de la lunette, suivant des lignes droites.

Sur la gauche, sont les projections qui se rapportent à la surface annu-
laire.
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d est toujours le cintre de la coupole. De ce côté, cette coupole est en-
tourée d'un pan de bois élevé sur un plan octogonal.

est le profil de ce pan de bois octogonal.
(1 . plan des sablières de la coupole.

, plan du pan de bois.
y, cintre de la baie percée dans le pan de bois.
y", ses projections.

La surlàce de (Jouette de la voûte annulaire qui donne lieu à la lunette, est
engendrée par le cintre de la baie qui se meut autour d'un axe horizontal
projeté sur le point i; la ligne i k est tangente à l'arc externe de la coupole
dans le point k, choisi sur cet are; l'arc k détermine la position du centre
de l'arc (le la baie.

y' projection de l'arc de la lunette qui répond à l'intersection de la coupole
avec la surface annulaire verticale de la lunette.

Fig. 4, lunette conique, et lunette conoïdale pénétrant un berceau compris
entre deux pans de bois p.

'j, cintre du berceau.
y', espace horizontal couvert par le berceau.
h, cintre de la baie conique dans le pan de bois, et projection de la lunette

dans le berceau.
I'', projection de la baie conique dans le pan de bois; toutes les naissances

sont horizontales et au rame niveau.
1/', projection de la lunette conique dans h , berceau.
Le cintre h. de la baie est la base de la surliice conique d'intrados; son

axe est l'horizontale 7-8, et son sommet est au point 8; la surface d'extrados
parallèle à son sommet au point 8'.

k, cintre de la baie conoïdale dans le plan du pan de bois, et projection de
la lunette conoïdale dans le berceau.

k' , projection de la baie colloïdale du pan de bois.
k", projection de la lunette colloïdale.
Les deux cercles concentriques du cintre de la baie dans le parement exté-

rieur du pan de bois sont les deux courbes directrices des surfaces conoï-
dales d'intrados et d'extrados de la lunette.

Les lignes horizontales 1041 et '10'-11' sont les deux axes horizontaux
des deux surfaces conoïdales.

La génératrice de chacune est constamment dans un plan vertical perpen-
diculaire à l'axe 104.1 de la grande voûte.

Les points des courbes qui forment les lt•ètes des pièces de bois des
lunettes sont déterminés par une suite de plans passant par l'axe horizontal
1041 de la grande voûte en berceau pour les courbes d'indrados des deux
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lunettes, et pour les extrados par les lignes 8'-8' pour la lunette conique et
10'4 pour la lunette conoïdale.

Ces plans coupent la surface des berceaux comme les surfaces coniques
et conoïdales suivant des lignes droites dont les projections horizontales
donnent, par leurs intersections, huit points pour chaque lunette.

Fig. 5, lunettes rampantes dans un berceau en descente.
I, cintre vertical (lu berceau en descente.
m j, profil en long du berceau en descente.
a,. cintre des lunettes rampantes suivant la pente mj de la descente.
1', projection du cintre .de la descente sur le plan de son profil.
o, coupe de la descente et des lunettes par un plan vertical passant par

l'axe horizontal 1-1' des lunettes projeté au point 1 du profil m j.
La ligne répond à la naissance 2, et la ligne 3-3' répond - à la naissance

3 du profil o. Les arcs de cercle ponctués répondent aux sections qui seraient
faites dans le berceau en descente, par des plans verticaux, passant par les
naissances 2, 3 de la lunette.

On suppose que les deux côtés de la descente sont percés par deux lunettes
égales.

Fig. 6, lunettes cylindriques dans une voûte conoïdale.
a d, cintre de la voûte conoïdale; son axe est projeté horizontalement

en c.
k, cintre de la lunette en berceau.

o //, projections des arêtes des deux lunettes dans la voûte conoïdale.
Ces projections sont construites par les rencontres des projections hori-

zontales des lignes suivant lesquelles des plans horizontaux coupent les sur-
faces conoidales et les surfaces cylindriques.

Nous avons haché les occupations des naissances des cintres sur le plan
des sablières, ainsi que celle du poteau contenant les axes de la voûte
conoïdale.

Fig. 7, lunette conique et lunette conoïdale dans une coupole sphérique.
y, cintre de la coupole, et coupes des lunettes.

plan des sablières de la coupole et des lunettes.
p, à droite de l'axe c a, projection du cintre de la lunette conique.
q, à gauche du même axe, projection de la lunette conoïdale.
Ces deux projections sont faites sur des plans perpendiculaires aux axes

des lunettes, et, par économie de place sur l'épure, rapportées concentrique-
ment sur la projection verticale du cintre de la coupole.

p', lunette conique. La surface conique de l'intrados a pour base un
petit cercle vertical de l'extrados de la coupole sphérique; son axe est
sur le diamètre p' g', et son sommet au centre c de la coupole. La sur-
face conique de l'extrados est parallèle à celle de l'intrados; sa base est
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un second cercle de l'extrados de la coupole; son sommet est au point s
du même diamètre.

Les quatre arêtes (le cette lunette sont des demi-cercles contenus dans
des plans verticaux tracés par moitié en p, et projetés horizontalement et
verticalement en p' par des lignes droites.

g', lunette conoïdale; son axe horizontal est pris sur le diamètre p' q'.
La surface conoïdale d'intrados et celle d'extrados ont pour directrice

sur la surface extrados de la coupole chacune un demi-cercle compris
dans un plan vertical; ces demi-cercles sont projetés en q par moitié, et
par des lignes droites en q'. L'axe vertical, directeur de la génératrice
horizontale pour le conoïde d'intrados, est projeté sur le centre e de la
coupole. •

L'axe vertical, directeur de la génératrice horizontale pour le conoïde
d'extrados, est projeté en s'.

Les points des courbes d'intersections des surfaces conoïdales avec l'in-
trados de la coupole, sont déterminés par des plans horizontaux qui cou-
pent en même temps les surfaces de la coupole suivant des cercles, et les
surfaces conoïdales suivant des lignes droites.

Fig. 8, lunette conoïdale dans une voûte annulaire.
e, coupe de la voûte annulaire par un plan vertical ayant pour trace

la ligne o c du plan a'.
le, cintre extérieur de la lunette conoïdale projeté sur un plan vertical

ayant la ligne 1	 pour trace, et couché sur le plan horizontal.
d', lunette conoïdale intérieure; ses surfaces d'intrados et d'extrados

sont dans les mêmes conoïdes que celles de la lunette extérieure.
L'axe de la surface conoïdale d'intrados est projeté horizontalement

en c, et verticalement en c p. L'axe de la surface conoïdale d'extrados est
projeté horizontalement en c' et verticalement en e" p" sur le plan (lu
profil a.

Les courbes des projections horizontales des lunettes sont déterminées
par points par une suite de plans horizontaux qui coupent les surfaces
annulaires d'intrados et d'extrados, suivant des cercles, et les surfaces
conoïdales, suivant des lignes droites; les intersections de ces cercles et
de ces lignes droites donnent '16 points qui appartiennent aux projections
.horizontales des courbes des lunettes.

§ 2. Épure détaillée d'une lunette.

Les lunettes dont nous venons de parler ne sont décrites que par des
croquis, qui montrent seulement la disposition qu'on devrait donner aux



78	 TRAITÉ DE L'ART DE LA CHARPENTERIE. - CHAPITRE XX.

différentes parties de l'épure, qu'on voudrait construire pour l'étude de
chacune d'elles.

Nous donnons, planche LXXX et LXXXI, une épure complète d'un cas
qui n'est point compris dans les figures précédentes.

La figure 6 de la planche LXXX, est l'épure d'une lunette conique, biaise
et rampante, dans un dôme sphérique. Cette combinaison ne peut se
présenter que fort rarement, vu que dans la composition des bâtiments
on satisfait toujours à des conditions de symétrie et de régularité dans
leurs plans. Nous ne donnons donc cette épure que comme une étude utile.

La ligne Y X est l'intersection des deux plans de projection, l'un et
l'autre rabattus sur le plan de l'épure. Un deuxième plan de projection
verticale, qui a pour trace la ligne C 0 est également couché à gauche sur
l'épure. La naissance de la coupole sphérique est comprise entre les deux
cercles Q o j concentriques tracés sur le plan horizontal; leur centre
commun est en C, centre des surfaces sphériques d'intrados et d'extrados
de la coupole. Ce point C est sur la ligne Y X. Le vitrail, ou cintre formé
de deux cercles qui servent de bases aux surfaces coniques d'intrados et
d'extrados de la lunette, est donné sur un plan vertical parallèle au plan
de projection verticale, dont la trace horizontale est la ligne Y' X' tan-
gente au cercle extérieur de la naissance de la coupole_ Les deux cercles
concentriques (lu vitrail sont projetés sur le plan vertical en V K U, r ku.

Le sommet de la surface conique d'intrados de la lunette est projeté
en S, sur le plan. horizontal, en S' sur le premier plan. de projection ver-
ticale, et en S" sur le deuxième plan de projection verticale. Le sommet
de la surface d'extrados, qui est dans le plan horizontal en Z, est, projeté
sur les plans verticaux en Z' et Z". L'axe commun des deux surfaces co-
niques est projeté en S E sur le plan horizontal, de S' en E' sur le premier
plan de projection verticale, et en S' E" sur le deuxième plan vertical.
Cette ligne S" E" est en même temps la trace verticale du plan rampant
qui contient les naissances de l'arc de lunette, et dont la trace est Z Z" sur
le plan horizontal_

La détermination des courbes qui forment les arêtes du cintre de la
lunette, est un problème de géométrie descriptive; il s'agit de construire
les intersections de deux surfaces coniques et des deux surfaces de sphère,
le cintre de la lunette étant défini par l'espace compris entre ces quatre.
surfaces.

On obtient les points de ces courbes par une suite de plans qui coupent
chacun les surfaces coniques suivant des lignes droites et les surfaces
sphériques suivant des cercles. Ce moyen de solution peut être appliqué
de différentes manières. Nous allons d'abord expliquer celui employé
dans l'épure, fig.. 6, pl.. LXXX, qui est un des plus simples.
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On divise les ares de cercle I' K U, r u du vitrail en un même
nombre de parties égales; les lignes qui joignent les divisions de mêmes
chiffres, sont les traces sur ce même vitrail d'un certain nombre de
plans passant par l'axe con -tanin des deux cônes, t - t qui coupent les sur-
faces de ces deux cônes suivant des lignes droites génératrices.

On opère pour toutes ces génératrices coinnie je vais l'indiquer pour
celles répondant aux points de division m, ni' de la projection verticale,
et il, if de la projection horizontale.

Ces génératrices sont projetées verticalement suivant les parallèles
Z nt, S' ni', et horizontalement suivant les parallèles Z M, S M'.

On fait passer par chacune de ces génératrices, un plan vertical; les
traces horizontales de ces deux plans sont les mêmes lignes Z il, S
On couche ces deux plans sur le plan horizontal en le faisant tourner
autour de leurs traces. Les verticales projetées sur le plan horizontal en
M,	 et en p 	 p ni sur le vitrail, sont. eouchées perpendiculairement
aux traces Z M, S M, en if a, M'

La ligne Z u, et sa parallèle 8 n', sont 1‘ , :s génératrices des surfaces
coniques dans les plans rabattus. Le point sest. le sommet de la surface
conique d'intrados; S s étant égale à S' r on à son égale S' Z', élévation
de ce sommet au-dessus du plan horizontal. Les deux plans qu'on vient
de rabattre sur le plan horizontal, coupent les surfaces sphériques
suivant quatre cercles. En abaissant du point r, centre de la coupole,
une perpendiculaire sur les deux parallèles Z il', traces des plans
recouchés, les points e et e' sont les centres des cercles tracés sur les
surfaces sphériques par les deux plans verticaux, leurs l'ayons sont
e F, e f, e' f'.

Du point c avec les rayons e F, e et du point r' avec los rayons
, traçant des arcs de cercle, qui sont, dans les plans rabattus,

les sections laites par eux dans les sphères, ils donnent, pal' leur ren-
contre avec les génératrices, Z u, s N. , les points .1, '2', 3', 4' I) ; ses
points sont ramenés par des droites verticales sur les projections des
génératrices en I, :, 4. Le quadrilatère composé de deux
lignes droites parallèles et des projections des deux arcs de cercle, est
la projection horizontale de la section faite dans le cintre de la lunette,
par le plan passant par l'axe commun des deux surfaces coniques et par
la ligne in E' sur le vitrail.

Ce même quadrilatère est renvoyé sur les deux projections verticales
en •-'-2-3-4, par des verticales que l'on n'a point tracées pour éviter la
contusion des lignes, déjà en très-grand nombre sur cette épure.

(t) Pour éviter la confusion sur la figure, on n'a point tracé les arcs de cercle.



80 TRAITÉ DE L'ART DE LA CHARPENTERIE. - CHAPITRE xx.

En répétant la même opération autant de fois qu'on le juge nécessaire
pour une détermination régulière du cintre de la lunette, on obtient les
projections d'une suite de quadrilatères qui sont autant de sections faites
dans le même cintre par des plans passant par l'axe commun des sur-
laces coniques. En faisant ensuite passer des courbes par les angles ho-
mologues de ces quadrilatères, on a les trois projections du -cintre de la
lunette. Ces trois projections ne sont point indispensables pour l'exécu-
tion  de la pièce du cintre : j'ai donné celle du deuxième plan vertical,
afin que la description fût plus complète.

Fourneau, qui a dônné, pl. LIII de son Traité de l'Art du Trait, l'épure
d'un cas à peu près pareil, opère un peu différemment : au lieu de
coucher les plans verticaux qui coupent les surfaces coniques et les sur-
faces sphériques sur le plan horizontal, en les faisant tourner autour de
leurs traces horizontales, il les applique sur le plan vertical en les faisant
tourner autour des verticales passant par les sommets des cônes. Cette
méthode, qui donne les mêmes résultats, a l'inconvénient d'obliger à
reporter avec le compas les distances des centres des cercles sur les
plans verticaux, et de rapporter ensuite, avec le compas, les points obtenus
sur la projection horizontale.

Un système de plans passant par l'axe commun des deux surfaces
coniques, projeté en Z E, g', et r E", couperait les deux surfaces
coniques suivant des lignes génératrices, et les deux surfaces: de sphère
suivant des cercles. La construction de ces lignes dans ces plans rabattus
donnerait immédiatement les quadrilatères et les points des mêmes
courbes; niais la construction serait plus compliquée. Toutes ces mé-
thodes, même la première, que j'ai décrites pour faire connaître celles
indiquées dans les Traité de Charpenterie, ont le grave inconvénient
d'obliger à tracer une infinité de cercles, dont il faut déterminer les
centres. Il est préférable de choisir le système (le plan de façon qu'ils
coupent les surfaces sphériques suivant des grands cercles, afin que ceux
qui sont les traces des naissances puissent servir pour la construction des
points des courbes.

Soit, en conséquence, Z C R, la trace horizontale commune à tous les
plans qui doivent couper la surface conique d'intrados suivant des génératrices.
Supposons qu'on opère d'abord pour le plan contenant la génératrice de la
surface d'extrados projetée verticalement sur Z' m. La trace de ce plan
qui contient cette génératrice sur ce vitrail, est la ligne r m. En rabattant
ce plan sur le plan horizontal, le point In vient en h; JI h étant perpendicu-
laire à Z R et R h et égal à r

Z" h dans ce rabattement est la génératrice de la surface conique
d'extrados. Les deux cercles suivant lesquels les surfaces sphériques sont
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coupées par cc même plan, étant rabattus, se confondent avec les cercles
de la naissance de la coupole. Ainsi les cieux points d'intersection 5, 6,
avec la génératrice VI, renvoyés horizontalement, donnent les deux
points I, de la projection horizontale du cintre de lunette.

La trace Z C R est commune à tous les plans qui doivent couper la
surface conique d'extrados; mais comme le sommet S de la surface d'in-

• trados n'est pas dans le plan des naissances, les traces des plans d'un
second système passant tous par le centre C des sphères et par cc som-
met S de la surface conique d'intrados, changent pour toutes les positions
qu'on peut donner à ces plans.

Ainsi, prenant pour exemple le plan passant par le centre des sphères,
et la génératrice de la surface d'intrados projetée en S et nf,' S', on
construit le point où son prolongement perce le plan horizontal des nais-
sances de la coupole. Ce point s'obtient en prolongeant gui S' jusqu'en y,
et renvoyant ce point sur la projection horizontale de la génératrice M' S
en g'. La ligne y' C R' est la trace du plan passant par le centre et coupant
la surface_ conique d'intrados suivant la génératrice projetée en ni' S' et .11' S.
Cette trace déterminée ainsi, on opère comme ci-dessus pour construire
le rabattement du plan autour de y' C 11'. La génératrice rabattue, ses
intersections avec les deux grands cercles donnent deux points, dont les
projections horizontales coïncident avec les points 3 et 4.

Les plus grandes difficultés de l'art du charpentier ne consistent pas
toujours dans la conception d'un ouvrage ni dans les procédés de repré-
sentation d'une construction en charpente par des projections.

L'habileté, la sagacité et la prévoyance du charpentier ont à s'exercer
sur la possibilité de l'édification, sur le choix des dimensions et des po-
sitions qu'on doit adopter pour les bois équarris par rapport aux formes
des pièces courbes qu'on doit en tirer, à la direction des fibres et à l'éco-
nomie du bois; sur le choix des projections préparatoires à l'exécution,
soit qu'il s'agisse de leur herse ou de l'ételon, soit qu'il s'agisse des
formes des patrons ou des gabarits, pour parvenir à un travail simple et
exact.

La lunette dont nous venons de donner la description par une épure,
est une des pièces les plus propres à faire ressortir l'habileté :dont nous
venons de parler.

Nous allons exposer quelques procédés que la géométrie descriptive
fournit pour résoudre les difficultés que présente cette lunette.

Les plans qui déterminent les positions que doivent avoir les pièces
de bois d'où doivent sortir les différentes parties d'un cintre, varient sui-
vant ses courbures et la nature de ses surfaces. Mais, en général, le prin-
cipe d'exécution est le même. Des quatre surfaces qui limitent le plus

1L--11
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ordinairement une pièce courbe, on commence par exécuter les plus
faciles et celles surtout sur lesquelles on peut avec exactitude tracer les
lignes qui sont nécessaires pour l'exécution des deux autres.

Dans le cas particulier de la lunette qui nous occupe, les deux surfaces
à exécuter les premières sont celles coniques, parce qu'elles sont engen-
drées par des lignes droites et développables, et qu'on peut leur appli-
quer des patrons pour guider dans la coupe des deux surfaces sphériques.

Tout l'art consiste donc à bien choisir la disposition des pièces de bois
pour qu'il soit moins difficile de construire sur leurs faces les traces des
surfaces coniques.

Lorsque le rayon de courbure de la coupole est grand par rapport aux
ouvertures des lunettes, et que d'ailleurs, comme cela arrive ordinaire-
ment, il y a symétrie dans la position des lunettes, c'est-à-dire qu'elles
sont droites, leurs axes tendent. au centre de la coupole, bien qu'elles
soient en descente, leur courbure en projection horizontale n'est pas con-
sidérable, et les bois d'où doivent. sortir les parties du cintre peuvent
avoir leurs faces parallèles au vitrail; il est alors facile de construire les
intersections des faces des pièces avec les surfaces coniques.

Mais, dans d'autres cas, les courbures du eintre de lunette sont grandes,
et l'on est forcé (le disposer les pièces de bois suivant ces courbures,
comme on en voit une ponctuée en 13-14-15-16AI s'agit donc de cons-
truire les traces des surfaces coniques sur les faces planes de ces pièces.
On peut aussi choisir pour plan auquel les faces et toutes les pièces de
bois seraient parallèles, celui qui lui-même serait vertical et parallèle à
la ligne x y qui joint sur deux naissances du cintre de lunette. Pour éco-
nomiser le bois, c'est-à-dire pour employer des pièces d'un moins fort
équarrissage, on peut encore, quand la courbure n'est pas trop forte,
choisir un plan également parallèle à la ligne x y, mais qui s'approche le
plus possible du cintre en s'inclinant convenablement. Cependant la cour-
bure du cintre peut être encore assez grande pour que ce plan nécessite
des bois d'un très-fort équarrissage.

Puisqu'il s'agit iei d'une étude, nous supposerons le cas le plus défa-
vorable, et qu'il faut, pour chaque pièce qui doit concourir à la compo-
sition du cintre, déterminer sa position de manière qu'elle ait le moindre
équarrissage. Il en résulte la nécessité de faire un plus grand nombre de
projections que pour aucun autre cas.

Nous supposerons qu'il s'agit d'exécuter l'arc de lunette qui a une
grande courbure en trois parties; chacune d'elles devant être tirée séparé-
ment d'une pièce de bois. Supposons, en conséquence, que l'on veut
tirer d'une pièce de bois une partie donnée de 1'arc du cintre, la partie
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comprise entre la naissance à gauche, et un point situé entre le quatrième
quadrilatère 8-94041 et le suivant.

Nous supposerons une sphère ayant son centre au point A, angle du
quadrilatère de la naissance, et pour rayon la longueur de la pièce de
bois dans laquelle on doit couper la partie du cintre dont il s'agit. Cette
sphère rencontre la surface d'extrados ile la coupole. suivant un cercle.
Ce cercle a pour projection, sur le plan horizontal, une ellipse dont on
pourrait construire les points au moyen d'un système de plans horizon-
taux coupant les deux surfaces sphériques suivant d'autres cercles, qu'ou
mettrait en projection horizontale, et dont les intersections donneraient
les points de la courbe. Mais il est plus court et phis exact de déterniiner
immédiatement les axes de cette ellipse, et de la construire par leur
moven.

Par le centre de la coupole et le point A, soit un plan vertical dont la
trace est C A. Ce plan coupe la surface extrados de la coupole suivant un
grand cercle qui, dans le rabattement sur la gauche autour de la trace
C A, se confond avec le grand cercle de la naissance, le point A se trou-
vant rabattu en A'. Faisant les cordes A' P et Q égales à la longueur
de la pièce de bois, Q P est la trace du ui du cercle suivant lequel la
sphère que nous. avons supposée coupe la surface de la coupole. En pro-
jetant les points Pet Q en B et b, la ligne I; b est le petit axe de l'ellipse,
son centre est en X milieu de B b, et. sou grand axe est Y y égal à I' Q.
Cette ellipse b y ISI . est ponctuée sauf son arc dont l'intersection
avec la projection de l'arête extérieure et supérieure du cintre de lunette,
marque le point G eu projection horizontale, et G' en projection verticale,
où se terminent les projections de la longueur donnée de la partie du
cintre que l'on peut tirer de la pièce (le bois.

Les arêtes de cette pièce doivent être parallèles à la ligne projetée, en
A G, et sa face supérieure doit être tangente à la partie sphérique du
cintre de la lunette.

Par le point D, milieu de la projection horizontale G de la longueur
de la pièce, et par le centre de la coupole, je trace un rayon, et par
l'extrémité de ce rayon je fais passer un plan tangent à la surface de la
coupole. Le rayon dont il s'agit est contenu dans un plan vertical méri-
dien qui a pour trace C 1l T. Ce méridien, rabattu sur la droite, porte le
point D en D', en faisant D D' égal à d' d de la projection verticale. Le
rayon C D' est prolongé jusqu'en T. La ligne T 7", tangente au grand
cercle, est la trace du plan tangent en T; sa trace horizontale est N T
N. En mettant le point a, deuxième angle du quadrilatère de la nais-
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sance du cintre de lunette en projection sur le môme méridien rabattu
en a' (i a' étant égal à i a de la projection verticale), la parallèle t a' t' est
la trace du plan parallèle au plan tangent qui limite l'épaisseur de la
pièce de bois qui doit contenir la courbe. La trace horizontale de ce plan
est n' t, n.

Pour tailler la courbe, il faut d'abord, comme nous l'avons déjà dit,
mettre à découvert les deux surfaces coniques; il faut par conséquent
construire leurs intersections avec le plan tangent et le plan qui lui est
parallèle. Cette construction et la suite de l'opération font l'objet des fig.
4 et 5 de la planche LXXXI, sur laquelle, pour éviter la confusion des lignes,
nous avons rapporté toutes les parties de l'épure de la pl. LXXX, qui sont
nécessaires à la construction qui va nous occuper.

Ainsi, comme précédemment, les cercles Q J, qj, fig. 4, pl. LXXXI, com-
prennent la naissance de la coupole sphérique. C est le centre de ces
cercles et celui des surfaces de la coupole. S est la projection horizontale du
sommet de la surface conique d'intrados, Z est le sommet de la surface co-
nique d'extrados; les demi-cercles K U, y k u marquent le vitrail de la
lunette. Y X étant l'intersection des plans de projection, Y' X' est la trace du
plan du vitrail parallèle au plan de projection vertical; C T' la trace du méri-
dien passant par le point B de l'épure, pl. LXXX.

T' T est la trace du plan tangent dans le méridien rabattu, et N N sa trace
horizontale.

Ce que l'on se propose dans cette épure, c'est de construire les traces
des deux surfaces coniques du cintre de la lunette sur le plan tangent et
sur son parallèle, qui contiennent les faces de la pièce de bois de la-
quelle doit sortir la partie du cintre comprise entre le point A et le point G,
pl. LXXX.

Ces traces sont évidemment des ellipses. On pourrait les construire par
points d'après les seules données de l'épure. Mais il est ici plus court et
plus exact de construire ces ellipses d'après leurs propriétés géométri-
ques (page 3), les éléments de cette construction étant faciles à déduire de
l'épure.

Pour construire une ellipse, il faut que l'on connaisse au moins un de
ses axes et un point de l'ellipse pris hors des axes; ou un diamètre, la
direction de son conjugué et un point de l'ellipse hors des diamètres;
et dans ce dernier cas, qui est celui de l'épure, si l'on connaît les tan-
gentes aux extrémités du diamètre, on a la direction du deuxième dia-
mètre.

Nous allons construire, dans le plan tangent à la surface extérieure de la
coupole, qui a pour traces les lignes T' T, N N, les traces parallèles de deux
plans tangents à la surface conique d'extrados d'abord.
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Ces traces seront deux tangentes à l'ellipse à décrire dans le plan
tangent à la sphère; et comme elles doivent être parallèles d'une part,
elles appartiennent à deux plans tangents à la surface conique dont l'in-
tersection passant par son sommet est parallèle au plan tangent à la
sphère; parmi toutes les intersections passant par le sommet de la sur-
face  conique parallèle au plan tangent à la sphère, on est maître de
choisir celle dont la position donne la construction la plus commode :
nous choisissons l'intersection des deux plans tangents à la surface co-
nique qui est dans un plan vertical. Ce plan vertical, nécessairement
perpendiculaire au plan tangent à la sphère, a pour trace horizontale la
ligne Z T" parallèle à la ligne C T, trace horizontale du grand cercle de
la coupole perpendiculaire à son plan tangent, et, comme celle-ci, per-
pendiculaire à la trace N N (le ce plan tangent à la sphère. Ce plan
vertical coupe le plan du vitrail suivant une verticale passant par le point
T. et projetée verticalement dans le vitrail rabattu suivant L F. Ce plan
vertical, en tournant autour de sa trace horizontale Z T', peut s'appliquer
sur le plan horizontal; sa partie inférieure à l'horizon s'applique sur la
gauche, de façon que la verticale passant par le point T" vient se con-
fondre avec la ligne T f. La trace du plan tangent, dans ce plan, serait
évidemment un parallèle à la ligne T T. passant par le point P; par consé-
quent, la ligne parallèle au plan tangent, dans ce même plan vertical rabattu,
est la ligne Z f parallèle à T T', Ce point f est celui où cette ligne perce le
plan vertical. Pour mettre ce point en projection verticale sur le plan du
vitrail, il faut faire L F égal à T" f ; les tangentes F E", F E" à l'arc du
vitrail sont, par conséquent, les traces de deux plans tangents au cône sur
ce même vitrail, et les deux mêmes plans auront pour traces, sur le plan
tangent à la sphère, deux parallèles perpendiculaires à sa trace horizon-
tale N N.

Les lignes e", f e" sont les traces des deux plans tangents parallèles aux
précédents, dont l'intersection passe par le sommet projeté en S de la sur-
face conique d'intrados.

Une considération fort simple va donner les points où les génératrices,
répondant aux points de contact des surfaces coniques, percent le plan
tangent à la sphère.

Les points E", e" sont les points de contact des tangentes F E", f e"; ils se
trouvent de chaque côté dans un plan passant par l'axe commun des sur-
faces coniques et dont les traces sur le vitrail sont projetées suivant E' r,
E' r. Les points r et r sont projetés horizontalement sur la trace du vitrail
en R et R; par conséquent Z R et Z R sont les traces horizontales de ces
mêmes plans. Elles rencontrent en N, N, a, n, les traces du plan tangent et
de son parallèle.
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Le plan vertical passant par l'axe commun Z E des cônes, étant couché
• sur la gauche, cet axe est la ligne Z e. La ligne y z est, dans ce même plan,
la trace du plan tangent à la coupole. Cette trace s'obtient en faisant la
verticale Q 0 recouchée égale à la verticale T P, qui est aussi recouchée
dans le plan qui a servi à déterminer la tangente T' T. Le point e' est le
point où l'axe des surfaces coniques perce le plan tangent à la coupole. Sa
projection horizontale est en H. Les lignes II N, Il N sont, par conséquent,
sur le plan tangent à la coupole, les projections des traces des deux plans
passant par l'axe commun des surfaces coniques, et par les deux génératrices
de contact.

Les points D D', où elles coupent les projections Z y, Z g des génératrices
de contact prolongées sont les projections des points où les génératrices
percent le plan tangent à la coupole.

En faisant tourner le plan tangent autour de sa trace N N, pour l'abattre
en herse sur le plan horizontal, le point II tombe en H'.

Ce rabattement se fait en égalant u II H', perpendiculaire à la trace du
plan tangent, à T' 11 (1). Les ligues /1' N, II' N sont dans le plan tangent
à la coupole rabattu en herse, les traces des deux plans qui ont pour
traces verticales les lignes Z R, Z R, et les points d d déterminés par des
perpendiculaires n D d, n' D d à la trace N 1V, sont dans le plan tangent
à la coupole couché à la herse, les points de contact des tangentes à
l'ellipse, parallèles entre elles et perpendiculaires à la trace de ce plan.
La ligne d d est un diamètre de cette ellipse. Sou diamètre conjugué passe
par son milieu 0, et est parallèle aux tangentes d n, d n. Il ne s'agit
plus que d'avoir dans le plan tangent à la coupole, un point appartenant
à la surface conique d'extrados ; nous choisissons celui en lequel la
génératrice de cette surface conique contenue dans le plan vertical passant
par l'axe, perce le plan tangent. Ce plan vertical a pour trace horizontale la
ligne Z E. La hauteur Z K du point K, au-dessus du plan horizontal,
portée de E en k, donne, dans le plan vertical couché, la position de la généra-
trice qui perce en z le plan tangent; ce point ramené en projection horizon-
tale est en z'; ce point projeté à la herse, c'est-à-dire sur le plan tangent,
couché sur le plan horizontal, et en k'. On a donc ainsi pour décrire l'ellipse
d'un diamètre d d, la direction de son conjugué parallèle à ses tangentes, et
un point k' de la courbe.

Cette courbe 1 d K' l se trace ensuite par le moyen d'ordonnées parai-

(1) Le hasard fait que, dans cette épure, le point H de la ligne Z tombe sur la ligne
T' T.
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lèles aux tangentes extrêmes, proportionnelles à celles d'un cercle décrit
sur le diamètre de l'ellipse, et avant les mêmes abscisses (i).

Par une construction pareille, on déterminera de la même manière
les éléments du tracé de l'ellipse, qui est la trace de la même surface
conique, sur le plan parallèle an plan tangent à la surface de la coupole.
Mais une considération simplifie beaucoup la construction. Cette de ux ième
ellipse est semblable à la première, puisqu'elle appartient à la même
surface, et qu'elle est sur un plan parallèle à celui sur lequel la première
est tracée; ainsi, la trace horizontale de ce plan est la ligne n :",
parallèle à v z, est la trace du plan parallèle au plan tangent sur le plan
vertical, passant par l'axe commun; e' est le point où l'axe perce ce

plan parallèle, Ir sa projection horizontale, et /1" sa projection à la
herse.

De même le point z", en lequel la génératrice supérieure perce le
plan parallèle au plan tangent mis en projection en :"', est mis à la herse
en k"; de sorte que l'on a pour cette seconde ellipse d' k" d' `-2., son
diamètre d' d', ses tangentes parallèles à celles de la première, et un de
ses points, k".

Les ellipses qui sont les traces de la surface conique (le l'intrados de
la lunette sur les mêmes plans sont semblables aux deux premières.

Leurs éléments sont déterminés par des parallèles aux lignes qui ont,
servi à déterminer les éléments des premières. Ainsi, les points y', y'
sont les projections des points e'; les lignes S y', S y', qui déter-
minent les points D' D', sont parallèles aux lignes Z y, Z y, et des per-
pendiculaires à la trace du plan langent par les points D', D', donnent
les points d' d" qui fixent la longueur du diamètre de l'ellipse parallèle
à d d, et la ligne s k' est parallèle à la ligne Z /.•,- elle détermine le point
z"", par suite le point et enfin le point k"', qui appartient à l'ellipse
3 d' k"' d" 3.

Les mêmes parallèles déterminent enfin les points d -, et par consé-
quent le diamètre d"' d"', les points z"", z"'", et le point k"", qui appa•-
tient à l'ellipse 4 d" k"" r 4.

Les ellipses .1 d k' d 1, 2 d' k" d' 9„ 3 d" k"' d' 9,, 4 d'" k"" d"' 4. sont
donc les traces des surfaces coniques sur le plan tangent à la surface de

(I) Soit, fig. 8, pl. LXXXI, d d, un diamètre d'une ellipse, d 1, d 1, deux tangentes,
parallèles aux extrémités de cc diamètre; le diamètre conjugué sera dans la position c G
parallèle à ces tangentes. Le point R est un point donné de l'ellipse qu'il s'agit de tracer.
Soit décrit demi-cercle d y d, soit tracé K p parallèle aux tangentes, et l'ordonnée P in,
au cercle; soit enfin tracé ni B. Pour déterminer le point de l'ellipse situé sur une or-
donnée q r, parallèle à d 1, soit l'ordonnée au cercle q ii, par le point n oit trace n r'
parallèle à ni R, le point r' appartient à l'ellipse. Ayant les diamètres, on peut construire
les axes si l'on préfère tracer la courbe par leur moyen.
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la coupole et sur son parallèle. Nous avons tracé ces quatre courbes
presque entières sur l'épure pour faire comprendre l'ensemble de l'opé-
ration; mais on conçoit qu'en réalité il n'est nécessaire de tracer que
les arcs qui doivent se trouver sur les faces de la pièce de bois, et être
compris tout au plus entre les points d, d', d", et les points k h",
kr, k".

Les quadrilatères 20-91-99-93, 94-95-26-97, dont les côtés en lignes
' droites limitent, sur le plan tangent et sur son parallèle, l'étendue de

la partie du cintre qu'il s'agit de couper, s'obtiennent aisément en
construisant sur le plan tangent et sur son parallèle : 1° les traces du
plan rampant de la lunette, passant par son axe et qui a pour trace
verticale sur le vitrail la ligne V U, pour les côtés 90-23, 91-29 du
premier quadrilatère; 9° les traces du plan également par l'axe qui a
pour trace sur le vitrail la ligne E' G", pour les côtés 26-27, 95-94 du
deuxième quadrilatère.

Le quadrilatère ponctué 1-2-3-4 est la projection à la herse de la
pièce équarrie qui contient la portion de courbe dont la longueur est
égale à la ligne A' Oou P de la figure 6, pl. LXXX; la face supérieure de
cette pièce est dans le plan tangent et la face inférieure dans son parallèle.

Avant de couper les surfaces coniques, il faut marquer sur les traces
de ces surfaces les points où elles sont rencontrées par une suite de géné-
ratrices, pour que ces génératrices servent de guides en taillant ces sur-
faces. Ces génératrices passent toutes par les sommets des surfaces
coniques auxquelles les courbes appartiennent; ces sommets sont pro-
jetés sur le plan tangent à la herse dans les points Z"" et s"'. Les plans
normaux, pour la construction de ces points, sont couchés à droite.
Nous n'avons point tracé les projections des génératrices, ni les traits
ramenerets, pour ne point compliquer davantage l'épure.

Les développements des deux surfaces coniques sont tracés, fig. 5.
Ces développements sont construits au moyen de l'arc du vitrail V K U,
divisé en parties égales, et des véritables grandeurs des génératrices
obtenues par leurs projections; les deux sommets sont réunis au même
point S. La courbe V' K' U' est le développement du demi-cercle V K U,
et la courbe y' k' u est celui du demi-cercle s k u. Les surfaces coniques
étant semblables, les développements le sont aussi. Nous avons marqué
sur ce double développement les zones semblables qui répondent, dans
les surfaces coniques, à l'épaisseur de la voûte de la coupole. Des
hachures pleines distinguent la zone qui doit être appliquée sur la sur-
face conique d'extrados; les hachures ponctuées marquent la zone qui
r épond à l'intrados.

Pour compléter ce développement, il n'y a plus qu'à y marquer les
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traces du plan tangent et de son parallèle, afin que chaque zone puisse être
appliquée sur la surface conique à laquelle elle se rapporte, après qu'elle
est coupée, et dans la situation qui lui convient entre les deux faces de la
pièce de bois.

Nous n'avons point marqué ces traces, parce que l'opération, pour les
construire, est la même que celle qui a servi à tracer les zones, puisqu'il
ne s'agit pour chaque surface conique que de porter sur les génératrices
les véritables longueurs depuis le sommet de la surface jusqu'au point.
où elles rencontrent la face de la pièce de bois qui est clans le plan tangent
et celle qui lui est parallèle.

Lorsque les patrons, donnés par les développements dont nous venons de
parler, sont appliqués sur les surfaces coniques, dans les positions repérées
sur des génératrices, on trace les courbes, puis on taille les deux surfaces
de sphère en suivant les contours de ces courbes.

Les différentes parties du cintre de lunette étant taillées, on les établit
sur ligne, sur une projection en herse, que l'on construit pour les réunir
et piquer leurs assemblages.

Cette projection en herse, pour l'assemblage des pièces, est faite sur
un plan que l'on choisit de far:on qu'il s'écarte le moins possible du cintre
de lunette : il n'est pas nécessaire qu'il soit vertical ; on peut le choisir
incliné à peu près comme nous avons choisi ci-dessus le plan tangent à
la sphère. Il n'est pas même nécessaire que les courbes de la lunette
soient projetées entières sur ce plan ; il suffit que des lignes et des points
de repère, établis dans les autres projections, y soient projetés et mar-
qués avec précision, afin que l'on puisse établir avec exactitude, de ni-
veau ou en pente et de dévers, les pièces dont on doit piquer les assem-
blages.

Nous ne donnons point les constructions de ces lignes et de ces points
de repère sur ce plan à la herse, parce qu'elles ne présentent aucune
difficulté.

Si l'on suppose qu'un pan de bois cylindrique ou en tour ronde enve-
loppe la coupole, et qu'il a pour projection le même espace qui est entre
les cercles Q 0 .1, q n j, qui marquent la naissance, les mêmes surfaces
coniques, qui forment la lunette, donnent aussi un cintre dans l'épaisseur
du pan de bois en tour ronde. Nous avons marqué, sur la projection
horizontale de ce pan de bois, pl. LXXX, les rectangles, tel que celui K F f f,
qui sont compris entre les génératrices des surfaces coniques et les parements
du pan de bois.

Nous avons aussi marqué, fig. 6, pl. LXXX, deux liernes : l'une est pro-
jetée verticalement et horizontalement en E avec ses abouts et occupations,
sur la face sphérique extérieure de la lunette, en :25-26-27-28, et sur la

— 4'2



90 TRAITÉ DE L'ART DE LA CHARPENTERIE. - CHAPITRE xx.

face verticale intérieure de la baie en tour ronde, en 30-31-32-33. La
deuxième est projetée aussi verticalement et horizontalement en a>, mais
elle s'assemble d'un bout dans le cintre de la lunette en 17-18-49-20,
et nous supposons l'autre bout terminé au plan vertical du vitrail en
21-22-23-24.

Enfin, un empanon w est tracé en projection horizontale seulement; il
s'assemble dans les deux liernes, et l'on voit la projection de son occu-
pation hachée sur une des faces de la lierne e.

Cette pièce de trait est une des plus compliquées qu'on puisse rencon-
trer, quoique nous en ayons écarté quelques circonstances, telles que
celles où les sommets des deux surfaces coniques seraient hors du plan des
naissances de la coupole, et celle où le plan des naissances de la lunette
serait rampant, de telle sorte que sa ligne de pan ne se confondit pas avec
l'axe commun des deux surfaces coniques.

Nous n'avons point terminé cette épure dans quelques-unes de ses parties
qui ne présentent aucune difficulté. Nous conseillons aux charpentiers qui
veulent acquérir de l'habileté dans l'art du trait, à s'exercer sur des épures
qui aient pour objet, comme celle-ci, des courbes à doubles courbures non
symétriques.

Si l'on ne tient point à l'économie du bois, on peut se dispenser de
faire toutes les opérations graphiques que nous avons décrites, ayant pour
objet la détermination des dimensions des pièces qui sont sous le moindre
volume, capables de fournir les parties des courbes suivant lesquelles on
a divisé l'arc de lunette. Dans ce cas, l'opération graphique est très-sim-
plifiée. On doit alors, sans chercher d'autres projections, faire immédia-
tement celle de la lunette à la herse, sur un plan dont on choisit la posi-
tien de façon que les diverses parties de l'arc de lunette en soient le moins
éloignées possible. Ce plan est celui sur lequel la courbe poserait par trois
points; les deux points aux angles des naissances et un point sur la 'partie
de l'arc la plus convexe du même côté.

Les pièces de bois qui doivent contenir les parties de courbes sont alors
comprises chacune. entre deux faces parallèles perpendiculaires au plan de
la herse, et qui touchent la pièce à couper, et deux faces à angle droit sur
celles-ci, mais rampantes suivant l'inclinaison nécessaire pour être tangentes
à la courbe que la pièce doit contenir. Le reste de l'opération est le même
pour ce qui concerne la construction des panneaux et des développements
des surfaces coniques.
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CHAPITRE XXI.

CROIX DE SAINT-ANDRÉ EMPLOYÉES DANS LES COMBLES.

I.

CROIX DE SAINT-ANDRE. DANS LES COMBLES PLANS.

• 4. Croix de Saint-1l ildr‚ droites.

Nous avons décrit, p. '287 du tonte I", les assemblages connus sous le
nom de croix de Saint-André. Nous avons indiqué leur emploi dans les
pans de bois, p. 344, dans les fermes sons-faites, p. 483, et nous avons
annoncé, p. 484, que nous donnerions des exemples de leur emploi dans
les combles.

Les fermes des ligures 6 et 14 de la planche LXXX V ont leurs pans de toit
consolidés par des croix de Saint-André. Nous avons projeté, lig. 10, sur
le plan de l'un des pans du comble dont la ferme, fig. 6, fait partie, la por-
tion de ce comble qui contient les croix de Saint-André, et nous suppo-
sons que cette projection est faite suivant une coupe par la ligne x y, 11g. 6.
C'est le pan couché (lieyender Pachsoih/) des charpentiers allemands.
Les liernes a b sont débillardées de façon it s'assembler par entailles dans
le tirant d et l'entrait e; elles présentent, perpendiculairement aux pans
du toit, les l'aces qui reçoivent l'assemblage des bras f, y, des croix de Saint-
André.

L'emploi de ces croix de Saint-André, dans les pans des combles, a
pour but, comme clans les fermes sous-faites, de s'opposer au Incluent des
combles dans le sens de la longueur des bâtiments. Dans la fig. 10, dont
nous venons de parler, les croix de Saint-André sont droites et planes,
mais elles peuvent ètre biaises, et l'on peut aussi les employer dans des
combles courbes.

G. Croix de Saint-André biaises.

Les figures •4, 15, 16 de la planche LXXV présentent une épure de croix
de Saint-André dans le pan d'une croupe biaise.

La figure 14 est une projection verticale; la ligure 15, une projection
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horizontale, et la fig. 16, une herse du pan de croupe, qui est tournée
pour trouver place dans le dessin. La ligne b d est la ligne d'about du
pan de croupe, le point p' répond au poinçon, le triangle m p p' est le
profil droit de la croupe, le triangle b d est le pan de croupe construit
rabattu sur la projection horizontale. C'est le même qui est reporté en
herse, fig. 16.

Les arêtiers sont tracés dans les projections, fig. 14 et 16; ils sont ponc-
tués sur la herse, fig. 16. A gauche, fig. '14, les pièces 1 -4, 2,3, de la
croix de Saint-André sont débillardées, de façon que leurs parements sont
dans les deux plans du pan de croupe, et leurs deux autres faces sont per-
pendiculaires au pan de projection verticale; leurs horizontales sont paral-
lèles aux longs pans, de façon que chaque pièce est projetée verticalement
par deux lignes parallèles; on les établit en projection verticale entre deux
horizontales x y, z.

Les lignes qui marquent leurs faces inférieures, passent par les points 4,
2, pris sur les faces des arêtiers dans l'horizontale x y. Elles sont tangentes
h des arcs de cercle, dont le rayon est égal à leur épaisseur, et décrit des
points 3 et 4, où les faces des arêtiers sont rencontrées par l'horizontale v z.
Ces mêmes points appartiennent aux lignes qui sont les projections de leurs
faces supérieures. La projection verticale ainsi tracée, les points dans les-
quels les horizontales x y, y z, et les faces des pièces coupent les lignes de
l'arêtier, sont renvoyés sur les mêmes lignes de la projection horizontale;
ces points servent à déterminer la projection horizontale de la croix de Saint-
André, dont les points sont projetés à la herse sur les lignes des arêtiers et
des chevrons de croupe au moyen des horizontales x y, y z, et des lignes
perpendiculaires à la ligne (l'about.

Sur la droite des mêmes figures, la croix de Saint-André est construite
en pièces d‚vers‚es, 5-8, 6-7, comme l'empanon déversé (tome I", p. 536).
Leurs l'aces d'assemblage sont perpendiculaires au plan de croupe, et
par conséquent au plan de la herse. Les mêmes lignes horizontales x y, v z,
déterminent leurs emplacements, et la position des pièces de la croix
de Saint-André. La construction pour tracer cette croix de Saint-André h la
herse, est exactement la même que celle que nous avons indiquée pour la
croix de Saint-André '1-2-3-4, tracée sur la projection verticale de la croupe.

Lorsque la croix de Saint-André déversée est ainsi construite à la herse,
il est facile de la faire paraître sur la projection verticale et sur la projection
horizontale, en rapportant ses points sur les lignes de l'arêtier et du chevron
de croupe.

Nous avons marqué par des hachures, sur les deux projections et sur
la herse, les occupations des croix de Saint-André sur les faces verticales
des arêtiers et du chevron de croupe dans lesquelles elles s'assemblent.
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II.

CROIX DE SAINT-ANDRÉ DANS LES COMBLES COURBES.

§ '1. Croix de Saint-André dans un comble cylindrique.

Fig. 14, pl. LXXIX, a b, profil ou cintre de la voûte cylindrique ; c b, ho-
rizontale au niveau de la naissance du berceau; a, fanage; p, q, pannes ou
liernes entre lesquelles est la croix de Saint-André.

Cette croix de Saint-André peut être établie de deux manières. Ses
l'aces d'assemblage peuvent être perpendiculaires au plan tangent, à la
surface cylindrique dans la génératrice projetée en t, située au milieu de la
distance entre les deux pannes, la trace de ce plan sur le profil étant la
ligne x y: ou bien elles peuvent être perpendiculaires à un plan vertical
parallèle à l'axe (le la voûte cylindrique en passant par le faîtage, et qui a
la ligne a c pour trace.

La fig. •3 présente la projection des pannes ou liernes et de la croix
de Saint-André, dans le premier cas. Cette projection est faite sur le plan
tangent; le cintre a b' est le profil de la voûte cylindrique, il est le même
que celui a e de la figure 14. Mais il est couché sur le plan tangent, après
avoir tourné autour de son diamètre gin. ll, parallèle à ce plan tangent dont la
trace, dans le profil, est la ligne a r; t' t, est la ligne de contact du plan tan-
gent avec la surface cylindrique.

La position des pièces qui forment une croix de Saint-André régulière
est déterminée par les lignes du milieu 1-4, 9-3. Leurs faces d'intrados
et d'extrados sont dans les surfaces de la voûte cylindrique, leurs faces
d'assemblage sont perpendiculaires au plan tangent, elles sont projetées
par des lignes parallèles aux lignes du milieu 1-4, 9-3. L'une de ces
pièces, celle 9-3, est projetée sur un plan perpendiculaire au plan tangent,
couchée sur la droite en 9'-3'. Les arêtes de cette pièce sont des arcs
d'ellipses qui sont tracées dans les surfaces cylindriques, par les l'aces d'as-
semblage.

La ligure 15 est une projection de cette même croix de Saint-André, sur
un plan vertical parallèle à l'axe de la voûte cylindrique.

Dans la fig. 19, qui est une projection verticale sur un plan parallèle à
l'axe (le la surface cylindrique, les faces d'assemblage des pièces 1-4, 9-3, de
la croix de Saint-André, sont perpendiculaires au plan tangent : c'est le
deuxième cas.
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a" b" est le cintre de la voûte cylindrique ; p et q sont les liernes, elles
ont leurs faces d'assemblage horizontales. Une projection de la pièce 1-4
sur un plan parallèle à ses l'aces d'assemblage et couché sur la gauche
est tracé en Ses arêtes sont, comme dans la fig. 43, des arcs
d'ellipses.

§ 9.. Croix de Saint-Andr‚ dans une coupole sph‚rique.

Comme dans l'article précédent, la croix de Saint-André peut avoir ses
faces perpendiculaires à un plan tangent à la sphère, dans le point où les
lignes de milieu des pièces de la croix se croisent, ou perpendiculaires à un
plan vertical passant par l'axe de la coupole.

Le premier cas est représenté fig. 10, pl. LXXIX. d o d est le cintre de la
coupole en projection verticale sur le grand cercle, passant par le centre c
de la sphère. d o' d est, dans le plan horizontal, la naissance de la cou-
pole, la ligne d d étant l'intersection des deux plans de projection, dans
laquelle est le centre de la coupole. p et q sont les projections verticales
de deux cours de pannes, entre lesquelles est établie la croix de Saint-
André. On n'a mis en projections horizontales et ponctuées que les cercles
qui limitent la largeur des faces des pannes qui reçoivent l'assemblage des
bras de la croix de Saint-André.

Quelle que soit la position adoptée pour les faces d'assemblage, on veut
que la croix soit symétrique, et pour cela on astreint les lignes du milieu
des croisillons à rencontrer ces pannes dans les points a, e, i, u, oû elles
sont coupées par deux plans parallèles verticaux perpendiculaires au plan
de projection, dont les traces sont les lignes nt tu , n n'. Les cordes a u,
e i sont parallèles et égales; lorsque le méridien vertical projeté sur o o'
est recouché sur la droite, le plan qui contient les cordes a u, e i, a pour
trace la ligne ê a".

Si l'on imagine deux grands cercles de la sphère, l'un par les points
a, i, l'autre par les points u, e; ces deux cercles couperont le plan qui con-
tient les cordes a u, e i suivant les diagonales a i, u e, et leur intersec-
tion k sera un point de l'intersection des deux grands cercles. Le point k est
dans le méridien, et dans le rabattement de ce méridien, il est en k'. Par
conséquent, le diamètre h e est l'intersection des deux grands cercles. Dans
ce même rabattement, la ligne x y, perpendiculaire … h k", est la trace du
plan tangent auquel doivent être perpendiculaires les faces d'assemblage de
la croix de Saint-André.

Pour établir la projection de la croix sur le plan tangent, il faut faire
tourner la coupole ou sphère autour de l'axe d d, jusqu'à ce que le point k
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se projette en c. Alors la ligne le /.." est aussi projetée en c, et le plan tangent
est alors parallèle au papier de l'épure.

D'après ce mouvement de la sphère, les cercles qui limitent la largeur des
faces des pannes qui reçoivent les assemblages de la croix de Saint-André, se
projettent sur le plan tangent, suivant des ellipses, qu'il est facile de cons-
truire, leurs grands axes étant égaux aux diamètres des cercles dont elles
sont les projections; et leurs petits axes égaux aux projections de ces mêmes
diamètres sur la trace du plan tangent.

Ces ellipses projetées, la croix de Saint-André est aisée à tracer sur le
plan tangent parallèle au papier, les lignes de milieu 1-4, 42-3 sont les traces
de deux grands cercles de la sphère, les points I, 2, 3, étant toujours dans
les parallèles nt , nn'.

La projection horizontale montre celle de la croix de Saint-André en
1-2'3'4% ses arêtes sont des arcs d'ellipses, projections des cercles qui
résultent des sections de leurs l'aces dans les surlitces de sphères de la
coupole.

En abattant les grands cercles 1-4, 2-3 autour de leurs diamètres 7-8 et
5-6, on a les projections des croisillons en 1"-e, et 9."-3" sur leurs (lices d'as-
semblage et suivant leurs véritables tortues et grandeurs.

La figure 11 est la projection verticale de la coupole et de la croix de
Saint-André que nous venons de construire.

Le deuxième cas est représenté, fig. 12, par une projection verticale et
une projection horizontale. La ligne il 11 étant la commune section des deux
plans de projection. Cette disposition ne s'emploie que lorsque les pannes ou
liernes p q ont leurs faces supérieures et inférieures planes et horizontales,
parce qu'alors l'assemblage de la croix avec les pannes est plus facile que
lorsque les pannes ont leurs faces d'assemblage normales aux surfaces de
la coupole.

La projection horizontale l'ait voir la croix de Saint-André dégagée des
pannes que l'on a supposé être enlevées, n'ayant projeté en lignes ponctuées
que les cercles qui limitent leurs faces (l'assemblage avec la croix ou les
abouts des croisillons.

Les faces (l'assemblage de cette croix de Saint-André sont des plans
qui coupent les surfaces sphériques de la coupole, suivant des cercles
qui sont, couchés â droite et à gauche, pour donner la projection de
chaque croisillon 1-4, 2-3 sur une de ses faces d'assemblage en l'-4',

Dans la fig. 13, qui est une projection verticale, nous avons supposé qu'au
lieu de croix de Saint-André, on a employé, comme cela se pratique quel-
quefois, des aisseliers et des jambettes assemblés entre les chevrons cintrés
et les pannes. Sur la gauche, cette figure présente deux projections des ais-
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seliers et jambettes, pour le cas où les faces d'assemblage des pannes p q
sont horizontales. A droite, sur la même figure, les pannes p q ont leurs
faces d'assemblage normales aux surfaces de la coupole. Les aisseliers et
jambettes assemblés sont également figurés par deux projections, l'une des
aisseliers et jambettes assemblés au chevron qui se présente de face, l'autre
de ceux qui sont assemblés au chevron de profil. Les jambettes 1 et 2 sont
projetées en 1" et 2" sur leurs faces d'assemblage; leurs arêtes sont des
arcs de cercle résultant des sections faites par les plans de leurs faces
dans les surfaces sphériques de la coupole, les occupations et abouts des
assemblages sont marqués par des hachures dans tous les points où les pièces
s'assemblent.

La fig. 14 est une projection horizontale de la couronne que forme une
panne supérieure s dans laquelle est une croix formée par les prolongements

et r des chevrons.

3. Croix de Saint-Andr€ dans des combles coniques.

Dans le comble conique projeté verticalement et horizontalement, fig. 15,
pl. LXXIX (1), les pannes p q ont leurs faces supérieures et inféiieures
planes et horizontales; la croix de Saint-André établie entre elles est com-
prise entre deux plans verticaux perpendiculaires au plan de projection ver-
ticale, et dont les lignes in ni, n. n' sont les traces. Les faces d'assem-
blage des pièces croisées sont dans des plans perpendiculaires au plan
vertical; les projections de leurs arêtes sont des arcs de parabole, les plans
qui contiennent ces faces étant parallèles aux génératrices des surfaces co-
niques. On a supposé, dans la projection horizontale, qu'une partie de la
panne p est arrachée pour laisser voir dans leur entier les bouts des pièces
de la croix.

La fig. 16 présente, comme la précédente, la projection verticale et la
projection horizontale d'un comble conique. La ligne d d est l'intersection
des deux plans de projection. La croix de Saint-André est établie entre deux
plans perpendiculaires au plan de projection verticale, dont les traces sont
z m', z n' parallèles aux projections s ni, s n des génératrices qui sont les
lignes de milieu des chevrons voisins de la croix de Saint-André; leurs
traces horizontales sont ni" ne n' n". Les faces des pièces qui forment
cette croix sont, comme dans la figure précédente, perpendiculaires au plan
vertical.

Dans .1a -fig. 17, nous avons construit la croix de Saint-André en éta-
blissant ses faces d'assemblage perpendiculaires au plan tangent à la

(1) La ligne d d est l'intersection des deux plans de projection.



CROIX DE SAINT-ANDRÉ EMPLOYÉES DANS LES COMBLES. 	 97

surface conique, ce qui procure l'avantage de pouvoir établir facilement
ses croisillons en herse, et de les assembler par un joint plus aisé à
piquer et à exécuter.

Le sommet du cône est en s. On fait tourner le comble autour de
l'horizontale z x qui passe par ce sommet, et qui est parallèle à l'inter-
section d d des deux plans de projection, jusqu'à ce que le plan tangent
qui a pour trace horizontale la ligne t t soit parallèle au plan de l'épure.
Les cercles qui sont les arêtes des faces d'assemblage des pannes p
sont projetés sur ce plan tangent suivant des ellipses (I ). La croix (le
Saint-André est tracée symétriquement par rapport à la ligne s-1, de
façon que le point u où ses pièces se croisent ne soit pas trop près de la
panne supérieure, afin que les entailles ne se trouvent pas trop rappro-
chées des bouts des pièces. La pièce 5-6 est mise en projection en 5'-6 ,

sur un plan parallèle à ses faces d'assemblage et rabattit à gauche. La
croix et les chevrons sont projetés horizontalement.

4. Croix de Saint-Atttlré eu spirale sur ien toit conique.

Sous la dénomination de croix de Saint,ImW en tour ronde, Fourneau
a donné, planches LXVII et LXVIII, et page 70 et suivantes (le la troisième
partie de son Art du Trait, les épures d'une croix de Saint-André tracée
en spirale dans un comble conique. C'est le même problème que nous
avons traité, fig. •, 2, 3, 6 et 7 de la pl. MAXI, sur lesquelles nous n'avons
tracé que les lignes indispensables à sa solution.

La fig. 1 est la projection verticale d'un toit conique représenté par
des génératrices de sa surface passant par les points des divisions égales
de sa base, fig. '2. Les branches de la croix doivent s'assembler par le
bas dans une sablière ou une panne et par le haut dans deux chevrons.

La condition imposée pour la configuration de la croix de Saint-André
est que ses arêtes tracent sur la surface du cône des lignes spirales qui
coupent toutes les génératrices sous le même angle. Pour tracer ces
lignes sur les projections, fig. et 42, il faut préalablement les construire
sur un développement de la surface conique. La fig. 7 est ce développe-
ment. Fourneau prescrit, pour tracer une arête, de fixer d'abord à vo-

(l) Les ellipses sont obtenues en mettant tes extrémités des diamètres r r',o o, t: t,',
e e' , des cercles en projections en r, r", r, e, o", e" sur la génératr . est la
trace du plan tangent dans le méridien rabattu, et en faisant s-i, s- eii...e Stil, f s-•
égales à s r, s r", s o", s r, sr", s e". sr-'

Les grands axes sont égaux au diamètre des cercles projetés. 	 ,.:.--' 	 )
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/onté l'angle s a b que doit faire une corde de la courbe avec la généra-
trice s a, puis de faire successivement les angles s b c, s c d, s d e,
s e f, etc., égaux à ce premier angle, en traçant successivement des
points où ces cordes coupent les génératrices, comme centres, les arcs
égaux 1-2, 1' 2', 1" 2", etc., les points abc d e, etc., sont les points de
la courbure de l'une des arêtes de la croix. On peut également, et l'opéra-
tion est plus commode et plus exacte, obtenir les points de la courbe en
traçant les diagonales 1-b", 2-b"', 3-b"" parallèles à a' b', à mesure que
les points 1, 2, 3, 4, etc., sont rapportés par des arcs de cercle décrits
du sommet s du développement. Ces mêmes arcs de cercle prolongés
donnent sur les génératrices les points de la courbe a.' b' c' d' e', etc.

La courbe qui résulte de cette construction est celle que les géomètres
ont nommée spirale logarithmique. Sa propriété est que, sur des généra-
trices s na, s m', s s m'", répondant à des parties égales prises sur la
circonférence du développement, on asa:sb::sb:sc::sc:
sd::sd:se::se:s f, etc., c'est-à-dire que les abscisses a na, a m',
a ln" étant en progression arithmétique, les ordonnées prises sur les
génératrices sont en progression géométrique.

Ces deux méthodes, à moins d'un long tâtonnement, ont un grand
inconvénient : la courbe partant d'un point a, on n'est pas maître du
point où elle doit arriver sur la génératrice s a'; et cependant, pour
donner à la croix de Saint-André la situation qu'on peut vouloir qu'elle
ait, il faut qu'on soit maître de choisir les places où elle aura ses assem-
blages. Voici une méthode qui me paraît préférable, et qui consiste
dans l'intersection d'un certain nombre de moyens proportionnels géomé-
triques entre deux termes donnés. Ainsi, je suppose que la courbé qu'il
s'agit de tracer, partant d'un point donné a, doive arriver, sur la géné-
ratrice s a, au point donné o; pour trouver les points où elle coupe les
génératrices intermédiaires, il suffit d'insérer des moyennes proportion-
nelles. On détermine d'abord la moyenne proportionnelle s e entre sa
et s o, ensuite la moyenne s c entre s a et s e, et une autre s y entre s e
et s o, et ainsi de suite, en déterminant une moyenne proportionnelle
entre deux de celles qu'on a déterminées (1).

Pour éviter la confusion sur la fig. 7, nous avons transporté, fig. 6, le
même développement et les deux spirales a b e de fg h o, qui sont égales

(1) On insère une moyenne proportionnelle entre deux lignes données par le moyen
du cercle. Ainsi, soit le demi-cercle, fig. 8, pl. LXXXI, dont le diamètre e o est composé
de s e et de s o prises sur la figure 7; l'ordonnée s g, fig. 8, est moyenne proportionnelle
entre les deux parties du diamètre, et la ligne s g de la ligure 7 lui est égale.
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et symétriques, et nous les avons accompagnées des courbes semblables
e' e' d' e' f y' h' o' marquant la largeur des faces de la croix de Saint-
André ou leurs bandeaux dans le développement (le la surface conique.

Ce développement terminé, on construit la croix sur la projection ver-
ticale, fig. 1, et sur la projection horizontale, fig. '2. On opère pour tous
les points, comme je vais l'indiquer, pour le point h. La longueur de la gé-
nératrice s b, prise sur le développement, fig. 6, est portée, en 8-1, sur la
génératrice qui est projetée en profil sur s p ou s q, fig. 1; par le point .1,
une horizontale donne, sur les génératrices s rit, s m, deux points h, b,
qui appartiennent aux courbes. •

Ces points sont mis en projection horizontale par des verticales b b', b b',
ou par les projections do cercle I . 1•* de la section faite par
le plan horizontal 1-1 dans la surface conique.

On met de même en projection les points b' h' et tous les autres points de
ces courbes qui marquent la largeur des bandeaux de la croix.

A l'égard des projections des arêtes (le la croix (le Saint-André dans les
surfaces coniques intérieures, on fait usage de la méthode des sections
dans la croix, par un système de plans verticaux passant par l'axe du cône
pour que les génératrices des laces d'assemblage soient normales à la surfitee
conique du toit, et l'on opère pour toutes ces sections connue je vais l'in-
diquer pour une.

Afin d'éviter encore la confusion, • 'ai supposé la projection verticale r s
remontée en p' s' q' et un chevron fientant l'épaisseur du toit est projeté sur
la droite, le long de la génératrice s' L'épaisseur de ce chevron figure le
profil du toit,

Je suppose qu'on opère encore pour les points h et h'. Cos poilus sont
rapportés sur le chevron du profil en h el b' Pour que les faces d'assem-
blage soient, comme nous l'avons (lit, perpendiculaires aux surface; co-
niques du comble, par les points h et b' on trace perpendiculairement
aux génératrices les lignes b, b", b' h". Le rectangle h h" b" b' est alois la
section faite par le méridien répondant à la génératrice s in ou s m' dans
les branches inférieures de la croix de Saint-André. Le rectangle h h"
h" h' est la section laite par ce ménie méridien dans les branches supé-
rieures de la croix. Ces points b, b", h', du premier rectangle, et
ceux h, h", h", h', du second sont alors rapportés en projection verticale
et en projection horizontale sur les génératrices des surfaces du toit
conique auxquelles ils appartiennent.

Après avoir opéré de la même manière pour les autres points, on trace
sur la projection verticale et sur la projection horizontale les projections
des arêtes de la croix.

Le chevron, qui est le profil du toit, contient les rectangles qui appar-
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tiennent aux méridiens situés sur les différentes génératrices tracées sur le
développement et dans les projections.

Nous avons projeté verticalement les parties d'empanon dont la géné-
ratrice s n est la ligne de milieu.

Nous avons représenté, dans la même planche LXXXI, différentes croix de
Saint-André formées par l'assemblage de pièces courbes.

Les fig. 9 et '10 sont des projections horizontales qui peuvent convenir
à des dèmes ou à des toits coniques. Dans la première, les surfaces
d'assemblage des pièces qui composent la croix sont cylindriques, et.
leurs génératrices horizontales sont perpendiculaires au plan de projection
verticale. Dans la seconde, les mêmes surfaces ont leurs génératrices
verticales.

La fig. 1 l est la projection verticale d'un toit conique. Les surfaces
d'assemblage des croix de Saint-André sont des surfaces gauches dont les
génératrices sont des horizontales passant par l'axe vertical du toit. Nous
ne conseillons point l'usage de ces sortes de combinaisons, nous ne les
avons comprises dans notre planche LXXXI que parce que des charpentiers
se sont exercés dans leur art par l'exécution de ces assemblages bizarres ;
quelques-uns même ont été jusqu'à figurer des lettres par des combinai-
sons de ce genre qui ont à peine le mérite d'une difficulté vaincue avec
plus ou moins d'adresse, et qui ne sont point à imiter, si ce n'est comme
exercice ou amusement et en petits modèles, vu que l'art véritable con-
siste à n'employer dans les constructions de charpentes que des pièces de
formes simples et strictement nécessaires pour assurer la solidité des ou-
vrages.
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CHAPITRE XXII.

GUITARES ET TROMPES.

GUITARES (1).

Les guitares sont des assemblages de charpentes composés (le pièces
courbes. Elles sont ordinairement employées pour soutenir les toits en
saillie des lucarnes et même (les fenêtres qu'on veut abriter de la pluie
poussée par le vent. Ce que nous avons à dire sur ces sortes de construc-
tions n'est que le complément du chapitre relatif aux lucarnes, et nous
ne les plaçons ici que pour les rapprocher des trompes, autres construc-
tions du même genre, dont les Trait‚s de Charpenterie n'ont pas fait
mention.

•1". Guitares droites.

La figure 9., pl. LXXXII, comprend les projections verticales de deux
guitares; la figure 3 est leurs projections horizontales; les parties à gauche
de ces deux projections représentent une guitare carrée. Les parties à
droite représentent une guitare ronde.

La figure 1 est une deuxième projection verticale sur un plan perpendi-
culaire aux deux autres projections.

Le quart de cercle a b qui dessine le profil de la guitare est tangent au
poteau au point b de la naissance et au point a du plafond, en arrière de
l'épaisseur de la frise dont la partie au dehors du point a est nécessairemen t
plane et horizontale.

Ce qui, en général, distingue les guitares des simples combles des
lucarnes, c'est que les guitares portent des liens en diagonales b' a', d a',
fig. 3, appelés liens guitares qui dessinent les arêtes formées par la ren-
contre des surfaces suivant lesquelles sont gabariés le cintre b a d, fig. 2,

(I) On peut présumer que les noms de guitare et de guilarde ont été donnés à ces
sortes d'ouvrages à cause de la ressemblance qu'on a cru apercevoir entre les formes
contournées de quelques-uns d'entre eux et l'instrument de musique nommé guitare.
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de la baie, et les liens ou aisseliers, h a, h' a, fig. I et 4, qui soutiennent la
saillie du toit.

La figure 5 est la projection du lien b' a' sur un plan parallèle à ses
faces d'assemblage et rabattu sur le plan horizontal. On a indiqué ses
abouts, l'occupation et la mortaise qui doivent recevoir l'assemblage d'un
des empanons.

Dans toutes les ligures, les lignes L c e' sont les traces du plan
horizontal contenant la naissance des courbes.

La fig. 7 est la projection verticale de l'aisselier qui soutient la frise de
la guitare ronde, suivant le profil de l'encorbellement, et qui s'y assemble.
Cette projection est faite sur une des l'aces verticales de la pièce de bois
projetée horizontalement en 1-2-3-4, dans laquelle l'aisselier doit être
pris. Cette pièce est projetée en lignes ponctuées sur ce même plan
en 14-2 .-tt.

Les aisseliers, aussi bien que les liens guitares, sont assemblés aux po-
teaux de la baie; ils portent sur un embrèvement au-dessus duquel les
poteaux sont déjoutés ou élégis sur toute leur hauteur.

Pour ne point compliquer sans nécessité les croquis-épures qui sont
tracés sur cette pl. LXXXII, nous n'avons marqué que les abouts et occu-
pations des pièces, et nous les avons distingués par des hachures pleines
ou ponctuées, suivant qu'ils sont apparents ou cachés, sans indiquer les
tenons ni les mortaises.

La fig. 6, qui correspond, comme la fig. 3, à la projection verticale, fig. 2,
est la projection horizontale de deux guitares, l'une quadrangulaire, l'autre
arrondie, toutes les deux biaises dans leurs plans.

Nous n'entrons point pour la plupart des figures qui composent la
pl. LXXXII, dans le détail des constructions graphiques des projections
des différentes courbes. Si l'on a étudié et compris tout ce qui a été exposé
dans les chapitres XIV, XVI et XVII, on ne trouvera aucune difficulté
dans les opérations qui ont toutes leurs semblables dans les épures dont
nous nous sommes précédemment occupé. C'est ainsi, par exemple, que les
projections des liens guitares sont obtenus exactement de la même manière
que les pièces courbes des fermes arètières dans les combles à surfaces
cylindriques intérieures.

§ 2. Liens guitares à surfaces gauches.

Les fig. 8 et 9, pl. LXXXII, sont les projections verticale et horizontale
d'une guitare ronde, comme celle figurée dans l'épure précédente sur sa
moitié à droite, mais dans celle-ci, fig. 8 et 9, qui est imitée d'une épure
de Fourneau, pl. XVIII, les faces d'assemblage des liens guitares qui re-
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çoivent les empanons sont (les surfaces gauches engendrées par des lignes
droites s'appuyant sur les arêtes qui 'narguent l'épaisseur des liens guitares,
et sur l'axe des surfaces cylindriques dans lesquelles sont ces arêtes.

La construction des courbes d'extrados des liens guitares 1
est facile. Chaque point comme n' est obtenu par la rencontre de la verticale
n n' tracée par le point n, fig. 8, avec la ligne rl n', fig. 9, tracée par le point
in', projection du point m de la figure 8 et parallèlement h 1/ d'. De même
a' b a" étant le profil (le la guitare couché à droite, le point o' est obtenu par
la rencontre de la verticale o o' avec la ligne p ci, passant par le point pro-
jection du point n. La Iig. 10 est une projection (11.1 lien guitare sur le plan
vertical qui contient sa courbe arètière et ayant pour trace horizontale la
ligne a' d'.

Fourneau a adopté cette construction pour les faces d'assemblage
1'-d-2", dans la vue de donner aux empalions un assemblage plus stable, en
ce que leurs lignes d'about sont perpendiculaires aux surfaces intérieures de
la guitare. Mais comme les surfaces gauches ne sont pas aussi faciles h exé-
cuter que les surfaces planes et que d'ailleurs les efforts auxquels les emparions
doivent résister sont à peu près nuls, il n'y a aucun inconvénient à se conten-
ter du mode d'assemblage ordinaire.

§ 3. Liens 'Jar sections

Dans les fig.11 et '19., pl. LXXX II, nous donnons une construction des liens
guitares pratiquée jadis par quelques charpentiers.

La fig. I I est la projection horizontale, et la lig. 1 '2 la projection verticale
du cintre de la baie. Le cintre du profil de l'encorbellement est égal à
la moitié du cintre de la baie. Des plans horizontaux dont les traces ver-
ticales sont les horizontales a- I, I '-‘2, 3'-4, coupent les deux sur-
l'aces cylindriques d'intrados et d'extrados du berceau de la baie et
les deux surfaces cylindriques (le l'encorbellement suivant des droites
qui forment à chaque niveau un carré, ces carrés sont en projection
horizontale 42-3, 3-4. Deux de leurs angles, sur une de leurs
diagonales, sont des points de la ligne b a ou d a, projection de la courbe
arétière du lien guitare. Leurs deux autres angles sont des points des arêtes
projetées par la courbe m' n' a', o" a" de la pièce délardée qui l'orme ce
lien.

La fig. '13 est une projection verticale du lien guitare ainsi conçu sur un
plan vertical parallèle à celui qui contient son arête et dont la trace est

a.
Fourneau remarque avec raison que cette construction exige, pour

l'exécution du lien guitare, une pièce de bois très-forte, puisqu'elle doit
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être assez épaisse pour contenir, sur ses faces verticales, la projection de la
fig. •l3 dans une épaisseur marquée par ses lignes• ; et sur ses faces
rampantes, la projection du lien guitare dans une épaisseur marquée par
l'écartement des lignes y :, y' :', parallèles à la projection de l'arête guitare
Ii ,t, d'où s'ensuit que la première construction, fig. '2 et 3, (pli est la plus
simple, est aussi la meilleure.

4. Guitare ronoïdale.

La lig. 1'2, pl. LXXX, est une guitare en tour ronde, dont la surface inté-
rieure est en conoïde.

h a d, dans la projection verticale, est le demi-cercle formant le cintre de
la baie en berceau.

Dans la projection horizontale, h' a', d' a'sont les traces de deux plans ver-
ticaux qui coupent le berceau cylindrique suivant deux ellipses; mais comme
ces plans font des angles de 45" avec les deux plans de projections verticales,
ces courbes sont projetées sous un arc de cercle en h" a" dans la deuxième
projection verticale. Ces cieux courbes sont les directrices d'une surface
gauche engendrée par une horizontale qui s'appuie sur elles, et sur la verti-
cale r e projetée horizontalement en c'.

Les faces verticales des liens guitares sont parallèles aux plans (les arêtes
b' e', d' d; leurs projections verticales sont confondues dans celles (le la baie.
On obtient le développement (lu parement de la tour ronde, et la projection
de son arête en faisant la ligne h e d, lig. 13, égale au développement du cer-
cle h i h, lig. l'2, les abscisses h p, fig. •3, égales aux arcs de cercle h p,
fig. 1'2, et les ordonnées p ne, fig. .D-2. et 13, égales aux ordonnées q n,
lig. 1‘2.

§ 5. Guitare plane.

La lig. 1't, pl. LXXX, est une guitare en tour ronde formée par une sec-
tion plane b a h dans cette même tour. L'inspection (les deux projections sui=
fit pour faire comprendre cette construction, qui n'est pas la plus élégante,
niais qui est la plus simple.

§(i. Guitare biaise et doublement rampante.

Les lig. .14, •5, 16, pl. LXXXII, sont les projections d'une guitare qua-
drangulaire rampante, dans son élévation et dans son profil ou à deux pentes
(expression employée par Fourneau) et biaise dans son plan.
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§ 7. Guitare ronde biaise doublement rampante.

Les fig. 17, 48, •9 sont les projections d'une autre guitare également
rampante dans son élévation et son profil, et biaise dans son plan, mais
dont ce plan est arrondi et en ellipse à cause du biais.

Nous n'avons point marqué, dans ces trois figures, les liens guitares;
nous nous sommes contenté de tracer leurs arêtes en 1/ o' it u' a' sur
la projection horizontale, et en b o a, d u a sur la projection verticale.

Dans la fig. 14, la projection verticale de la guitare fig. 15 est com-
plète; dans la fig. '17, nous n'avons donné que le profil de la fig. 18,
suivant la ligne c' a du plan. Dans toutes ces figures, les projections qui
appartiennent à un point sont marquées des mêmes chiffres ou des
mêmes lettres.

§ 8. Guitare sur tour ronde.

Nous avons, dans la fig. 1, pl. LXXX, couronné une fenêtre cintrée percée
dans une tour ronde par une guitare aussi en tour ronde qui abrite un
balcon. La surface d'encorbellement du dessous de la guitare est une
portion de surface annulaire engeridrée par le profil tracé à droite, tour-
nant autour de l'axe de la tour. Les courbes qui dessinent le dessous de
la frise dans la projection verticale sont obtenues par un système de plans
qui coupent la surface cylindrique verticale de la frise suivant des lignes
droites, et la surface annulaire de l'encorbellement suivant son profil
générateur; ainsi le point m' de la projection horizontale est dans la
verticale m m' de la projection verticale. Cette verticale, rapportée sur le
profil en m" m', distante de la verticale, axe de la tour, de la quantité
c m', coupe en m" le profil générateur de la surface annulaire. L'hori-
zontale nt' nt donne, sur la verticale nt ne', le point m de la courbe.

Nous n'avons pas projeté verticalement les liens guitares qui auraient
compliqué sans utilité la projection verticale. Leurs arêtes sont confondues
dans le cintre de la baie b a d; elles ont pour projection horizontale les
courbes b' o' â, d' u' a', qui sont les intersections de la surface de la
baie avec la surface annulaire.

Nous avons couvert cette guitare par une moitié de toit à cinq épis du
genre de celui figuré, pl. LXXVI sous le n°1 (p. 60), appliqué à la tour ronde,
de telle sorte que le faîtage, posé contre le parement cylindrique de la
tour, et unissant les poinçons, 1, 2, 1, est horizontal et cintré suivant la

IL -- 14
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courbure de ce parement. Les pans 1-2-4 sont des surfaces gauches qui
ont chacune pour directrices la courbe horizontale du faîtage 1-2, et la
courbe arêtière 1-4 égale et symétrique de la courbe arêtière 4-5 de la
croupe de face, et dont la génératrice est une droite qui se meut en de-
meurant parallèle à la ligne de noue 2-4.

II.

TROMPES.

Les trompes en charpente sont des imitations de celles en pierre; elles
ont pour objet, comme celle-ci, de soutenir les saillies que des appen-
di•es de bâtiments font sur leurs façades principales et sur les lignes de
leurs plans.

Leur nom leur vient de la ressemblance de quelques-unes avec la
forme du pavillon d'une trompe de chasse ou d'une coquille.

1. Trompe sous une tour ronde.

La trompe la plus simple est celle dite cylindrique, et que quelques
constructeurs désignent sous le nom de voussure sous une tour ronde (1).

La projection horizontale de la tour ronde est un arc de cercle; sa
saillie ne doit pas être plus grande que les deux tiers de ce rayon; ainsi
c' d, fig. 22, pl. LXXXII, est les deux tiers de c o'. La projection verticale de
l'arête de la voussure ou trompe sur le parement de la tour, est un demi-
cercle b a d dont le centre c est sur la naissance b d de la voussure. Cette
arête de la voussure est une ligne à double courbure qui est l'intersection
de la surface du parement de la tour avec ta surface cylindrique dont
l'axe horizontal est projeté sur le plan vertical en c, et qui a pour base
le demi-cercle bar d.

La surface de la voussure est cylindrique; elle est engendrée par une
droite horizontale parallèle à ta naissance projetée en b d et b' d', et qui
est dans le plan da parement extérieur du pan de bois sur lequel la tour
est en saillie. Son profil ou coupe par un plan vertical qui a pour trace
la ligne a a' sur les deux plans de projection, est couché à droite, fig. 21,
en tournant autour d'Une ligne verticale.

(t) Rondelet, Art de bdtir, tome H, p. 200.
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Lorsque les bois de charpente doivent rester apparents, les pièces de
remplage sont établies suivant des rayons dans les directions qu'on donne
aux plans de joints lorsque cette voussure est en pierre. Les courbes qui
sont les projections horizontales (les arêtes de ces rayons sont obtenues
en renvoyant les points de la projection verticale sur les projections hori-
zontales des génératrices de la voussure dans lesquelles ils se trouvent.
Ainsi le point »t est en projection horizontale en d sur la ligne n' n',
projection de la génératrice nu sur laquelle il se trouve.

L'arête de la trompe en voussure est formée par la sablière B D de la
tour, et par deux aisseliers E I% qui s'assemblent dans cette sablière
contre deux abouts laissés en dessous et en soutiennent la saillie. Ils
s'appuient sur deux repos en embrèvements horizontaux ménagés dans
les poteaux B F, 11 F au moyen d'élégissements sur deux de leurs lbces.
_Nous avons marqué, dans les projections, toutes les occupations des
pièces.

La figure 24 représente les courbes ou gabarits I e, l e', t e', qui
appartiennent aux rayons e, e', e", e, qui sont assemblés d'un bout dans
le cintre. a d, de l'autre dans la pièce t nominée trompillon. Les courbes
c g, c g', c g", sont les gabarits de leurs làces internes.

Sur la gauche des ligures 20 et 22, nous avons tracé les pièces de
remplage, contenues dans des faces verticales, ainsi qu'elles sont établies
lorsque la surface de la voussure est revêtue d'un lattis avec enduit en
plâtre, comme on en !int sur les pans de bois. Nous avons indiqué leurs
occupations sur la pièce du cintre, fig. 21.

§ 2. Trompe 8117' sangle.

Les figures 23, 25 et 26, pL LXXXII, se rapportent à une trompe sur
l'angle d'un bâtiment; Gad est le plan de l'angle d'un bâtiment formé
par les pans de bois de ses étages. n n est un pan coupé au rez-de-
chaussée seulement. La trompe a pour objet de raccorder ce pan coupé
avec l'arête verticale formée par la rencontre des parements des deux
pans de bois, et projetée en et. Les autres lignes de la même figure
forment la projection verticale de la trompe, sur le plan vertical qui pro-
duit le pan coupé.

La figure 26 est une projection verticale sur le parement d'un des pans
de bois tonnant façade du bâtiment, sur celui qui a pour trace horizon-
tale la ligne ad.

L'autre façade est projetée sur cette figure, suivant la ligne a' n'.
L'arête de la trompe sur chaque façade est un arc de cercle a' n,
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décrit d'un centre g, fig. 2, choisi sur le plan horizontal de la naissance,
avec la condition de faire passer l'arc de cercle par le point a'. Dans la
projection verticale, fig. 25, les deux arcs de cercle ont pour projection
les deux arcs d'ellipse n" a', n'" a'.

La surface de la trompe est cylindrique; elle est formée par une
droite horizontale parallèle à n' n qui s'appuie sur les deux arcs de cercle
des façades.

Les sablières a' G, a' d de l'étage immédiatement au-dessus de la
trompe, soutiennent le poteau cornier t de l'angle du bâtiment, et elles
sont elles-mêmes soutenues par les liens cintrés p q qui s'y assemblent
par leurs extrémités supérieures pendant qu'ils s'appuient sur les repos
ménagés dans les poteaux verticaux r, s.

Un chevron cintré u s'assemble de même dans un coyer et dans le
poteau o répondant au milieu du pan coupé. Des empanons r, r, qui
s'appuient aux cintres de la trompe et qui s'assemblent dans la sablière
du pan coupé forment le remplage de cette trompe.

§ 3. Trompe conique.

Pour donner une idée des trompes coniques et de l'un de leurs
emplois, nous avons composé un petit pavillon en charpente, fig. 11 et
15, pl. LXXX, supporté en saillie sur l'angle d'un bâtiment en pans de bois.

a, poteau cornier du bâtiment montant de fond jusqu'au niveau des
sablières G de l'étage au niveau duquel ce pavillon est. établi.

c, consoles assemblées dans le poteau cornier et dans les prolonge-
ments des traverses des pans de bois du bâtiment. Deux de ces consoles
sont comprises dans les pans de bois sur lesquels elles forment une
saillie de la moitié de leur épaisseur; elles supportent les quatre sablières
t o des naissances des trois trompes coniques. Chaque surface conique a
son sommet en t dans un des angles o t o. Les bases de ces surfaces
coniques sont des quarts de cercle sur chaque face du petit pavillon;
ces bases n'ont de développement que les arcs t y, et. comme les façades
du petit pavillon font des angles égaux avec les diagonales t z de son
plan, ces bases circulaires, quoique dans des plans différents, appar-
tiennent deux à deux à la même surface conique.

Un petit cintre, formant trompillon, s'appuie sur des sablières, et reçoit
les assemblages des chevrons de chaque trompe conique. Les chevrons
et les trompillons sont ponctués dans la projection horizontale; ils ne
sont point apparents dans la projection verticale, ni les empanons qui
reçoivent les revêtissements en planches formant les surfaces intérieures
des trompes.
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On voit que les trompes soutiennent les sablières du petit pavillon à
la hauteur de son plancher et ses poteaux corniers, ainsi que les pans
de bois de ses façades principales et des deux demi-façades en retour sur les
façades du bâtiment principal. Nous avons supposé toute cette construction
décorée de sculptures sur bois, comme elles étaient d'usage au moyen
âge.

Le balcon de la figure 1 de la même planche est soutenu par une
trompe en cul-de-lampe; la surface de ce cul-de-lampe est engendrée
par le quart de ce cercle o e tournant autour de l'axe vertical projeté sur le
point z, fig. 3.

Nous n'étendrons pas plus longuement la description des trompes et vous-
sures en bois. Nous nous bornerons à faire remarquer qu'il n'y a aucune
construction en pierre qui ne puisse être imitée, clans ses formes apparentes,
par des constructions en charpente, qu'on peut revêtir en bois ou en lattis
avec des enduits de maçonnerie.
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CHAPITRE XXIII.

DIVERS «STÈRES DE CONSTRUCTION « COMBLES EN CHARPENTE.

Nous avons déjà parlé des combles dans notre premier volume; il
s'agissait alors d'exposer les formes générales auxquelles toutes les char-
pentes des toits sont assujetties, et de faire connaître les moyens que
l'art du charpentier emploie pour les exécuter. Nous avons, dans ce but,
décrit quelques-unes des constructions qui sont en usage; mais il
s'en faut bien que nous ayons figuré toutes les combinaisons imaginées
par les constructeurs pour composer des fermes et établir des combles
en satisfaisant aux formes commandées par le goût de répoque où ils tra-
vaillaient, et par l'étendue ou la destination des bâtiments qu'il s'agissait de
couvrir.

Nous avons cherché à compléter l'objet du chap. XIII de notre tome I",
en réunissant, dans les planches qui se l'apportent à celui-ci, les des-
criptions des principales charpentes connues, et dont les fermes sont,
pour ainsi dire, les types qu'on retrouve plus ou moins fidèlement imitées,
et avec plus ou moins de succès, dans le nombre immense de combinai-
sons diverses que les charpentiers et les constructeurs ont employées ou pro-
posées.

Les figures que nous donnons dans nos planches sont assez exactes et
construites sur des échelles assez grandes pour que nous nous dispensions de
longues descriptions écrites. Nous nous bornerons donc, à l'égard de chaque
système, aux explications qui sont indispensables.

I.

COMBLES ROMAINS.

§ 1. Basilique (le Saint-Pierre.

La fig. 1 de la pl. LXXXIV représente une ferme du comble de l'ancienne
basilique de Saint-Pierre de Rome; elle est remarquable par sa simplicité.
Ce dessin a été conservé par Fontana, pl. IV (1).

(I) In-folio, in Borna, 1743.
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Rutilius Alberinus, Romain, rapporte, dans un manuscrit de 1339,
traduit du vieux langage en vulgaire par Annibal Scardova, Bolonais,
que lors de son avènement, vers 1334, le pape Renolt XII fit. renouveler
entièrement la charpente du toit de Saint-Pierre. Les bois se trouvèrent
si bien conservés qu'ils purent être employés à la construction du toit du
palais de Farnèse. En démontant cette ancienne charpente, on trouva
une poutre immense et d'une grosseur surprenante; elle était tout
enveloppée de cordages à cause de son extrême vétusté. On découvrit
sur cette poutre une inscription en lettres gravées dont le sens était : Cette
poutre est une de celles du toit que lit poser le bon Constantin. (I). Ainsi
l'on put regarder cette ferme c,onune un des types des toits antiques. Les
pentes du toit qu'elle supportait s'accordaient avec celles en usage pour les
frontons antiques.

Chaque ferme était composée de deux tirants jumeaux, de deux arba-
létriers également jumeaux, (le deux entraits jumeaux compris entre les
arbalétriers sans y être assemblés, n'y étant retenus que par une grosse
cheville traversant les deux arbalétriers, et enfin d'une aiguille ou poin-
çon retenti aux arbalétriers par une grosse cheville, et à l'entrait égale-
ment par une grosse cheville, et soutenue sur le tirant par une autre grosse
cheville en forme de clef.

Cette charpente n'avait aucune ferrure, et celles qui sont représentées
sur la fig. 1 sont copiées d'après Rondelet. Elles n'ont probablement été
ajoutées que lors du renouvellement dont nous venons de parler. Chaque
tirant était d'une seule pièce, et probablement encore, ce n'est que lors
de ce renouvellement qu'on les a entés à traits de Jupiter et garnis de
ferrures.

•9.. Saint-Paul-hors-des-Murs (2).

Les fig. .1, 3 et 3 de la pl. LXXXRI, représentent les fermes du comble de
la basilique de Saint-Paul-hors-des-Murs à Rome. Les deux premières
sont remarquables en ce qu'elles sont doubles, et que l'aiguille qui sou-
tient le tirant se trouve elle-même soutenue par deux systèmes égaux ac-
couplés au moyen de clefs carrées en bois.

La deuxième a plus de force que la première, parce que les bois sont
plus forts, et que les poinçons ajoutés à chaque ferme partielle et qui
reçoivent les assemblages des sous-arbalétriers, attachent plus solidement
l'aiguille intermédiaire qui soutient le tirant.

(I) Cet empereur mourut en 337.
(-2) Cette basilique a été brûlée en 1823.
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Il en est de même des tirants en bois ou en fer du système angulaire,
représentés par les lignes e iu, dm. Quel que soit le nombre des tringles
parallèles à e m ou à dm, pourvu qu'elles soient parallèles, la somme de
leurs résistances doit toujours être égale à  .P cos asm a cos n

C'est ce résultat qui a servi à régler la résistance des tringles en fer
de mon système de charpentes dont j'ai donné la description page 281,
pl. CXVIII. Le diamètre des tringles jumelles augmenté de ce qu'exige la
sécurité de la construction a été fixé à 19 millimètres.

Dans les fermes composées comme celle de la figure 2:3, pl. CLVII, la
poussée exercée par les contre-fiches sur les murs dans le sens horizontal
r t, l'angle a m r étant représenté par m, et représentant par P la force
d'écrasement à laquelle la contre-fiche doit résister, cette force étant
aussi celle transmise par la contre-fiche suivant la direction m r sur le
point r; la poussée suivant r t est exprimée par Q = P cos m.

A l'égard de la poussée exercée par les arcs qui font partie des fermes,
fig. 93, il suffit de calculer la poussée horizontale exercée au point e,
naissance de l'arc, de la même manière que celle exercée par une contre-
liche suivant la tangente à l'arc, la partie o e que nous considérons pou-
vant être regardée comme droite sans craindre de l'aire une erreur pré-
judiciable à la solidité de l'édifice. On peut même dans une première ap-
préciation considérer tout le système a d o comme d'une seule pièce in-
flexible et lui substituer, dans un calcul approximatif, la ligne e o sur la-
quelle se trouveraient reportés tout le poids du système et celui du far-
deau P, ce qui ramènerait la question au cas de la poussée exercée par
une contre-fiche ou par un pan de toit.

§ 2. Pouss‚e (les cintres.

La question de la résistance des cintres en charpentes pour la cons-
truction des grandes voùtes, telles que celles des arches des ponts en
maçonnerie, est une des plus compliquées lorsqu'on la considère par rap-
port aux cintres dits flexibles, et l'application du calcul ne saurait donner
des résultats complètement satisfaisants; on est d'ailleurs forcé de re-
connaitre que, malgré la beauté des ponts qui ont été éxécutés, la science
qui a présidé à leur exécution et le mérite éminent des ingénieurs qui en
ont eu la direction, ces sortes de cintres n'ont point satisfait entièrement
aux conditions de leur destination.

L'objet qu'on doit se proposer, dans la composition et l'établissement
des cintres pour servir comme de moule à la construction d'une voute en
pierre, est de donner à chaque cours de voussoirs un appui solide et in-
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Lion, qu'il ne s'agit que de calculer l'intensité de force suivant laquelle
chaque pièce, ou chacune de ses parties comprises entre des points fixes, est
soumise à l'écrasement dans le sens de la longueur de ses fibres, et de pro-
portionner sa surface d'équarrissage à cette pression.

§ 3. Poussée des ares employés dans les fermes des combles.

Je crois être le premier qui ait fait remarquer que les arcs en plein cintre,
et à plus forte raison ceux elliptiques surbaissés employés dans les fermes
des combles, dès qu'ils sont flexibles, ont une poussée vers le niveau des
points que l'un désigne ordinairement sous le nom de reins dans les voûtes
en maçonnerie.

Les expériences qui ont précédé l'exécution de mon système d'arcs en
madriers courbés sur leur plat ('page 499), ont signalé particulièrement ce
genre de poussée, et j'ai fait voir que cette poussée résulte de la flexibilité
d'un arc d'équarrissage uniforme, que rien ne maintient dans sa figure
circulaire a ni 6 m a', fig. 27, pi. CLVII, et qui lui fait prendre celle a o p a'
dans laquelle les tangentes, aux naissances, au lieu d'être verticales, ont
les positions inclinées a I., «' t'. Dans cette position, la poussée aux nais-
sances parait se diriger en sens inverse de ce qu'elle est ordinairement,
et de ce qu'elle serait réellement sans la flexibilité, ou si les murs au
niveau des naissances ue présentaient pas une résistance suffisante à la force
avec laquelle l'arc tendrait à les renverser au dehors, ainsi que le prouvent
les expériences faites par M. le capitaine .bilant.

J'ai fait voir au chapitre XXX comment la poussée, au niveau des reins,
doit être détruite par le système même, en ajoutant à l'épaisseur de l'arc
sur les reins des madriers courbés sur leur plat qui augmentent la roideur
de l'are dans ces parties et la mettent en équilibre avec l'action de la pe-
santeur au sommet, ce qui maintient le cintre dans sa forme circulaire pri-
mitive, ou qui en diffère infiniment peu. Pans ce cas, la poussée à la nais-
sance seule subsiste, et elle est assez minime pour que l'épaisseur à donner
aux murailles pour leur propre stabilité, augmentée de celle de la char-
pente à sa naissance, suffise pour lui résister.

Les anciennes constructions, comme les plus récentes, prouvent que
les hémicycles du système de Philibert Delorme s'abaissent aussi à
leurs sommets, et manifestent une poussée à. la hauteur des reins; mais
dans ces sortes de charpente, le moyen de détruire cette poussée ne
peut être le même que dans mon système de madriers courbés sur leur
plat, car on ajouterait en vain autant de planches que l'on voudrait aux
épaisseurs des hémicycles, on ne la détruirait point; il est probable
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